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DROIT INTERNATIONAL PRIM

DU CONFLIT DES LOIS EN MATIERE

DE SUCCESSION AB INTESTAT

INTRODUCTION

Les nouvelles conditions economiques et sociales ont

pour effet de faire aujourd'hui voyager et memo vivre hors

de leur patrie des millions d'hommes. De la une multipli-

cation infinie des actes juridiques relevant du droit inter-

national prive.

Ceux qui meurent hors de tear pays, ceux qui laissent des

biens a l'etranger, ouvrent par to fait memo de leur aces la

porte a de tres graves conflits de lois. Une des parties prin-

cipales du droit international prive ()ladle ces conflits. Nous

n'avons point la protention d'epuiser cette etude : nous

nous bornerons a l'examen des conflits de lois en matiere de

Basilesco I
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successions ab intestat . Tout ce qui concerne les testaments

nous sera stranger.

Etudier la maniere dont peuvent se regler ces tonffiits

suppose que le reglement soit possible. Il a eie longtemps

entrave par le systeme qui refusait aux strangers le droit

de laisser ou de recueillir des successions. Cette doctrine a

disparu, mais elle a laisse dans les legislations des traces

en ore appreciables. Nous devronsl'examiner d'ane maniere

breve dans cette introduction. Elle comprendra trois sec-

tions.

Nous etablirons d'abord que le droit de laisser une suc-

cession etant un droit naturel, les legislations ne peuvent,

en raison pure, le refuser aux strangers.

Nous montrerons ensuite ce principe generalement me-

connu autrefois, et se degageant avec effort des abus qui

tendaient a perpetuer sa, meconnaissance.

Nous 4v errong enfin son triomphe dans les legislations

actuelles.

Quand nous aurons ainsi etudie et etabli ce principe,

dont l'importance actuelle est egale a l'interet historique,

nous aborderons la matiere qui fait notre objet principal.

11 sera etabli que les strangers doivent pouvoir laisser

des successions : nous pourrons nous demander quelle loi

doit les regir, et comme, sur cette tuatiere, it n'y a point
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de textes, it nous faudra recourir a la raison pour trouver

la solution generale.

Dans une premiere partie, purement scientifique, nous

chercherons la meilleure regle generale.

Dans la seconde partie, essentiellement pratique, nous

etudierons les solutions donnees par les legislations posi-

tives.
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NATURE DU DROJT DE SUCCESSION

Parmi les droits primitits et aux premiers rangs des plus

inalienables, car ils sont inherents a la personnalite meme,

sont le droit de propriete et celui de succession. Propriete

et succession sont l'ceuvre de la Nature on de Dieu, qui ont

fait les hommes, non de 1'Etat, que les hommes ont fait.

Montesquieu a ecrit La loi naturelle ordonne aux

Ores de nourrir leurs enfants, mais elle n'oblige pas de les

faire beritiers. Le partage des biens, les lois sur ce partage,

les successions apresla mort de celui qui a eu ce partage :

tout cela ne peut avoir ate regle que par la soda& et par

consequent, par des lois politiques ou civiles (1).

1. Montesquieu, de l'Esprit des Lois, livre XXVI, chapitre VI.
L'auteur ajoute : « II est vrai que l'ordre politique ou civil demande
souvent que les enfants succedent aux pares ; mais it ne l'exige pas
toujours ». Montesquieu conclut en terminantle chapitre : a Maxims
generale : nourrir ses enfants est une obligation du droit naturel ;
leur donner sa succession est une obligation de droit civil ou politi-
que. De la derivent les differentes dispositions sur les batards dans
les differents pays du monde : elles suivent les lois civiles ou politi-
ques de cheque pays A.

.
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Erreur profonde, dans laquelle le grand publiciste francais

a ate suivi par les logislateurs de 1804.

Assurement it convient que les lois viennent regler ces

questions, mais elles les reglent comme des decrets et des

reglements viennent assurer l'exemtion des volontes d'un

legislateur. Ces lois civiles ne doivent intervenir que pour

regler les details d'execution de la loi naturelle.

Quand un bomme vient a mourir, les droits dont it est

investi ne s'eteignent point, et survivent avec sa personne

juridique. S'iI a testa. c'est-à-dire dispose de son vivant

pour apres sa mort, son testament doit etre regards comme

l'acte dernier de la volonte sur les biens, comme l'exercice

supreme des droits de propriete et de creance (1).

L On a contests le droit de laisser apres son deck des heritiers
testamentaires ou ab intestat. « L'homme, disait Robespierre a la
tribune de la Convention, peut-il disposer de cette terre qu'il a cul-
tivee, lorsqu'il est lui meme reduit en poussiere n. Un ocrivain de la
meme époque disait avec plus d'esprit que de justesse : « On ouvre
un testament. Ces premiers mots sont lus : je veux. On dit encore,

Je veux, quand on n'est plus ». Ces ctitiques ont ate develop-
Os dans notre siècle avec beaucoup de hardiesse.

M. Glasson refute avec beaucoup de force ce dangereux sys-
tome:

a Nous pourrions repondre avec Leibnitz que le testament est une
consequence de l'immortalite de rime. Nous dirons plus simplement
qu'il est l' ceuvre d'un vivant, qu'il est la consequence necessaire du droit
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S'il a omis de faire son testament, et c'est l'hypothese

qui nous occupe, la loi intervient. Elle suppose, de deux

de propriete. Si je puis me depouiller aujourd'hui a. perpetuite de la
propriete de tel bien, pour quel motif ne pourrais-je pas aussi mani-
fester ma volonte, mais en reculant la translation de la propriete an
jour de ma mort ?

De deux choses l'une :
Ou l'on soutient que Ia propriete est un droit temporaire, viager,

limite i la vie de I'homme. Cette doctrine, nous l'avons demontre,
est la negation du droit de propriete ; tout au moins elle est obligee
a ne voir dans la succession ab intestat qu'une concession purement
gracieuse et arbitraire de Ia loi positive, de sorte que celle-ci aurait
le droit de ne tenir aucun compte des affections du &flint, de rogler
ces successions d'apres les principes de l'organisation politique, et
non suivant le droit naturel, ou memo de supprimer ces successions
et d'attribuer A l'Etat tous les biens de ceux qui ne sont plus.

Ou bien l'on admet la propriete perpetuelle et alors it n'est plus
possible de contester la legitimite du testament. Tous ceux qui per-
mettent a une personne de disposer librement de ses biens entre-vifs
a titre gratuit ou a litre onereux, par donation, vente, echange, etc.,
reconnaissent, souvent a leur insu, la perpetuite du droit de pro-
priete. Si fallen° aujourd'hui ma maison, moyennant tel prix, j'en
rends l'acheteur proprietaire, non-seulement pour la duree de ma
vie, mais memo pour repoque qui suivra ma mort. J'etais done,
avant ralienation, proprietaire it perpetuite, et non pas seulement
pour la duree de ma vie ; autrement je n'aurais pas rendu mon ache-
teur proprietaire pour le temps oa je ne serai plus, car on nepeut
pas transferer plus de droits qu'on n'en a soi-meme. Ceci (Rant ad-
mis, comment contester ensuite la legitimite du testament? Sans
doute, je ne puis pas dire comme en cas de donation qua si rheritier
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choses l'une : ou que le defunt n'a .pu tester, pour un motif

ou pour un autre, ou hien qu'il n'a pas cru utile de le
faire, ses preferences &ant dirigees vers les individus meme

que la loi appelle ab intestat. Dans l'un et l'autre cas l'on

applique les dispositions de la loi en matiere de vocation

hereditaire.

n'acquiert pas mes biens, je les garderai pour moi ; mais je peux
soutenir que s'ils ne devaient pas proCter apres ma mort i des per-
sonnes de mon choir, je les alienerais de mon vivant, oh j'en dispo-
serais d'une maniere quelconque.

Le droit de tester n'est done pas autre chose qu'un attribut du
droit de propriete, une maniere de disposer de ses biens ; comme la
propriete, a derive directement du droit naturel. Le testateur ne
tient pas son droit, comme on l'a dit a tort (Courcelle Seneuil, traite
thdorique et pratique d'dconomie politique, t. II, p. 34), d'une
disposition de la loi positive, it n'est pas le delegataire de l'Etat.
La loi civile ne fait que reconnaitre le droit de tester, elle ne le cree
pas. Les lois qui prohibent le droit de tester sont attentatoires a. la
propriete et an droit naturel. Aussi sont-elles nuisibles an develop-
pement de la richesse publique. En effet, ces lois fixent d'une maniere
invariable l'attribution des biens d'une personne i sa mort. Si cette
attribution n'est pas conforms aux vceux du proprietaire actuel,
celui-ci se reposera des qu'il aura pu assurer son existence, et it
consommera memo son capital, par exempla en le placant en rentes
viageres, plutelt que de le laisser a des parents qui ne lui convien-
nent pas. D

Voyez a Elements du droit framais considire darts ses rapports
aver: le droit naturel et l'iconomie politique », I, Livre V, a des
successions D.
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La succession ab intestat est tout aussi legitime que

l'autre : elle se rattache a l'idee d'exercice des droits de

proprietaire. Meconnattre le droit de tester, c'est mecon-

nattre to droit de disposer de sa propriete, et meconnaltre

l'aptitude naturelle et inviolable a laisser une succession

ab intestat, c'est meconnaltre to droit de tester : les trois

termes s'enchalnent.

La succession ab intestat suppose en effet, un testament

tacite ou presume. Le legislateur s'est appliqué a suivre

dans son oeuvre les inspirations naturelles du ccear humain.

11 a fait un testament presume pour ceux que la mort vient

inopinement frapper, et ce testament correspond d'une

maniere si parlaite et si complete A la generalite des volon-

que la grande majorite des hommes s'en remet sim-

plement aux sages dispositions de la loi, et meurt sans

tester. La loi est le testament tacite auquel on se Were (I).

1. « Nous avons suppose jusqu'a present, dit M. Glasson, Eld-
ments, § 136, que Ie defunt etait mort laissant un testament. Mais
que faire s'il n'a pas manifest(' ses dernieres volontes ? Ici encore on
a propose d'attribuer les biens a 1'Etat. Nous ne reviendrons pas sur
cette erreur qui consiste a reconnattre a l'Etat un droit primordial de
propriete. Nous ferons seulement remarquer qu'une loi qui, apres
avoir permis le testament, attribuerait a 1'Etat les biens de ceux qui
n'auraient pas use du droit de tester serait vraiment bien strange ;
e plus souvent le d efaut de testament resulterait d'un pur hasard

tes,
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Si le droit de laisser une succession testamentaire on ab

intestat est de droit naturel, it en resulte qu'il n'est point

contingent et soumis aux hasards qui peuvent faire sortir

l'homme de sa patrie, on lui permettre de laisser des biens

loin de son territoire national. Ce droit, etant naturel, est

inherent a la nature meme de l'homme, et le suit partout

oil it va.

Quand la legitimite du droit de succession est etablie.sur

une conception aussi large, it n'y a plus a distinguer de

nationalites. Il n'y a pas d'Anglais, d'Allemands, de Rou-

mains et de Russes, it y a des hommes.

Nous sommes fort a l'aise maintenant pour affirmer que

Si la loi civile, simple interprete de la loi naturelle, permet a
l'homme de faire son testament, c'est-a-dire de manifester sa volonte
pour une époque posterieure a sa mort, elle doit aussi prevoir le cas
on le defunt aurait ate empeche de faire son testament, et an lieu de
profiter de cette circonstance pour operer une sorte de confiscation,
se demander ce que le defunt aurait fait de ses biens s'il avail
testa.

C'est done sur l'affection presumee du Want que doit reposer le
regime des successions ab intestat; toutes les foil que la loi aura
distribue nos biens conformement ti. notre volonte, nous pouvons
nous dispenser de laisser un testament a notre mort. La succession
ab intestat ne doit etre qu'un testament tacite ; c'est en consultant
les affections que la Providence a gravees dans le cceur de l'homme,
que le legislateur parvient a determiner le veritable ordre des suc-
cessions. u

_
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les legislateurs ne peuvent defendre aux strangers la parti-

cipation active ou passive an droit des successions. De

droit nature', la succession s'impose an droit international

comme a chaque legislation civile. Il n'est point permis de

lui apporter des entraves, et de refuser a un homme le
droit d'avoir des heritiers, car ce droit lui appartient. La

puissance de l'Rtat pent se manifester par une loi qui re-

fuse aux strangers le droit de laisser une succession, et set

empietement est sanctionne par la force sociale, mais une

semblable disposition n'ea est pas moins uu exces de pou.

voir, et une violation du droit primordial des individus.

La force prime et opprime le droit, mais elle ne saurait
lui enlever l'existence.

.....
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RISTORIQUE DU DROIT DE SUCCESSION DES STRANGERS

Les idees, si justes pourtant et si simples, que nous ve-

nons d'exposer, n'ont point prevalu sans de longues époques

d'erreur, et sans une lutte qui n'est point encore partout

terminee.

Dans le monde antique, oil les cites etaient fort restreintes

et en rivalite constants dans l'intervalle des guerres, it n'y

avait pas a esperer on grand esprit de justice envers les

strangers. Aussi bien l'homme n'est it point assez parfait

pour s'elever d'un seul coup a Ia connaissance du vrai, et

doit-il progresser par stapes an prix d'un incessant labour et

de penibles experiences. On ne peut point reprocher au

monde antique son particularisme &mit et son Main de

l'etranger, pas plus que son esclavage anti 6conomique et

ses dieux dont la notion blesse Ia raison. A cette époque de

robuste enfance l'homme n'avait point encore assez vecu.

Chez les Egyptiens et les autres peoples de la haute

antiquite, l'etranger pouvait s'estimer heureux quand on ne

le reduisait pas en esclavage. La naturalisation etait diffi

cile, et probablement conforait seule l'aptitude a laisser des

heritiers.
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Nous connaissons assez bien la legislation des Is-

raelites; les livres qui lui servaient de base nous soot
parvenus. L'etranger naturalise, celui qu'on appelait pro-

selyte de justice, ne transmettait ses biens qu'aux enfants

nes apres sa conversion. Autrement ses biens appartenaient

au premier occupant (Pastoret, Iiistoire de la legislation,

t. III, p. 473). Si l'on juge de l'ancien monde asiatique et

africain par cet exemple, on dolt conclure que la mecon-

naissance des droits naturels de l'etranger sans distinction

etait la regle, et que la mort lui faisait perdre les droits

dont on pouvait lui conceder la jouissance pendant la vie.

Les strangers etaient mieux traites chez les Grecs, et no-

tamment a Atbenes, ou le commerce les attirait en grand

nombre. La protection dont on les entourait n'allait cepen-

dant pas jusqu'a leur accorder le droit de tester (Pastoret,

VI, 445). Ii fallait pourtant admettre une distinction

entre les diverses cites, et entre les Grecs d'origine et les

barbares, les allies et les ennemis.

Les Romains ont aussi commence par confondre stran-

ger avec ennemi, et par poser en principe qua quiconque

n'etait pas Romain ou allie pouvait etre pine et reduit en

.esclavage. Mais dep. Rome avail des allies, et des rapports

plus intimes existaient avec les Latins qui affluaient dans

ses murs. Ces Latins pouvaient mourir a Rome et y laisser
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des biens meubles. Plus tard ils purent meme acquerir des

immeubles. II fallut necessairement resoudre la question

d'heredite, et admettre d'autres strangers a succeder a
l'etranger mort.

Plus tard la question se posa avec plus d'importance :

des millions de peregrins se trouverent habiter le sol ro-
main. Leur succession parait avoir ete regie d'une maniere

liberale et differente suivant la qualite du peregrin. S'il

s'agissait d'un stranger, ni barbare ni soumis, it est proba-

ble qu'on appliquait la loi de son pays au reglement de
sa succession (1). L'aptitude a. laisser une succession etait

ainsi reconnue. S'il s'agissait d'un sujet mourant hors de

chez lui, on appliquait la loi locale de son domicile. Car

1. Ulpien, tit. XX, § 15, enumere ceux qui ne peuvent tester, et
parmi eux les deditices : a Is autem, qui dedititiorum numero est,
quoniam nec quasi civis Romanus testami potest, cum sit peregri-
nes, nec quasi peregrines, quoniam nul-lius certce civitatis civis
est, iht SRCUNDUM LEGES CIVITATIS BUZ TESTETUR. D a Celui qui est

au nombre de deditices, parts gull ne peut tester comme citoyen
romain, puisqu'il est peregrin, ni comme peregrin, puisqu'il n'est
citoyen d'aucune cite selon les lois de laquelle it puisse tester. » Si le
peregrin peut tester, suivant les lois de son pays, it peut laisser aussi
une succession qui sera reglee conformement a ces lois. Le bon sens
d'ailleurs indique que les centaines de millions de sujets de Rome,
exclus de la participation au droit Romain, ne pouvaient retro de
celle a toute esp8ce de droit.
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le droit remain ne pouvait s'appliquer aux sujets de Rome

qui n'etaient point Remains, et un nombre infini de legis

lations locales regissaient les habitants de l'Empire (1).

Cette distinction finit par s'effacer. Il n'y eut plus en
principe de legislations multiples dans l'Empire to jour oil

tous les habitants furent citoyens, et le nombre des pere

grins devint singuliorement restreint. Dans le monde, a par-

tir de ce moment, it n'y eut plus guere que les Romaine et

1. Galls. Comment. 1, § 92, dit en parlant des droits de famine :
Peregrina quoque, si vulgo conceperit, deinde civic romans fiat et
tune purist, civem Romanum parit ; si vero ex peregrino, swum-
DUM LEGES MORESQUE PEREGRINORUM, conceperit, its videtur 6,T sena-

tus consulto quod auctore divo liacfriano factwm, est, civem Roma-
num parere, si et patri ejus civitas Romana donetilir. » « La
peregrine qui a cowl, hors mariage et est ensuite devenue citoyenne
romaine, met au monde in citoyen romain; si elle etait mariee it un
peregrin conformement aux lois et aux mcnurs des peregrins, it re-
sults d'un senatus-consulte de yepoque d'Hadrien, qu'elle met an
monde un citoyen romain, si la cite romaine a eta aussi accordes an
pare. »

Quant aux obligations, nous trouvons aussi un texte dans Gains,
C. III, § 120: « Prceterea sponsoris et fidepromissoris hares non
tenetur, nisi de peregrino fidepromissore qutvramus, ET ALIO JURE
CIVITAS EMS LTATUR; fidejussoris cvutem etiam hares tenetur. » a En

outre l'heritier du sponsor et du fidepromissor ne sont pas tenus, i
moins gull ne s'agisse d'un fidepromissor peregrin, et que sa the
n'use d'un droit different ; mail rheritier d'un fidejussor est tams. v

--
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les Barbares, avec lesquels ne pouvait en principe exister

aucun lien de droit.

Les Barbares, apres leur triomphe, se firent dans l'Em

pire des royaumes oil vecurent juxtaposees plusieurs races

victorienses et vaincues. La nationalite, doyenne en quel-

quo sorts territoriale pendant les derniers siecles de l'Emi

pire Romain, redevint personnelle. Toute la difference fut

que dans chaque pays, lors de la conquete romaine, on ne

trouva juxtaposees on superposees que deux nations, la

nation vaincue et les Romains. Apres l'invasion barbare,

dont chaque flot avait amen& un peuple different, it y eut

plusieurs nations juxtaposees. De memo qu'autrefois les

vaincus avaient conserve lours lois, et les Romains garde

to privilege des leurs, de meme toutes ces nations differen-

tes conserverent aussi leurs lois, et on vit de nouveau pin-

sieurs peoples et plusieurs legislations sur une meme terre.

Dans un pareil kat social, it est evident que les Romains,

strangers par rapport a lours vainqueurs, ne pouvaient etre

prives du droit de succession. De memo les Barbares des

nations vaincues, existant comme sujets sur Is territoire de

chaque nation victorieuse. Mais le Romain ou le sujet bar-
,

bare des Wisigoths qui allait chez les Francs etait assez

maltraite, et reciproquement les sujets de divers Etats.

Il n'est pas probable que l'on soit alit; jusqu'a, privet du
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droit de laisser des successions ceux qui sortaient d'un Etat

pour aller dans un autre, mais on commettrait une singuliere

meprise en confondant les rapports de chaque peuple vain-

queur avec les vaincus, et avec les sujets des autres Etats.

Tout ce qui a ete dit du respect des lois nationales ne s'ap-

plique guere qu'a la premiere hypothese, et pour connaitre

sous leur veritable point de vue les conquerants germains,

it ne faut jamais oublier quelle situation ils faisaient an

vargangus, l'homme stranger au gau.

Chez les Germains, avant l'invasion, l'homme d'une tribu

ennemie, fait prisonnier, devenait esclave ; l'homme d'une

tribu amie ou lointaine ne pouvait s'etablir sans une espece

de naturalisation. Celui, qui ne pouvait obtenir ce privilege,

regards comme sans aucune espece de droits et mis au ban,

pouvait etre reduit en esclavage, on l'appelait vargangus.

Point de biens pour lui, point d'heredite.

Assurement cette coutume dut s'adoucir et subir de con-

tinuelles derogations a l'epoque de la conquete, ou tant de

millions d'hommes se trouverent reduits a une situation

errante. On ne commet jamais d'injustice que contre ceux

qui ne sont pas assez forts ou assez nombreux. II n'en est

pas moms vrai qu'on se tromperait en regardant l'epoque

de la grande invasion comme une periode d'eclat pour tons

les principes les plus liberaux du droit international prive.
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Si legitimos filios habuerint, dit la loi des Lombards,

liv. III, V. 15, heredes eorum in omnibus, sicut et filii
Longobardorum existant ; et si filtos non habuerint legi-,

timos, non sit illis potestas absque jussione- regis res suas

cuicumque thingare, aut per quodlibet ingenium aut per

quemlibet titulum alienare. S'ils laissent des fils legi-

times, que ceux-ci leur succedent et prennent tons leurs

biens, comme feraient les enfants des Lombards ; a (Want

de fils legitimos, its n'ont pas le pouvoir de transmettre

leurs biens a quelqu'un sans l'autorisation du roi, ou de

les aliener a n'importe quel titre ou par quel artifice.

Pendant la periode qui suivit immediatement la fusion

des vainqueurs et des vaincus, le droit de laisser une suc-

cession ne fut pas davantage reconnu aux strangers. Dans

le fameux capitulaire de ran 806, la Charta divisionis re-

gni Francorum, 5 7, Charlemagne divisant son empire en-

tre ses trois fils vent que leurs sujets ne soient pas entre

eux comme des strangers. II declare que tout homme libre

pourra succeder a son parent, meme habitant un ktat son-

mis a une autre domination, quel que soit du reste celui

on s'ouvre la succession. Les deux capitulaires de Louis le

Debonnaire de 817 et 837, qui divisent aussi l'Empire, re-

produisent la memo clause. Le contraire etait done la regle.

II n'y a pas a l'epoque feodale d'unite dans le traitement
Basilesco 2

.
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inflige a l'etranger. 11 vane suivant le temps, les lieux, et

l'origine de retranger. Il y a cependant tin principe corn-

mun dans les pays feodaux, et un autre dans les pays de

libertes manicipales.

Dans 18 pays regis par le droit feodal, l'etranger qui

vient s'etablir dans tine cbatellenie, doit obtenir du sei-

gneur que celui-ci consente a le recevoir. II devient alors

son vassal. C'est, de his loin, tine sorte de naturalisation

obtenue. Si le seigneur ne remit pas l'hommage, l'etran-

ger est generalement traite comme tin simple serf. Il fallait

cependant distinguer entre le veritable etranger, a qui cette

rigueur emit phis specialement reservee, et l'homme de

table nationalite, versant d'une region differente. 11 paratt

que le seigneur ne pouvait refuser l'hommage de ce dernier

sans autre motif que son mauvais vouloir. La severite des

usages dectoissait avec la distance des pays d'origine. Elle

etait surtout moindre quand llomme etranger a. la cbatel-

lenie gait cependant du meme diocese.

Vetranger, dans le sens actuel du mot, s'appelait epave,

et quelquefois triescru. Celui qui n'etait pas etranger de

nationalite, mais seulement de seigneurie, s'appelait aubain

ou estrange. C'est a cette derniere categoric que s'applique

evidemment le texte celebre et relativement doux des etablis-

sements de St-Louis. ' Se aticutt hom estrange vient ester
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en aucune chatelleine de aucun baron, et it ne fasse sei-

gneur dedans l'an et jour, it en sera exploitable an baron :

et se avanture etait qu'il mourut, et n'eut command& a,

rendre quatre deniers an baron, tuit li meubles seraient

au baron. , L'etranger pouvait, a cette condition, laisser

une succession.

Dans les pays oil le regime municipal predominait,

c'est-a-dire dans 1'Europe Meridional° et specialement

dans le Midi de la France, en dehors des ressources que lui

offrait une naturalisation souvent facile, l'etranger trouvait

presque partout ses droits naturels reconnus, et le droit

de laisser des heritiers.

La royaute francaise, qui usait de toutes armes pour

affaiblir l'autorite des seigneurs, ne dedaigna pas de se

servir contre elle du patronage des aubains. Le roi soutint

et pea a pea finit par faire provaloir une theorie qui le
faisait defenseur et avoue de sous les aubains. Ceux-ci ne

parent des lors faire aveu qu'au roi, et celui-ci recueillit a

titre regalien lours successions. Dans les etablissements de

Saint-Louis, L. 1, Ch. 31, cette theorie commence ass dessi-

ner. Elle ne triompha que longtemps apres, et une ordon-

nance de Philippe le Bel de 1301, article 1, parle encore

des droits des seigneurs.

Il arriva aux aubains le meme mecompte qu'aux com-
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munes. Quand les seigneurs ne furent plus a craindre, to

nouveau maitre se montra plus dur qu'aucun suzerain et

introduisit une pratiquee, dont les lois revolutionnaires

seules devaient avoir raison.

Il y a une difference sensible cependant entre ce droit

regalien d'aubaine et l'aubaine du moyen-age, et si les

officiers du Rei exercerent ce droit avec une rigueur
extreme, on ne peut pier qu'il y ait eu un certain progres.

D'abord le Roi n'exerce le droit d'aubaine qu'a regard

des veritables strangers, et non des Francais, et peu a peu

l'autre espece d'aubaine, exercee par les seigneurs, de sei-

gneurie a seigneurie, disparait. Ensuite le Roi ne reven-

dique son droit, par tolerance, quo dans le cas oti l'aubain

ne laisse pas d'enfants regnicoles. S'il existe des enfants

regnicoles et strangers, le partage n'exclut pas ces der-
niers. La notion d'aubaine s'elargit done, devient d'une

application plus rare et plus humaine.

L'aveu se trouva naturellement remplace par la natura-

lisation, qu'il etait assez difficile d'obtenir.

Seulement rexercice du droit d'aubaine n'avait ete pen-

dant la periode feodale qu'une exaction, un acte de puis-

sance. Les legistes de la royaute lui donnerent une base,

fausse mais d'apparence juridique, ce qui fut la violation

morale des principes substituee a leur violation materielle

                     



et de fait. On s'appliqua a soutenir que le droit de laisser

une succession et celui d'y venir comme heritier n'etaient pas

des droits naturels. On finit par tenir la nature civile du

droit de succession pour demontree, et on en conclut que

les strangers, exclus de la participation au droit civil, ne

pouvaient laisser d'heritiers.

Il y a, dit Domat (des lois civiles dans leur ordre
naturel, ed. de 1777, p. 315, § 13), une succession qui

appartient an roi, c'est celle des strangers. Le droit a ces

successions s'appelle droit d'aubaine, ce qui est fonds non-

seulement sur le droit romain, mais sur l'ordre naturel,

qui distingue la societe des hommes en divers Etats,
Royaumes ou Republiques. Car c'est une suite naturelle de

cette distinction que chaque nation, chaque Etat regle par

ses lois propres ce qu'il peut y avoir dabs les successions

et dans le commerce des biens qui dependent des lois ar-

bitraires, et qu'on y distingue la condition des strangers et

celle des originaires. Ainsi ils ne succedent a personne et

personne ne leur succede, non pas memo leurs proches,

afin que les biens du Royaume n'en soient pas distraits,

et ne passent pas aux sujets d'autres princes.

Il ne faut pas oublier quo Domat est pourtant le plus

philosophe des jurisconsultes frangais, et non pas un sim-

ple juriste. 11 n'en trouve pas moins tout simple d'appeler

21
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le roi seul a la succession des aubains, et d'appliquer aux

lois sans aucune id4e de defaveur la qualification d'arbi-

traires, pour expritner la latitude, infinie a ses yeux, de la

puissance legislative en matiore de droit civil. Nous savons

d'ailleurs l'opinion de Montesquieu, plus philosophe en-

core (1). V. aussi Pothier, Coutume d'Orleans, Introduc-

tion generale, aux coutumes, chap. II. S II, n° 30 ; Traits

des personnes, part. I, tit. II, sect. II. Le jurisconsulte

coutumier est dans les memes idees que Domat. c Les actes

entre-vifs soul du droit des gens, et les strangers jouissent

de lout ce qui est du droit de gens ; ils peuvent done faire

toutes sortes d'actes entre-vifs ; la faculty de disposer ou

Bacquet cherche a expliquer le droit d'aubaine au point de vue
moral et au point do vue economique. A ses yeux, la peregrinite
« est une macule. a Il ne faut pas que lo strangers viennent cc sucer
le sang et la modlle des Francais. » La trahison est sans cesse immi-
nente, etla ruble est A. eraindre s'il sort quelque argent du royaume.
« Joint que par les lois et ordonnauces du royaume, conforms a la dis-
position du droit, it est Menu. de transporter I'or et l'argent hors de
France, ce qui adviendrait si l'etranger succedait a l'aubain, car,
incontinent, apres avoir apprehends la succession, it vendrait les
bins et se retirerait hors du royaume, »

Si l'on songe qua Bacquet etait un bon esprit dans son temps, et
une autorite au Palais, it rata convenir que les notions du bon sens
ont Bien change depuis son epoque.

V. Bacquet. Dzc droit d'aubaine, t. 1I, specialement les pages 51,
58, 106, eta.

" ..

1.
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de recevoir a cause de mort est, an contraire, du droit, civil,

et les strangers ne jouissent pas de ce qui est de droit civil.

Nous savons combien est faux le principe invoque par

les juristes de l'ancienne monarchie frangaise (1). Il n'en

4. Si memo la distinction entre les droits naturels et les droits
civils avait sa base dans is nature des choses, et non dans l'arbitraire
des juristes, la limits devrait etre permanents et immuable. II s'en
faut de beaucoup gull en soit ainsi. L'etendue de la sphere des droits
civils varie de legislation a legislation, et de peuple is peuple .suivant
les progres de son commerce et de ses rapports exterieurs. On trouve
an commencement une legislation exclusivement propre aux citoyens
et dont les strangers sont totalement exclus. Peu a peu, recces de
certain droits leur est ouvert, et ces droits passent de la classe des
(Wits civils dans celle des droits naturels.

Nous saisissons dans le droit romain ce phenomene de transforma-
tion. Les contrats sont permis aux strangers lee uns apres les autres,
et une partie des droits compris dans le commergium linissent par
passer du droit civil dans is droit naturel. Chose remarquable, lee
strangers ne peuvent jamais, a Rome, obtenir le connubium, sauf le
eas bin connu des veterans autorises 6, epouser des provinciales.
Dans les legislations modernes, le con,nubitorn est au eontraire le
droit Is plus facilement reeonnu Coaling naturel.

II n'y a pas un siecle les strangers ne pouvaieut sans etre punis
d'une forte amends prendre une maison is bail 6. lour compte dans la
Grande-Bretagne. Depuis 4870, ils peuvent memo etre proprietaires
d'immeubles, si l'on pout employer is mot propriete quand on parle
d'une legislation bases sur is principe feodal des tenures, Ils peu-
vent memo les transrnettre par heredite,

On pent voir dans un avenir peu eloigne le moment oll les droits

                     



est pas moins vrai qu'il a survecu presque jusqu'a nos

jours, et que la Revolution, en abolissant les droits d'au-

baine, se placait sur le terrain de l'humanite et non du
droit. De meme plusieurs Parlements, et notamment les

Chambres francaises de 1819, se sons places sur le terrain

de l'utilite.

be principe errone des juristes aurait dti aboutir d'une

maniere invariable a. la confiscation. De larges bitches

furent faites a cette regle. D'abord nous savons dans quelle

limite le droit des descendants a la succession etait admis.

11 faut voir dans Pothier (Traits des personnes et des

choses, ire partie, titre II) l'enumeration des exceptions.

On restera convaincu que les bonnes aubaines devenaien t

rares, d'autant plus que les strangers devaient prendre

leurs precautions (1). Cette enumeration est cependant

bien au-dessous de la realite.

qualifies chits seront a peu pres tous reconnus naturels, et oil les
strangers ne seront exclus qua des droits inherents a in quanta de
citoyen, c'est-i-dire purement politiques. Mais l'egalite des stran-
gers et des nationaux est encore un desideratum a l'heure actuelle,
et on ne peut qu'honorer ses apOtres, dont les vues, malgre les
echecs, restent toujours constantes.

1. II parait qu'a la fin du siècle dernier, en France, le produit du
droit d'aubaine ne depassait pas cent mile livres, bien qu'il y eut
alors beaucoup d'etrangers en France. V. Necker, de l'administra
tion des finances, t. III, ch. XXV, p. 270 et suivantes.
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D'abord les strangers qui venaient faire le commerce en

France, et les voyageurs, n'etaient pas disfingue$ des aubains

fixes dans le royaume. Mais de bonne heure on voit une

coutume constante, sanciionnee par plusieurs ordonnances,

affranchir de l'aubaine les marchands attires par les foires

de Champagne (Ducange, Regestum de nundinis Campanue,

v° Albani ; Bouteille. Somme rurale, 1. I., t. 25).

Charles VII, en 1443, accorde a Lyon trois foires (ran-

ches, avec les memes privileges. L'article 9 des lettres

patentes de 1462, accordant a Lyon une quatrieme foire,

dit que les marchands pourront tester, el que s'ils meurent

intestat, leurs heritiers recueilleront la succession suivant

les statuls, coutumes et usages de leur pays. Les mar-
chands castillans furent exemptes du droit d'aubaine en

1378, ceux des Pays-Bas en 1441, ceux de' la Hanse en

1464, ceux d'Ecosse en 1554, etc. A la fin du xvt° siecle,

H est evident qu'au point de vue economique, le droit d'aubaine
aboutissait a une perte pour la France. Les strangers, malgre les
precautions, avaient toujours a craindre et, s'abstenaient d'apporter
des capitaux en France, surtout d'y acquerir des immeubles. Quand
la Constituante se decida a abolir le droit d'aubaine, que le fougueux
Bacquet appelait un fleuron de la couronne de France, pauvre
neuron! le Tresor perdit done trente ou quarante mille ecus par an
et ne tarda pas I les rattraper sous la forme d'autres impots.
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l'exception se trouve generalisee par la jurisprudence et

etendue a tons les commercants &rangers.

Une ordonnance de Louis X, en 1315, octroie formic-

lenient l'exemption du droit d'aubaine aux etudiants

.strangers. V. aussi Lebret, De la souveraineta du roi,
livre II, chap. II ; Choppin, Du domaine, liv. .I, t. II.

On admit egalement, bleu qu'assez lard, une semblable

exception en faveur des ambassadeurs strangers et de leur

personnel.

Dans les villes municipales du Midi et dans beaucoup

de communes du Nord, le droit d'aubaine n'existait point.

La royaute essaya d'introduire to droit d'aubaine dans

les municipes du Midi. Its protesterent et obtin rent gain de

cause. Pour le Languedoc. les lettres patentes rendues par

le roi Louis XI a Dieppe en juillet 1475 portent maintien

des anciennes couturnes.

Dans le Nord, par suite de concessions speciales, le droit

d'aubaine n'existait pas dans un certain nombre de com-

munes : Calais (lettres de Charles IX en 1567, et de
Henri IV en 1599) ; Metz (Couturne, art. 3 de l'Etat et de

la condition des personnes) ; Longwy, (lettres de decembre

1684) ; Dunkerque (edit de 1662). 11 y avait meme des

provinces dans ce cas, par exemple l'Artois dont la con-
tume porte dans son article 40 : g En Artois on n'use
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point d'aubanit6 . La disposition de la Coutume d'Artois

s'explique par le voisinage des PaysBas, aubanite fat

presque partout abolie de bonne heure.

A un autre point de vue l'ancien droit franoais exemptait

de ses rigueurs des nations entieres, on tout an moins des

provinces importantes etaient assimilees an sol francais.

Nons voulons parler des possessions sur lesquelles la con--

ronne de France elevait des pretentious. Les habitants

etaient, en general, assimiles aux regnicoles et non aux
aubains. Les Bretons, les Flamands, les Comtois etaient

dans ce cas, de meme que les Milanais.

Pour des motifs d'amitie les Suisses furent encore assimi-

aux regnicoles. Les Anglais jouissaient egalement a la fin

du siècle dernier d'une situation privilegiee que les bases de

leur legislation empechaient de rendre reciproque.

Beaucoup d'autres peuples firent aux 17° et 18' siècle

des traites de reciprocite en matiere d'aubaine, et ce droit

fut en general remplace par tine detraction fiscale pen elevee,

d'un dixierne et parfois d'un vingtieme. Les progres etaient

incontestables au point de vue pratique, mais le principe

ri'en subsistait pas moins que to droit de succession etait

de pur droit civil.

Un des plus anciens trait& a ete fait avec la Hollande

l'epoque de Henri Br. D'autres furent faits : en 1760 avec

oil

a
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la Sardaigne ; en 1762 avec l'Espagne et les deux Siciles ;

en 1766 avec l'Autriche ; en 1768 avec la Toscane ; en

1772 avec la Suisse ; en 1772 avec le Danemark ; en
1773 avec les Pays-Bas ; en 1777 avec la Pologne ; en

1778 avec le Portugal ; en 1778 avec les Etats-Unis; en-

fin en (787 avec la Russie. A ce moment on pouvait dire

que le droit d'aubaine etait en fait supprime en France.

L'evolution fut a peu pres la tame en Angleterre, c'est-

a-dire que le droit d'aubaine y devint droit regalien. Son

importance fut d'ailleurs moindre qu'eu France, parce que

les strangers ne pouvaient avant 1870 acquerir d'im-
meubles.

L'Angleterre et la France ont d'ailleurs ete les princi-

paux foyers de l'aubanite. En France cependant, le droit

d'aubaine ne tut jamais exerts avec le caractere de bar-.

barks qu'il a en en Angleterre jusqu'a nos jours.

II ne faut pas oublier que l'Angleterre excluait a tel
point les strangers de la possession des terres que le sim-

ple preneur a bail d'un immeuble etait puni. et que la
couronne confisquait a son profit tout immeuble dont un
stranger venait a faire l'acquisition a quelque titre que ce

soil.

D'autre part, le systeme successoral du sang heritable

aboutissait aux consequences les plus blessantes pour l'hu-
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manite. Ainsi it a ate jugs que la capacite de succeder est

limit& aux enfants de Ores anglais ; un enfant no a re-

tranger d'une mere anglaise et d'un Ore &ranger ne peut

succeder aux biens immeubles de sa mere, ni exercer les

droils d'un heritier breton. L'etranger ne pouvait avoir

d'heritiers, ni de parents strangers, puisque ceux-ci n'a-

vaient pas de sang heritable, ni de parents anglais, puisque

tous ses biens, s'il en avait, appartenaient an roi (V. Le

Baron, Code des &rangers, p. 78, sqq. 114). Jamais le

droit d'aubaine francais n'est alle jusque lk.

Lord Coke rapporte une application tres interessante de

la theorie du sang heritable. Un &ranger s'etablit en An-

gleterre et y a deux fils. Ceux-ci sont anglais, comme etant

nes en Angleterre, mais ils ne peuvent pas succeder a leur

Ore, celui-ci etant incapable de transmettre ses biens im-

meubles, puisque ces biens appartient an roi. Les freres

ne pouvaient eux-memes heriter l'un de l'autre, parce que

leur parents provenait d'un pare qui, n'ayant pas de sang

heritable, ne pouvait en communiquer aux autres. V. Lau-

rent, Droit civil international, t. II, 5 21.

Ces theories deraisonnables etaient mitigees par une pra-

tique liberale, mais n'en constituaient pas moins une vio-

lation sans mesure du droit nature'.

En Italie, le droit des strangers etait an contraire plus
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respects qu'en France. Les Republiques italiennes avaient

assez d'analogie avec les municipes de la France meridio-

Dale dans leur maniere de traiter les strangers. La consti-

tution de Frederic'', dont nous parlerons bientOt, &lit ap-

pliquee dans certaines autres parties de 'Italie, notamment

a Naples. A Naples cependant, et un peu partout en Italie,

comme d'ailleurs en Allemagne name, le systeme rationnel

de la constitution de Frederic ceda le pas a un systems de

reciprocite. Le Code des deux Siciles de 1819 consacra ce

systeme de reciprocite : le nombre considerable des trait&

passes par le royaume des deux Siciles aboutissait d'ailleurs

en fait a une abolition de l'aubaine. Les diverses legisla-

tions italiennes du xixe siècle, jusqu'a la promulgation du

Code italien, ont ete conoues dans le memo esprit.

Nous avons cite la charta divisionis regni Francorum.

Chose singuliere, ce n'est pas en France, mais en Al le-

magne que l'idee Wilk de Charlemagne et de Louis le

Debonnaire porta des fruits. La fameuse constitution de

Frederic [1 de Hohenstaufen est, an point de vue de l'evo-

lution des principes, un document capital.

Omnes peregrini et advence libere hospitentur ubi

voluerint, et hospitati si testari voluerint, de rebus suis

liberam ordinandi habeant facultatem, quarum ordinatio

inconcussa servetur. Si vero intestati decesserint, ad hos-
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pitem nihil perveniat, sed bona ipsorum per manus epis-

copi loci, si fieri potest, heredibus tradantur. g Que

tons les peregrins et aubains s'etablissent oh its voudront,

et qu'ils aient, s'ils veulent tester, la libre faculte de

regler leurs affaires. Le reglement qu'ils auront fait sera

observe. Mais s'ils meurent intestats, que leurs biens ne

demeurent pas entre les mains de leurs hOtes, mais soient

remis entre celles de l'eveque du lieu, pour etre livres aux

beritiers.

Ce document est d'une importance extreme. Il monu-

mente les vrais principes, et fait antithese a la theorie des

legistes francais. 11 fut insere par Irnerius dans le Corpus

Juris, au titre communia de successionibus du Code de

Justinien. Le pape Honorius rendit une belle pour en re-

commander rexecution.

La Constitution fut cependant mal appliquee en Allema-

gue, surtout dans le voisinage de la France. Beaucoup de

petits souverains la regarderent comme attentatoire a leurs

droits. Le principe n'en subsista pas moins.

De meme dans les Pays-Bas, le droit d'aubaine ne pre-

valut pas, et on reconnut aux etrangers l'aptitude a laisser

des beritiers. La encore le Code Napoleon a determine un

recut de six siecles.

Dans le monde slave regnait a l'origine une tendance
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contraire 4 celle du monde latin. L'accueil du a. retranger,

le respect de sa personne et de ses biens, sont compris
d'une maniere tout autre. Parmi ces peuples hospitaliers le

droit d'aubaine etait inconnu, et la capacite de l'etranger a

laisser des beritiers ne faisait aucun doute. Mais les pro-

gres du despotisme ont fait &vier cette tendance, et le

gouvernement des Czars a abouti a l'organisation d'un

droit regalien d'aubaine sur le modele francais. Au xvin°

siècle, ce droit d'aubaine est definitivement etabli.

Tel le est, dans son ensemble, revolution du principe

que nous etudions jusqu'a la fin du dernier siècle. Pris
dans son ensemble, le tableau est triste et humiliant pour

l'hu manite.

Le olecret de la Constituante Francaise du 6 mit 1790

marque le commencement du triomphe des idees de

justice.

La Constituante repondait par une loi a reloquent appel

de J. J. Rousseau : 4( Les peuples doivent se her non par

des traites de guerre, mais par des bienfaits. Quo le legis-

lateur les unisse done, en faisant tomber cette odieuse

distinction de regnicoles et d'etrangers I

Le droit d'aubaine flit aboli : . Considerant que le
.droit d'aubaine est contraire aux principes de fraternite

qui doivent her tons les hommes, quels que soient leur

---

.
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pays et leur gouvernement; quo ce droit, etabli dans des

temps barbares, doit etre proscrit chez un peuple qui a

fonds sa constitution sur les droits de l'homme et du
citoyen, et que la France libre doit ouvrir son sein a tous

les peuples de la terre, en les invitant a jouir, sous un
gouvernement libre, des droits sacres et inviolables de
l'humanite... ' Considerants fort beaux, empreints d'en-

thousiame comme toutes les oeuvres de la Constituante,

mais d'un enthousiasme facile a comprendre chez des
hommes conscients de leur oeuvre, et qui, en deux ans de

pouvoir, devaient preparer un nouveau monde l

Le deer& du 6 mit 1790 fat suivi d'un autre en date
du 8 avril 1791, donnant aux strangers le droit de dispo-

ser de tears biens par tous les moyens autorises par la loi,

et leur perrnettant de recueillir les successions delaissees en

France par lours parents strangers ou francais.

Au point de vue economique, la reforme etait assure-

ment un acts habile. Les auteurs du Code n'ont pas eu
l'habilete des constituants : et cependant its prenaient pour

base l'interet, Landis que ceux-ci visaient implement 1e

juste et avaient en meme temps realise l'utile.

Les decrets de 1790 et de 1791 avaient un (Want, pout-

etre meme plusieurs &Nuts aux yeux des contemporains.

L'article ii naquit d'un esprit de reaction, et ces auteurs
Basilan° 3

--
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ont probablement cru de bonne foi rectifier une genereuge

erreur.

Les decrets etaient en contradiction formelle avec l'opi-

nion alors regnante qui distinguait les lois On civiles ou

nationales et naturelles on appartenant an droit common de

l'humanite. L'opinion de Domat, de Montesquieu, etait

encore acceptee comme une verite courante, le droit de

succession etait regards comme une creation artificielle et

factice du legislateur. I1 etait irrationnel des Tors d'accor-

der aux strangers un droit de succession qui faisait partie

du domaine des lois civiles. On rappelait aussi les doc-

trines haineuses et &ranges dont nous aeons trouve dans

Bacquet l' echo fanatique. On ne voyait point la necessite

d'attirer les strangers, ni de maintenir fermee une source

de revenus publics, si minime qu'elle

Les doctrines liberates et clairvoyantes de la Constituante

avaient fortement influe cependant sur lgesprit des Commis-

sakes charges de l'elaboration du Code civil. tiles deplai-

saient an contraire a Bonaparte, aux yeux de qui ennemi

et stranger etaient synonymes.

Le conseil d'Etat, on le comprend, fat de l'avis de Bo-

naparte ; le Tribunat fut de l'avis de la Constituante. Le

Tribunat brisk le systems de reciprocite passa. fl est inte-

ressant de voir comment Portalis, partisan a l'origine des

let.
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idees de la Constituante, defend l'opinion contraire dans

ses discours devant le Corps legislatif.

Quelques philosophes avaient pense que les groits

ne doivent etre refuses a personne, et qu'il fallait

ainsi former tine seule nation de toutes les nations. Cette

idee est genereuse et grande, mats elle n'est pas dans l'or-

dre des affections humaines : on affaiblit ses affections en

les generalisant. La patrie n'est plus rien pour celui qui a

le monde pour patrie. L'humanito, la justice sont les liens

generaux de la societe universelle des hommes ; mais it est

des avantages particuliers qui ne sont point regles par la

nature, et qui ne peuvent etre rendus communs a d'autres

que par la convention. Nous traiterons les strangers comme

ils nous traiteraient nous-memes. 11 est pourtant des droits

qui ne sont point interdits aux strangers; ces droits sont

tons ceux qui appartiennent bien plus an droit des gens

qu'au droit civil, et dont l'exercice ne pourrait etre inter

rompu sans porter atteinte aux diverses relations qui exis-

tent entre les peoples ) (Locre, t. I, p. 191).

Dans ces paroles, on retrouve comme un reflet des doc-

trines meme que l'orateur avait a condamner. Simeon theo-

rise avec beaucoup plus de nettete et de precision dans son

rapport an Tribunat : tin gtat n'est autre chose qu'une

unite de lois et de patrie, a la faveur de laquelle les ci

civil?,

.
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toyens unis participent aux effets civils du droit de la na-

tion ; ceux qui forment cette unite sont les seuls qui puis-

sent reelamer les avantages qu'elle produit. Ce qui
caracterise essentiellement le droit civil, c'est done d'être

propre et particulier a un peuple, et de ne point se commu-

niquer aux autres nations ; it ne se communique point,

pane que les hommes attaches a une terre etrangere,
citoyens ou sujets dans leur patrie, ne peuvent etre en
meme temps citoyens ailleurs. Soumis a une domination

etrangere, ils sont affectes par la loi civile de leur pays,

c'est-a-dire par le droit propre et particulier de la nation

dont ils sont membres ; ils ne peuvent par consequent rece-

voir les impressions d'un autre droit civil, propre et parti-

culier a une autre nation. (Locro, t. I, p. 434). Le rai-
sonnement de Simeon peche par confusion.

Comme le dit fort bien Laurent (Droit civil international,

t. 2, 8) : Les nations tiennent leur individualite de

Dieu, voila pourquoi it est impossible d'etre citoyen de

deux patries. Mais on est l'impossibilite d'exercer le droit

hereditaire a la fois en Angleterre et en France? II est
meme absurde qu'il en soil autrement. Je suis heritier par

le sang, c'est-a-dire par la volonte de Dieu. Est-co que le

sang change quand on change de domicile? Ai-je un autre

sang en Angleterre qu'en France?, Pour le coup Pascal a

¢
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raison de se racquet des lois humaines : droit d'un Me de

la Manche, et absence de droit de l'autre UAL

On a contests que les auleurs du Code, en ecrivant
l'article 11, aient voulu restaurer la traditionnelle exclusion

des strangers du droit civil, et distinguer a leur egard en-

tre ce droit civil et le droit naturel. II n'est guare douteux

pourtant, quand on compare entre eux les differents dis-

cours des legislateurs, qu'ils aient eu ]'intention d'adopter

simplement la doctrine de Domat et de Pothier. Nous
n'avons point a disculer d'une maniere approfondie la

question controversee du sens et de l'etendue pratique de

l'article 1 1 : quelques mots seront suffisants.

D'apres un systeme Crop liberal, Particle II exclurait
les strangers seulement des droits qui leur sont expressement

refuses. Depuis Pabrogation des articles 726 et 912, c'est-

a-dire depuis 1819, it n'y aurait presque plus de difference

entre les nationaux et les strangers au point de vue des
droits civils. II n'est pas douteux cependant que les auteurs

de la loi de 1819 aient entendu &roger au principe de la

distinction des droits civils et des droits naturels, qui etait,

a leurs yeux, consignee dans l'article 11. On pent repondre

que les legislateurs de 1819 se trompaient dans l'interpre-

lation de l'article 11, et que les articles 726 et 912 etaient

des exceptions a Particle it et non des corollaires. Mais ce

                     



systems n'est qu'one conjecture sans fondement. I1 en est

de menoe du systeme inverse, qui permet 4 l'etranger de

jouir seulement des droits concedes par des testes speciaux.

II heurte l'autorito de Ia tradition et des travaux prepara.

toires, et ne se fonde sur aucun argument serieux.

Quoiqu'il en soil de ]'interpretation de l'article i 1, sa
combinaison avec l'article 726 et 912 plagait l'etranger

dans une situation a certains points de vue meilleure et a

d'autres points de vue pire que l'ancien droit. Mais l'exist

tence de trait& nombreux restreignait !'application de l'ar-

ticle 726 et 912.

II n'y a pas eu retablissement du droit d'aubaine, en ce

seas qu'il a reparu dans le Code tres modifie, mais au fond

ces modifications profondes n'empechaient pas l'analogie

d'être assez grande pour que les auteurs de la loi de 1819

aient cru utile d'en faire mention dans son intitulo.

Comme le remarque fort bien Fiore (Droit international

privO n° 383), les testes du Code n'ont pas enleve a l'etran-

ger Ia capacite de transmettre ce qui est un progres Oleo-

rique, g mais seulement la capacite de succeder, a mins

que les conditions exprimees par le legislateur fussent ['Oa-

lisees, lesquelles avaient ete formulees d'une maniere telle.

ment equivoque et furent ensuite interpretees par la juris.

prudence si rigoureusement que pour l'ordinaire l'heredite

38 OMP
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etait (Molar& caduque et devolue au fist (Chabot, Succes-

sions, art. 726; Demante, t 1, n° 10 bis, et t. III, n° 33
bis; Duranton, t, 1, u° 85 et t, VI, De 82 ; Toullier, t, II,
n° 102 ; Demangeat, Conditions des strangers, p. 286 ;

Rodiere, Revue de legislation, t. I, 1850, p. 182 ; Cour

de Cessation francaise, 24 aoiit 1808 ; Cass. 1 fevrier

1813, affaire Tarchine ; Cassat. rejet, 9 fevrier 1831,

affaire Retggio ; Cour de Douai, 1 mai 1819, affaire Rohan,

etc. De tells sorte que si la confiscation directe n'etait pas

autorisee, comme par le droll d'aubaine, on arrivail a la

confiscation indirecte, par l'applicatiou des deux articles

cites.

Ce qu'il y a a remarquer, en dot, c'est que le droit de

retranger a laisser une succession n'est plus meconnu :

des precautions soot seulement prises pour que les bins

ne passent pas entre des mains otrangeres. Le droit d'au-

baine ne s'ouvrait ainsi qu'a Maul de parents fraocais, at

non pas seulement de descendants regnicoles, comme dans

l'ancien droit. D'autre part, rautorisation de residence

assure a retranger un avantage nouveau, et produit pour

lui une sorte de relevement de la decheance produite par

la i macule 2 dont parle Bacquet.

41111M

,
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DROIT DE SUCCESSION DES ETRANGERS DANS LES

LEGISLATIONS ACTUELLES

Le droit actuel en France est la loi de 1819, combinee

avec l'ensemble des dispositions du Code. Si les Consti-

tuants avaient pris soin de dire et de redire qu'ils obeis-

saient aux appels de la philanthropie et de la fraternite, les

legislateurs de 1819 ne se sont pas prives de proclamer en

sens inverse qu'ils agissaient surtout dans le but d'attirer

en France les capitaux strangers, et de faire aussi affluer

les habitants du monde entier.

M. de Serre a exprime avec une brutale precision ce

mobile : Ce qua nous &irons, ce sont des strangers
qui, demeurant proprietaires dans le royaume, s'y fixeront

naturellement, ou apporteront des capitaux desquels nous

profiterons, quand ['Arne leurs proprietaires ne se fixeraient

pas parmi nous. Le but sera atteint si nous leur rendons

le libre et entier exercice du droit de propriete, en levant

l'interdiction de disposer et de recueillir, qui restreint et

asservit ce droit dans leurs mains. Les autres droits civils

n'onr rien de commun avec celui qu'iI nous est avantageux

de leur restituer. Ce n'est pas par un mouvement de gene-
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rosite que nous voulons effacer des differences relatives aux

successions et aux transmissions de biens, c'est par calcul ;

it ne faut done effacer que celles qui peuvent dissuader les

strangers d'acquerir ; it n'ont besoin pour cela ni de droits

politiques, dont nous devons etre avares, ni lame de la
plenitude des droits civils .

On ecarta pour ce motif la proposition d'abroger d'une

maniere generale l'article 11, et l'on se contenta d'en effa-

cer les corollaires juges contraires au but propose. On ne

voit pas cependant pourquoi les autres incapacites resultant

de ['article 11 auraient ete moins avantageusement suppri-

mks. Si le systeme de la Constituante avait ete pleinement

remis en vigueur, ['attraction exercee sur les &rangers n'en

aurait ete que plus forte. La concession faite en suppri-

mant les restes du droit d'aubaine n'est qu'une demi con-

cession, et cette moitie de concession etait la plus difficile

a faire. Pourquoi s'est-on arrete en si bonne voie?

Il est probable que le souvenir sanglant des deux gran-

des invasions exercait une influence trop presente pour que

les &rangers fussent accueillis avec empressement par l'o-

pinion publique. La concession de la loi de 1819 resulte

d'un compromis, d'une combinaison des exigences econo-

miques de la societe contemporaine avec la tradition ratio-

nale et le ressentiment patriotique.

                     



On pout par suite se demander si M. de Sure, in des
hommes d'Etat francais les mieux don& et les plus clair.

voyants, exprimait sa propre pensee, ou si la pression de

l'opinion publique n'est pas responsable plutOt de son Sin^.

gulier langage. V, Is Moniteur du 1,4 mai 1819.

La loi du 14 juillet a aboli les articles 736 et 912 en

France. Des lois correspondantes out ate rendues dans les

les autres pays quo 1.44 le Code Napoleon.

La legislation beige a, d'une maniere generale, is Code

de 1804 pour base. L'article It et son Principe subsistent

encore, mais les consequences deduites dans les articles

abroges ont disparu en Belgique comma en France. La

Belgique Be fait plus partie de la France en 1819 et par

suite la loi nouvelle ne changea rien a sa legislation, Mais

par suite d'une loi speciale du 27 avril 1865, la Belgique.est

aujourd'hui en possession d'un equivalent de la loi de 1819.

Done legislation identique aujourd'hui chez les deux

peuples. tine seule chose pout etonner, c'est quo la Belgique

ait Luis Fes d'un demi siècle a imiter la loi de (819 et a

realiser la memo amelioration quo la nation voisine.

Il n'en taut pas chercher la raison ailleurs quo dans la

sphere d'application restreinte du nouveau droit d'aubaine.

Les occasions d'appliquer les textes etaient trop cares pour

qu'on sentit vivement le besoin d'en venir a l'abrogation.

WIND 4
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La Holland@ est egalement regie par to code Napoleon

modifie. La loi neerlandaise du 7 avril 1.869 a retabli

l'assimilation des strangers aux nationaux pour la capacite

de disposer et de recevoir a titre gratuit. C'est un heureux

retour a l'etat de choses anterieur a l'importation de Par.

tide i i frangais, mais cet article I i a ainsi survecu beau-

coup plus longtemps avec son &endue primitive que dans

la legislation frangaise elle-memo.

La succession des strangers se trouve regie en Italie
par l'article 3 du Code civil et par un texte dont nous
aurons h parler souvent, l'article 8 du titre preliminaire

du nouveau code Civil. Aux termes de ce texte ( les suc-

cessions legitimes et testamentaires, en ce qui concerne soil

l'ordre successoral, soit la quotite des droits euccesso-

raux et la validito intrinseque des dispositions, sont

reglees par la loi de la nation de celui dont l'heredite
est ouverte, quelque soient la nature des biens et le pays

on its se trouvent

Cet article n'est point emprunte an code FranQais. Il

realise un progres considerable; et procede de doctrines

allemandes que nous aurons a examiner bientet. II est la

formule de la doctrine qui tend a triompher partout aujour-

d'hui, mais une formule nette et precise, dont on ne sau.

rait trop faire l'eloge.
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Le droit commun allemand est base sur la reciprocite

simple. La constitution de Frederic II serait a renouveler.

Les legislations d'Etat sont variees et derogent en sens

divers au droit commun. Le code Napoleon est encore

applique dans la Prusse rhenane sans modification. La loi

de 1819 1.44 l'Alsace-Lorraine. Le Wurtemberg a une

legislation compliquee, bash sur la distinction des stran-

gers non Allemands et des Allemands non Wurtembergeois.

be Grand Duche de Bade en est toujours au Code Napoleon.

En Autriche, le systeme de reciprocite simple prevaut

comme en Allemagne.

La loi danoise est une des rares legislations qui admet-

tent sans reciprocite les strangers a recueillir la succession

des strangers morts dans le pays. En Norwege on appli-

que an contraire le systeme de la reciprocite simple. En

Suede le meme systeme existe aussi en principe, mais les

descendants regnicoles ou qui se fixent dans Faun& en

Suede peuvent reclamer le droit de succeder independam-

ment de toute clause de reciprocite.

En Pologne regne toujours le Code Napoleon, non mo-

difie quant aux articles qui nous interessent.

En Russie, le droit de succeder aux strangers est

reconnu aux nationaux des pays avec lesquels existent des

traites. Ce principe souffre diverses modifications.
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En Roumanie les strangers soot assimiles aux nationaux

au point de vue de la jouissance des droits civils, en vertu

de Particle if du Code civil, sauf les cas on la loi en de-

cide autrement. Voir cependant Particle 7, S 5, de la loi

constitutionnelle du 13 octobre 1879.

Le Code civil Serbe applique le principe de reciprocite.

La legislation des cantons suisses est fort variee. Le
systeme de la reciprocite simple prevaut dans le Code civil

du canton de Vaud (513); dans la loi sur les successions

du canton de Saint-Gall (art. 159). Le systeme de la reci-

procite par retorsion existe dans le Code de Berne (art. 6)

et dans celui de Fribourg (art. 10). Dans ces deux can-

tons la liberte est la regle, mais le pouvoir executif est

autorise a en suspendre l'effet a regard des natio-

naux des pays on les citoyens Bernois et Fribourgeois ne

soat point admis a succeder. Le systeme de reciprocite

diplomatique du Code frangais existe dans le Valais et a

Geneve.

Le pays le plus arriere de 1'Europe en matiere de droit

international prive, c'est assurement l'Angleterre, paralysee

par sa legislation feodale. Depuis 1870 l'incapacite de pos-

seder des immeubles qui frappait les strangers a disparu

cependant. Depuis Tors un stranger petit succeder a un

stranger ou a un anglais, et recueillir ses biens tant meu-
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hies qu'immeubles, a la condition d'être d'une nation amie

et domicilie en Angleterre. De memo l'Anglais pent suc-

ceder a un stranger dans ces conditions.

Les Etats-Tiflis peuvent rivaliser avec l'Angleterre. Its

ont aussi la common law, le systeme du realisme et des

tenures, tout le droit de Guillaume le Conquerant. Mais

les legislations speciales de tous les Etats ont plus ou
moins deroge au droit commun, et quand elles n'accordent

pas a l'etranger le droit actif et passif de succession, elles

s'eloignent toujours plus ou moins des rigueurs de la com-

mon law.

L'incapacite de posseder et de transmettre les biens im-

mobiliers par succession est ainsi abolie dans les Etats
suivants : Maine, Massachussetts, Rhode Island, New-Jer-

sey, Ohio, Minnesota, Nebraska, Wisconsin, Kansas, Mi-

chigan, Illinois, Oregon, Georgie, Floride, Colorado, Dis-

trict federal, etc. Dans les Etats de Vermont, Alabama,

Caroline du Nord, les strangers peuvent succeder, mais a

condition de vendre dans un delai determine les immeu-

bles hereditaires. Dans la plupart des autres Etats on suit

un systeme mixte qui consiste a permettre a l'etranger de

conserver les immeubles, a charge de faire la promesse de

s'etablir dans le pays, promesse dont la realisation n'est

pas exigee en pratique. Le Mississipi enfin confisque les
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immeubles des strangers morts sur son territoire, mais

tient compte de leur valeur aux heritiers, s'ils reclament

dans un alai assez bref. La succession aux meubles est

admise d'une maniere generale,

                     



PREMIERE PARTIE

DE LA 101 QUI, EN THEORIE, DOIT REGIR LA SUCCESSION

DES STRANGERS

Supposons qu'un legislateur se trouve en face de cette

question : par quelle loi doit-on faire regir la succession

des strangers? Supposons qu'il ne soit point lie par la ne

cessite de s'inspirer d'une legislation anterieure, et de con-

siderations politiques. Il aura precisement a resoudre le

probleme de legislation et de philosophie du droit quo nous

nous proposons dans notre premiere partie.

C'est donc, et it faut Bien s'entendre sur ce point, de la

pure raison que nous allons nous inspirer et non des textes

des legislations positives, pour lesquels nous cherchons

precisement un criterium. Si donc nous invoquons des ar

guments empruntes aux legislations passees et presentes,

it ne faudra les prendre que pour ce qu'ils contiendront de

raison.

Le premier point a examiner est celui de savoir si l'on

dolt ranger les lois successorales parmi les statuts reels ou

parmi les statuts personnels. C'est une question tres impor-
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tante, et, tout aussi controversee en legislation que dans les

legislations positives , les legistes la discutent comme les

philosophes.

Nous sommes cependant plus a False quo les commenta -.

tours des lois. Ceux-ci peuvent se trouver limites par des

textes qui paraissent imposer la reparation de toutes les

lois sans exception dans ces deux categories, ou par des

traditions historiques qui militent dans le memo sens.

Nous, nous sommes libres, nous ne dependons quo de la

raison. Or la raison admet parfaitement quo les lois ne

soient pas tonics personnelles ou recites. Elle admet qu'il

plisse y avoir un plus ou moins grand nombre de statuts,

non point mixtes, mais qui echappent a ces deux categories.

La realite et la personnalite peuvent etre regardees comme

deux grands centres d'attraction autour desquels viennent

se grouper beaucoup de lois, mais non toutes.

Ce que la raison permet ici d'admettre, nous l'admet-

tons, et nous posons en principe que les lois peuvent n'etre

ni reelles, ni personnelles (1).

1. C'est par l'influence de la tradition historique qu'il faut, expli-
quer l'erreur de ceux qui soutiennent la these contraire. Au moyen-
age, nut seigneur n'aurait consenti a laisser executer sur sa terre
une volonte ou une coutume etrangere. Il aurait vu la une atteinte

ses droits souverains. De cette idee egoiste et etroite, qui s'inspi-
rait uniquement de la haine et de la force, est nee la formule que

Balisesco

-- --

4
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Le probleme, des lors, se restreint et se translorme. II

ne s'agit pas d'opter entre les deux solutions apparentes de

prime abord, mais d'opter entre trois solutions.

toutes les lois sont reelles en principe. Plus tard, les idees de justice
at les exigences de pratique firent excepter un certain nombre de
statuts qu'on qualifia de personnels. On discuta longtemps et beau-
coup sur le nombre des exceptions, et certains, comme d'Argentre,
eurent rid& peu heureuse de faire une categorie speciale des excep-
tions contestees, sous le nom de statuts mixtes.

Mais cette doctrine de In souverainete territoriale est contraire
aux idees plus elevees qui ont fini par prevaloir. La division des eta -
tuts en reels et personnels, comprise d'une maniere absolue et sans
exceptions s'ecroule avec elle. II ne reste plus quo deux formiiles
commodes pour designer in globo deux groupes de matieres juridi-
ques, mais dont la valeur est autre en legislation que dans l'histoire
du droit, et memo que dans le droit positif francais, oil l'on pent
encore discuter si l'ancienne division n'est pas encore en viguenr,
at si in tradition ne doit pas l'emporter sur is raison, dans Is silence
des lois.

Pour comprendre avec quelle tenacite les vieilles idees faussent a
cheque instant les raisonnements des meilleurs esprits contempo-
raires, citons le commencement du § 31 de MM. Aubry et Rau :
u Aucune nation n'etant tenue d'admettre dans son territoire l'ap-
plication de lois etrangeres, les juges n'ont, en principe, d'autres
regles a observer, pour la decision des contestations qui leur sont
soumises, qua les lois de leur pays. Toutefois des raisons de con-

venance reciproque ont port& lea peuples polices a permettre ou a.
preserire, dans certaines limites, l'application par leers tribunaux
respect& de lois d'autres pays. Mais les regles et usages suivis i
eat egard dans lee divers Etats sent loin d'être uniformes, s
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Nous persons que la trotsieme est la meilleure, et que

les lois de succession, en principe et en theorie, ne doivent

etre regardees ni comme personnelles, ni comme reelles.

Comme le disent fort bien MM. Aubry et Rau (Droit civil

frangais,5 31)1e statut personnel comprend toutes les

dispositions legislatives qui ont pour objet principal et pre-

dominant de regler l'etat des personnes et leur capacite,

soit pour tons les actes de la vie civile en general, soit pour

quelquesurts de ces actes en particulier 4, E Le statut reel

Ne croirait-on pas entendre quelque realists du xvis siècle, on
quelque juriste anglo-saxon exposant ses theories du temps de la
conquete normande?

Combien autre, et plus sain, est le Iangage de M. Louis Renault
(de la succession all Weskit des &angers en France et deg frah.
pis d l'Otranger, p. 9) : « Nous n'admettons pas la theorie des sta-
tuts comme base solids du droit international prive; nous la conside-
rons comme etant a la fois etroite et fausse avec le caractere de gene-
tante qu'ort pretend hti donna. Elle est etroite en cd qu'elle part de
Video que les lois sont essentiellement territoriales, s'agit sim-
plement d'y apporter des derogations commandoes par la justice et
l'utilite, d'on. la consequence qu'en cas de doute, c'est 18 caractere
reel qui dolt l'emporter. Elle est fausse, en voulant appliques b. toutes
les lois la distinction du statut personnel et du statut reel, alors qu'un
grand nombre de lois echappent e, cette classification, teller que,
par exemple, les lois de police et de snrete, celles qui regissent les
formes extrinseques des actes, leurs conditions intrinseqUeS et leiits
effett. n

.

quit
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se compose des lois qui ont pour objet direct et principal de

regler la condition juridique des biens.

La definition des deux sortes de statuts est bonne et

exacte, et precisement nous force a exclure de ces deux

classes les lois sur les successions.

Ces lois, en effet, ne reglent en rien l'etat et la condition

des personnes, bien qu'un certain kat et une certaine con-

dition soient toujours exiges pour laisser ane succession ou

la recueillir. C'est an contraire a titre de prcejudicium en

quelque sorte que les questions d'etat sont examinees quand

it s'agit de regler une succession.

De meme les successions ne sont point regies par les lois

de statut reel, puisque ces lois sont seulement destinees a

regler la condition des biens. La.succession porte, en effet,

non sur tel ou le(bien, mais, comme nous aurons a le de-

montrer, sur l'universalite du patrimoine, chose de raison

qui n'etant nulle part, echappe a route idee de territorialite.

11 convient de faire ici remarquer que AIM. Aubry et

Rau, apres avoir pose les definitions dont nous venons do

nous servir, rangent parmi les statuts reels les lois de

succession : On doit, en particulier, considerer comme

dependant du statut reel les regles relatives.... a la devolu-

tion ab intestat des successions regulieres ou irregulieres,

ordinaires ou anormales, aux successions testamentaires,
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etc. ' On pourralt voir dans cette contradiction une confu-

sion resultant du souvenir des anciennes coutumes. II suffit

d'en comprendre la cause. MM. Aubry et Rau, apres avoir

trace comme des philosophes les cadres de la personnalite

et de la realite sent obliges par tear qualite de commenta-

teurs, doles remplir scion les idees plus ou moins justes des

legislateurs de 180k et de ses devanciers. Its y soot forces

par cette predisposition psychologique habituelle chez les

interpretes des lois positives, qui font presque toujours du

droit naturel dans l'idee preconcue de justifier la legislateur

dent -ils ont juge rceuvre digne de lours savants common-

taires.

Quoi qu'il en soit MM. Aubry et Rau rentrent en legis-

lation dans le camp des realistes. Comma cette ecole est

traditionnelle et n'a perdu du terrain quo par le develop-

pement des autres, nous l'etudierons en premier lieu.
Nous verrons ensuite les systemes qui rejettent le principe

de territorialite, et suit qu'ils regardent to statut comme

personnel, soil qu'ils le considerent comme en dehors des

deux glandes classes de statut, ce qui est une distinction

sans grand interet pratique aux yeux de lours partisans,

font regir les successions par la loi du lieu du domicile ou

par cello de la nation du Mutat.
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La formule des realistes est tres bien expose° par
E. Renault (op, laud. p. 4) : g La matiere des successions

ab intestat rentre dans le statut reel, puisqu'il s'agit de la

transmission et de la reparation des biens ; la loi de la
situation est seule competent°. Toutefois, on ne pout appli-

quer cola d'une maniere absolue et une distinction est

necessaire : les immeubles souls ont une assiette fixe les

soumettant a l'empire de la loi territoriale ; la situation des

meubles est trop variable, accidentelle meme, pour qu'elle

puisse determiner la loi applicable ; le hasard d'un voyage,

d'un deplacement quelconque de mobilier, jouerait alors

un rOle important dans la devolution successorale des biens,

ce qui est inadmissible. Voici done comment, dans cette

opinion, dolt se formuler la doctrine a suivre.

1° Mobilia sequuntur personam, les meubles sont regis

par une loi unique, celle de leur proprietaire, abstraction

faire de la situation, soit parce gulls sont tenses avoir
leur assiette dans le domicile du proprietaire, soit parce

que n'ayant pas vraiment de situation, ils sont I'accessoire
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de la personae et soumis a la meme loi que celle-ci ; 2° pour

les immeubles, quot sunt bona diversis territoriis obnoxia,

tot sunt patrimonia ; it y a autant de successions distinctes

que de pays soumis a des legislations differentes, dans

lesquels se trouvent des immeubles et chaque succession

est regie par la lex rei sites .

Ainsi done, voila le point de depart : la souverainete est

territorials, done elle s'etend, sinon a toutes lee personnel,

puisqu'on a admis 6, titre d'exception l'existence du statut

personnel, du moins a tons les choses, a regard desquelles

it n'a point ete necessaire de faire une semblable exception.

Done la loi locale, la loi territorials dolt regir tons les faits

juridiques relatifs aux choses qui se trouvent stir le terri-

toire. Immeubles, et memes meubles en principe son
comme saisis par la loi du pays on ils se retrouvent, et cello

loi exclut toutes les autres.

Seulement, comme la pratique s'accommoderait diffici-

lement d'une semblable doctrine appliquee avec une rigoeur

absolue, on la ternpere. Depuis le grand developpement de

la fortune imbiber° on ne trouve plus guere de theori-

ciens (I) assez oses pour soutenir que les ineubles sont

1. C'est par une meconnaissance de rides memo du droit interna-
tional prive que Merlin a pu devant la cour de Cassation prononcer
les paroles suivantes : « La fiction de droit qui repute les meubles

INIEN,
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d'une maniere necessaire regis par la loi locale. On se

restreint aux immeubles. qui, eux, tiennent an sol, et,

faisant partie du territoire, sont plus raisonnablement sou-

mis a Ia loi territoriale.

situes dans le domicile de la personne a laquelle ils appartiennent
est Bien applicable au cas ou les meubles retrouvent dans la meme
souverainete oh est place le domicile de la personne, mais si ces
meubles sont dans une souverainete et le domicile dans une autre,
la fiction cesse. » Rep. v° jugement, § 7 bis. Ainsi cet excellent juris-
consulte, doming un instant par les otroites idees de son temps, re-
vient en partie a la theorie primitive et absolue de la realite. »

De meme Marcade (T. 1, § 78) : Its sont reputes, dit-on, n'avoir
point de situation particuliere ! Mais pourquoi done, rdputes n'avoir
point do situation quand, par le fait, ils en ont une ? C'est, nous
repond-on, parce gulls sont ambulatoires, parce qu'aujourd'hui en
France, ils peuvent etre bientet en Angleterre. Maisie domicile par
la loi duquel vous voulez les regler, n'est-il pas ambulatoire lui-
meme. Aujourd'hui en Espagne, ne peut-il pas etre en Russie dans
un mois? Comment done rejeter Ia realite pour admettre une fiction?
Alors que cette fiction ne se fonde sur rien, et de plus ne sert a rien?
Et non-seulement elle ne sert a rien, mais elle est plus incommode
que la realite meme, et elle jette dans des impossibilitos qui forcent
souvent ses partisans de reculer devant elle. Et en effet, comment
le souverain du pays du domicile, de la France par exemple, fera-
t-il respecter ces lois sur des meubles qui se trouvent hors des pays
soumis a sa puissance, en Perse par exemple? Est-ce que logique-
ment un legislateur peut commander ce qu'il sait n'avoir pas le pou-
voir de faire executer? Puisque la soumission des meubles a telle ou
telle loi ne peat jamais etre que precaire et instable, on doit recon-
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En faisant cette concession a Ia necessite, les realistes

n'entendent pas moins rester realistes. Its acceptant une

exception, voila tout. Cependant l'exception ne va m6me

naitre la soumission instable a la loi du pays ou ils sont, plutot que
la soumission, instable egalement a la loi du domicile. C'est avec le
souverain du pays oil ils se trouvent qu'ils sont reellement en rela-
tion. C'est a sa puissance que reellement et par le fait ils sont sou-
mis. On ne peut done pas a moins de regles formelles posses a cet
egard par les divers legislateurs, le declarer soumis par fiction a
l'autorite d'un autre. » Mercado rejette ainsi l'opinion commune des
realistes modernes : « Nous l'avouons, si accreditee que soit cette
doctrine, nous ne saurions l'accepter. Elle nous parait illogique et
sans aucun fondement legal. »

Cette doctrine, que partagent aussi MM. Ducaurroy, Bonnier et
Roustain, t. I, n° 25, est en partie exacte, en partie inexacto. Ce qui
est exact, c'est le reproche d'inconsequence fait aux realistes qui dis-
tinguent entre les meubles et les immeubles. C'est aussi le reproche
tire du caractere ambulatoire du domicile. Ce qui est faux, c'est la
base prise par l'auteur pour contester la valeur pratique du systeme.
Le legislateur ne peat esperer faire executer la loi par des juges qui
ne relevent point de lui. Mais comme repond fort bien M. Louis Re-
nault (De la succession dcs strangers, p. 45, note 2). « Dire que dans
un cas donne, telle loi est applicable, ce n'est pas dire que les auto-
rites du pays oil cette loi est en vigueur, auront a intervenir pour la
mise a execution de cette loi. »

Quanta l'execution des lois par une autorito etrangere, qui parais-
sait a Marcade une chimere contraire au bon sens, les progres accom-
plis (16,0, prouvent que nous ne sommes pas ici loin de Ia voir entrer
dans la pratique courante.

--
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pas jusqu'au bout. En effet, a la loi territoriale de la situa-

Lion effective, on substittie simplement, la loi territoriale

d'une situation fictive, les meubles etant reputes se trouver

non pas la ou ils soot, mais wills devraient etre, au domicile

du Mint. L'exception est ainsi plus apparent que

Cependant la regle sequuntur personam, interpretee d'a-

pres les idees d'aujourd'hui, signifierait tout autre chose et

aboutirait a une veritable exception. Elle aboutirait a faire

regir les meubles par la loi nationale du defunt puisque la

personne est regie par la loi nationals. C'est une alteration

profonde, cette fois, du systems de la realite, qui sera pro-

bablement la derniere forme du realisme.

Etudions les arguments des realistes. Les immeubles di-

sent.ils d'abord doivent etre regis par la loi territoriale.

Comment admettre en effet une autre loi 7 Les immeubles

font partie du sol memo, to Ierritoire n'est autre chose que

leur ensemble. lls sont la base materielle de 1'Etat. On ne

peut sans une sorte de contradiction et memo sans danger

permettre qu'ils soient regis par une loi etrangere. Contra-

diction, car rien n'est plus national que le sol de la patrie.

Danger parceque la securite nationale est interessee a ce que

rien ne se fasse contrairement aux lois du pays et sans l'a-

veu de la puissance publique. Quant aux meubles on ne

pout invoquer cute raison particuliere mais on demande

---

reelle.
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ST nest pas naturel que chacun soit maitre chez soi, et

regle ce qui s'y passe a sa guise, sans s'occuper des voi-

sines : ce qui est Ia veritable base et la plus ancienne en

meme temps que la plus generale des doctrines realistes.

Un second ordre d'argument se tire d'une consideration

differente. On remarque que les biens etant d'une maniere

habituelle regis par les lois reelles et territoriales, it doit en

etre de meme des successions, des biens. Ce qui est bon

pour la partie est egalement juste, raisonnable et bon
pour l'ensemble ; voila la formule facile a deduire d'un pa.

reil raisonnement, et it 6uffit de lui donner cette forme

pour en faire soupeonner le vice.

Le grand argument, le plus grave, se adult du carac-

tere politique du droit des successions, caractere assez vail-

lant pour avoir fait refuser a ce droit le caractere naturel.

Toute loi de succession, dit M. Demangeat (Histoire

de la condition civile des strangers en France, p. 337),

est line loi politique, une loi qui interesse l'ordre public ;

le droit prive, en matiere de successions, se plie toujours

aux donnees du systeme de gouvernement en vigueur ; et, sui-

vant que le gouvernement est un gouvernement de privilege

ou un gouvernement national, dans Ia loi de succession on

volt regner l'idoe de privilege on l'idee d'egalite. Il suffit,

pour s'en convaincre, de parcourir les differentes lois qui
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ont ete admises en France aux diverses epoques de notre

histoire : toutes apparaissent d'une maniere plus ou moins

frappante comme des instruments dont se sert le souverain

pour faire predominer tel ou tel grand principe d'organisa-

tion politique ou sociale. Aujourd'hui, par exemple, notre

loi sur les successions tend evidemment, et avec grande

raison, a morceler les proprietes, a prevenir la concentra-

tion sur une Engine tete d'une richesse excessive, soit dans

l'interet de l'agriculture, soil dans l'interet de l'egalite de

droits entre les personnes. 11 y a, par consequent, un inte-

r& public a ce que notre loi francaise saisisse Watt succes-

sion laissee en France, par quelque personne que ce soil.

Examinons maintenant ces arguments.

Le premier vaut pent etre comme document historique,

mais c'est tout. Il est clair que moi, nation, je puis infliger

a l'etranger conduit sur mon territoire par sa mauvaise

fortune, tout ce que permettra la disproportion de ma force

et de sat faiblesse. C'est au fond cette constatation de puis-

sance qui a engendre le systetne des realistes. Plus fort, le

souverain a commence par ne pas s'occuper si l'aubain

avail un droit. Quand it a commence a soupconner ce droit,

le monde des legistes a imagine de dire que l'application

d'une loi etrangere stir le territoire national Mail, un ou-

trage an souverain, et par suite une chose contraire aux

,
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lois et a la raison. Quand ce langage de Ia vanite et de
l'interet fiscal a commence a paraitre moins concluant, on

se Tejeta sur le danger de laisser passer le sol national en

tre les mains des etrangers.

Les premieres formes de l'argumentation ne peuvent pas

se refuter, on ne discute pas avec des passions. Le dernier

point, plus saisissable que celui de la souverainete et de la

dignito nationales, pent se discuter st se refuter sans
peine.

Est-il bien a craindre que le sol d'un Etat devienne la

propriete des etrangers en telle proportion que Ia securite

en soit compromise? II faudrait qu'un people s'infiltratalors

chez l'autre avec une intensite dont il n'existe aucun

exemple historique. Jamais un peuple puissant n'a eu a

craindre de subir cette sorte de conquete pacifique. Qu'un

tel argument puisse etre invoque dans des circonstances

exceptionnelles par un petit Etat, c'est possible, mais von-

lair en tirer une regle, non une exception, n'est pas admis-

sible. II faudrait d'ailleurs defendre memo l'acquisition a

titre onereux des immeubles, ou l'installation permanente

des etrangers.

Quant a ce qui concerne la defense nationale, on pour-

rait a la rigueur empecher les etrangers de s'etablir dans

certaines zones, mais it serait absolument deraisonnable de
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leur enlever dans l'univers entier le droit de succession

pour un pareil motif.

L'argument tire de ce que l'on ne doit point distinguer

entre la transmission entre vifs des biens et la transmission

a cause do mort, a sur le premier l'avantage d'être juridique,

mail it n'en est pas meilleur. Ii ne faut pas oublier, chose

068 importante que nous aurons a revoir et a developper

plus loin, que la Succession se fail a titre universel et porte

sur une universitas juris. L'universitas furls ne pent etre

nulle part, puisqu'elle est en dehors du monde des choses

physiques. L'assimilation quo l'on propose de faire Oche

ainsi par la base.

Reste le troisieme argument, celui de M. Demangeat.

Nous pourrions commencer par reprocher an savant juris-

consult° de trop voir la chose au point de vue franoais,

et d'eublier qu'il y a quelques centaities de millions d'hom-

mes civilises. En droit international, si l'on vent voir juste,

iI faut oublier la nationalite a laquelle on appartient et se

depouiller des notions de droit national dont on pourrait su-

bir ('influence. On pourrait aussi se demander si le morcel-

lement excessif est bien favorable a l'agriculture. Mais ne

prenons que rid& fondamentale de la citation.

La loi de succession est une loi politique.

Montesquieu n'aurait pas mieux dit, et, de fait oui, les

62
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legislateurs ont toujours tendu a faire des lois de succession

dans un but preconou : mais it n'y a la qu'une constatation

de fait. Il s'agit precisement de savoir si to legislateur a le

droit de fausser les regles anterieures et superieures du
droit naturel pour appliquer ses idees justes on fausses. Or

nous, nous disons precisement que rargument aboutit tout

simplement a la doctrine socialiste qui propose de suppri-

mer to droit de succession, en attendant qu'on supprime

le droit de propriete.

A vrai dire, it n'y a la que des idees surannees. Comme

le dit Fiore (Droit international prioe, 390) it n'y a la
qu'un souvenir de la fOodalite qui est un anachronisme

aujourd'hui : I Si un tel systeme etait encore en viguenr,

nous comprendrions parfaitement l'idee d'Aubry el Rau, a

savoir que le territoire forme Ia base materielle de l'Etat,

dont l'existence se trouve ainsi intimement Me an sort des

immeubles et cello de Demangeat que toute loi de succes-

sion et une loi politique. Mais la science et la philosophic

ont modifie essentiellement la notion de Ia propriete feodale

et revendiquee la libre possession du patrimoine de l'hom,

me, it n'est plus possible de justifier l'omnipotence da

souverain territorial et d'affirmer d'une mani6re vague qua

toute loi de succession est une loi politique. Nous admet.

tons aussi, nous, que le principe politique economique et so-

--
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cial qui preside a l'organisation de chaque Etat se revel°

dans les lois de successions ; mais de la on ne pent con-

clure que Louie loi de successions soit une loi politique corn-

me si les successions n'etaient point une institution civile, et

si ce n'etait pas d'apres les principes du droit que devrait

se regler la libre transmission du patrimoine de l'homme ..

Nous devons rapporter egalement un passage du nouveau

traile de droit international prive de M. Brother (p. 231) :

Nous mettons l'homme au-dessus du citoyen ; nous

croyons tout an moins que le premier ne dolt pas etre sa-

crifie an second ; et s'il fallait absolument etablir une hie-

rarcbie entre ces deux ordres d'idees, nous l'etablirions

dans le sens inverse. Les faits peuvent sembler contraires

A notre maniere de voir ; c'est en main de la souverainete

que reside le pouvoir supreme, mais ce pouvoir doit se

mettre au service d'une idee superieure. Fagonner l'homme

de maniere a en faire un instrument, nous paraft is renver-

sement des vrais principes. La raison d'Etat n'a que trop

souvent servi d'excuse au despotisme et meme an crime ; it

serait bon de la rehire a sa juste valeur..L'auteur. ajoute :

Que la fortune des citoyens soit morcelee, quand la so-

ciete est democratique, soit. Mais la societe n'est pas int&

ressee a ce que les strangers, nesdans un Etat aristocrati-

que, subissent une loi qui n'est pas faite pour eux.

.

.
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En resume les arguments invoques par les realistes ne

portent pas. Si on en extrait, en quelque sorte, la subs-

tance, on trouve simplement ceci qui est sage : la loi
&mere ne pent-etre appliquee dans un Etat quo si elle no

blesse ni l'ordre public, ni la morale, niles interets vitaux

de la nation. Tout le reste ne merite meme pas le nom de

raisonnements.

Done, les arguments des realistes sont Waits a l'im-

puissance. Contre eux, an contraire, it en existe un d'une

telle gravite qu'il soffit a lui seul a renverser leur systeme.

C'est l'absurdite et l'impossibilite pratique de la regle : an-

taut de territoires sur lesquels retrouvent des biens, autant

d'heredites, quot sunt bona diversis territoriis obnoxia,

tot sunt patrimonia.

Supposons une heredite composes de biens glues en

Italie, en France, en Russie et en Allemagne. Les lois sue-

cessorales sont profondement diffirentes dans ces divers

pays. On verra alors des beritiers appeles par une legisla-

tion et repousses par rautre, prenant part dans certains

biens et exclus de certaines autres, le tame Udder accep-

tant ici et renoncant la, oblige envers les memos creanciers

de tails ou quatre fawns differentes. Autant de pays, autant

d'heritages 1 Cette formule tres simple en theorie et quand

on n'envisage qu'un seul pays devient la source de compli-
Basilesco P.
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cations interminables quand on arrive a la liquidation gene-

rale de la succession que reclame la pratique. Tres opined-

ses, par leur nature meme et la complexite des rapports

entre coheritiers et tiers, les liquidations aboutissent alors a

de ruineux proces et a d'interminables retards.

Malgre tous ses (krauts, le systeme de la realite a tres

longtemps prevalu et conserve encore des defenseurs. Il est

vrai que ceux qui Font edge en theorie Font fait pour
justifier la pratique de leur temps, et que ceux qui le
defendent encore aujourd'hui le font sous la domination des

traditions anciennes et pour essayer de justifier des lois

positives.

Nous citerons parmi ces auteurs, sans aucune preten-

lion a les enumerer tons : Argentrxus (Commentarii in

patrias Briton= (eyes seu Consuetudines generales ducatus

Britannia, art. 218, gl. 6, n° 24) ; Burgundus (Tractatus

controveniarum ad consuetudines Flandrice, n° 36) ;
Rodemburg (Tractatus de jure quod oriturce ex staluto-

rum vel consuetudinum discrepantium conflictu, tit. 2,
pars altera, cap. 4, n° 1) ; Paul Voet (de statutis

eorumque concursu, sect. 4, cap. 3, n°10, sect. 9, cap. 1,

n°° 3 et 8 ; tractatus de mohilium et immobilium natura,

cb. 23, n°1 i et 3) ; Abraham a Wesel (Commentaries ad

novellas constitutiones Ultrajeclinas, art. 10, nol 138
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et 139) ; Jean Voet (ad Pandectas, tit. de statutis n II ;
lit. de judiciis, n° 51 ; tit. successionibus n° 34); Christinus

(Practicarum qucestionum rerumque in supremis Belgarum

curiis actarum et observatarum decisiones, vol. 2, lib. I,

tit. 1, dec. 3, n °' 2 et 3) ; Lauterbach (Collegium theoratico-

practicum, tit. de success. furls novissimi, § 54 ; Thibaut

(System des Pandektenrechts, § 36) ; Story (Traite du

con flit des lois etrangeres et nationales,§ 465, 575, 483);

Rocco (De l'usage et de l'autorite des lois du royaume des

Deux Siciles, 6 et 3) ; Burge (Traite des lois des colonies

est des lois etrangeres en general, t. 1, regle 6 et t. 5
p. 151) ; Valette ( sur Proudhon, t. 1 p. 97 et suiv.) ;
Schmfner (Entwicklung des internationalen Privatrechts,

§ 57 et suiv. g5 126-133) ; Fmlix. (Droit international,

t. 1, p. 143) ; Demolombe (t. i , n° 80); Demangeat (De

la condition des etrugers, p. 336) ; Rodiere (Revue de

legislation, 1851, t..i, p. 180 sqq.) ; Masse (Droit com-

mercial dans ses rappoas avec le droit des gens et le droit

civil, 1. 1, n° 554). V. aussi les considerants de l'arret de

al Cour de Grenoble du 25 aoiit 1848 (Dev. 49, 2, 257).

- -
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Le systeme que nous venons d'exposer et de combattre

regle les successions par la loi territoriale, et au besoin par

plusieurs lois territoriales. Le systeme que nous allons ex-

poser, et qui est le nOtre, s'attache au contraire a la loi,

orcement unique, de la personne elle-meme. Cette loi qui

regit la personne regit aussi les successions, sans tenir

compte du lieu mi elles s'ouvrent, ni de la position des ob-

jets qui les composent.

Avec ce systeme, it n'y a ainsi qu'une seule loi dent it

faille tenir compte, et non pas autant de lois qu'il y a de

pays dans lesquels se trouvent des biens de succession. Ces

biens soot ainsi sans distinction aigis par une memo loi

et: angere. Les lois territoriales n'ont d'empireque dans les

questions toucbant I'ordre public, les bonnes mceurs, et les

nterets regardes comme vitaux par la nation chez laquelle

ces biens se trouvent.

Pour comprendre ce systeme, ii faut bien se panetrer de

la notion de la personne et de cetle du patrimoine.

La personne est une abstraction juridique. Elle se con-
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ooit en dehors de l'homme par un effet d'analyse, on plu-

tot elle est l'homme mkne envisage au point de vue du

droit. Elle est assez independante toutefois de l'individu

physique pour se transmettre et Aire affectee successivement

a plusieurs, de memo que la persona antique, biers quo

recouvrant la tete d'acteurs differents, etait toujours Oedipe,

Hercule ou Agamemnon.

La possibilite de ce depouillement et de cette transmis-

sion, l'identite du moi juridipe persislant malgre les

vicissitudes de l'etre physique vivant, mourant et rem-

place, les personnes de tons les auteurs versant confluer

dans celles des heritiers, chacun de ceux-ci etant tout d'a-

bord soi meme, et representant encore pour fraction ou

pour totalite ses auteurs : toutes ces notions paraissent

difficiles a assimiler, du moins pour les praticiens. Elles

seules cependant peuvent expliquer la theorie des succes-

sions, et s'il est possible et tame facile d'appliquer sans

elles un Code, it n'est pas possible au contraire de resou-

dre noire probleme.

Si l'heritier est proprietaire, s'il est creancier ou debiteur

a l'egal du &Cunt, c'est parceque, d'apres la fiction legale,

la persoune est toujours censee vivante. Ce n'est pas Primus

ou Secundus qui revel ces diverses qualites, ce sont les

personnes, et'Primus ou Secundus a beau mourir, on com-

--
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prend qu'une fiction legale puisse les supposer toujours vi-

vants et les identifier avec les heritiers. L'image du droit

romain : c heres succedit in personam defuncti ), nous
montre le daunt qui disparait et l'heritier qui s'avance
pour neve& la persona a sa place. De memo on dit : Le

mort saisit le vif ), formule Modal° plus energique encore.

De meme si l'heritier peut representer seulement le &-

flint pour pantie, c'est parceque la personne s'est en quel-

que sorte divisee, fragmentee, et quo chaque pantie est

venue se reposer sur une personae differente, a laquelle elle

s'incorpore, tout en pouvant se distinguer en cas de besoin.

La personne ainsi comprise est une conception hardie

que les jurisconsultes romains n'ont point imaginee, car la

notion est do tous les temps et de tons les pays. mais a la-

quelle ils out donne un cachet pratique.

Examinee de pits, la personne n'est en definitive qu'un

centre auquel viennent se rattacher les droits ou obliga-

tions, que les Romains, toujours feconds en images appe-

laient juris vincula.

L'universalite de ces droits forme encore une autre entito

metppbysique, une fiction juridique appelee patrimoine.

Cette idee du patrimoine se deduit directement de cello de

la personnalite. Quelle que soil la vaniete des objets sur

lesquels l'homme peut avoir des droits a exercer, quelle

-- --
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que soit la diversite de leur nature constitutive, ces objets

en taut quo formant la matiere des droits d'une personne

determinee, n'en sont pas moins sourois au libre arbitre

d'une seule et meme volonte, a l'action d'un seal et memo

pouvoir juridique: ils constituent par cela meme- un uni-

versum jus.

De ce quo le patrimoine est une emanation de la person-

nalite, it resulte:

1° Qu'un homm9 ne peat avoir qu'un seal patrimoine,

dans le sens technique de ce mot, parcequ'il 'a qu'une

seule personalite ;

2° Quo le patrimoine est un et indivisible, c'est-h-dire

qu'il n'est pas susceptible de se divisor en parties materiel-

les ou de quota&

Cependant, Is patrimoine, tout en prenant son fonde-

merit dans la personnalite, s'en distingue. On peat conce

voir un rapport entre la personne et le patrimoine. Ce
rapport ne pent etre que celui qui s'etablit entre une per-

sonne et tout objet a elle appurtenant. En un mot c'est un

droit de propriete. -

Or le droit do propriete est le plus absolu dont une

personne puisse jouir sur une chose, a l'exclusion de toute

autre personne. De memo que la liberte est In droit de

faire de notre personne ce quo nous voulons, sauf ce qui
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est defendu par la loi, de memo la propriete est le droit

de faire d'une chose ce quo nous voulons, sauf ce que la loi

Be permet pas.

Ainsi le proprietaire peut a volonte user et jouir de sa

chose, en disposer mathiellement, faire a son occasion tons

les actes juridiques dont elle est susceptible, notamment la

donner a bail, l'aliener, a titre onereux ou graluit, l'aban-

donner purement et simplement, sans la transmettre a une

personne quelconque, etc., excluant les tiers de toute par-

ticipation a l'exercice de ces diverses facultes.

De la le pouvoir qui appartient a l'homme de determiner

par un acte de volonte, la personne a laquelle ira se rat--

tacher la sienne, le patrimoine dans lequel ira confiner

le then.

Mais le patrimoine ainsi transmis ne perd pas ce carac-

teres essentiel que nous avons indique ; ainsi it continuera

d'etre le memo apres la mort du de cujus; son universalite

juridique demeure une et indivisible (1). Le patrimoine va

1. MM. Aubry et Rau ne sont pas partisans de ce systems et cher-
client a, refuter les arguments sur lesquels it s'appuie (§ 31, note 45) :
c Comme le territoire forme en quelque sorts la base materielle de
l'Etat, dont l'existence se trouve ainsi intimement live au sort des
immeubles qui composent ce territoire, aucunlegislateur n'a pu con-
sentir a soumettre les immeubles situos dans son pays a l'empire
d'une loi etrangere. Aussi la regle que les immeubles sont regis par
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s'annexer a celui de l'heritier tout en restant discernable,

suivant les distinctions que nous aeons faites en parlant de

la personne,

la loi de leur situation est-elle suivie dans tons les Etats polices. Or,
au point de cue des motifs sur lesquels cette regle est fondee, it n'y
a point h. distinguer entre la transmission a titre particulier d'un ou.
plusieurs immeubles determines, et la devolution a titre universel
d'une universalite d'immeubles-. Vainement, pour soutenir le con-
traire, objecte-t-on d'une part, que le patrimoine n'etant point un
objet exterieur et se confondant avec la personae meals qui en est
proprietaire, n'a point d'assiette ou de situation distinct° du domi-
cile de cette personne; d'autre part, que la succession ab ingestat
est differee d'apres la volonte presumee du &Mint, et que pour in-
terpreter cette volonte, it convient de se referer a la loi de sa patrie,
qu'ainsi sous to double rapport la succession ne doit, memo quant
aux immeubles situ& en pays &ranger, titre regie par la loi natio-
nals du defunt. La premiere de ces objections, proposee par Zacha-
rias (§ 31, texte et note 5) est exacte en elle-meme ; mais elle n'est
pas concluante: on ne saurait, en effet, dans la transmission d'un
patrimoine, faire completement abstraction des objets qui en depen-
dent. Il s'agit toujours, en definitive, du sort des immeubles heredi-
taires, et les raisons qui font repousser l'application des lois etran-
geres en fait de transmissions d'immeubles s'apptique avec plus de
force encore a la devolution par voie de succession qu'aux mutations
a titre particulier, puisque le premier mode de transmission est tout
a la fois plus general et plus etendu que le second. Quant a la seconde
objection, elle n'est ni exacts ni concluante. Si pour le reglement
des successions, le legislateur tient d'ordinaire compte des affections
naturelles et presumees de l'homme, cette consideration n'est et ne
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Si la succession n'a pas ate reglee par le fait de l'homme,

alors se pose la question de savoir qui va en beneficier, la

societe ou la famille. Nous aeons etabli que le testament

qua le de cujus avait neglige de faire devait etre suppleee

pout etre que socondaire; ce qui domine dans la matiere des succes-
sions, ce sont des vues politiques, des raisons d'interel social, et c'est
la un motif de plus pour exclure dans cette matiere toute application
d'une loi etrangere. Du 'este, quoi qu'il en soit de cette question en
pure theorie, elle ne watt pas, sous l'empire du Code Napoleon, sus-
ceptible d'être serieusement controversee. Puisque l'article 3, en
disposant d'une maniere generale qua les immeubles, meme ceux
possedes par des strangers, sont regis par la loi frangaise, ne fait
point d'exception pour le cas ea it s'agirait de la devolution d'im-
meubles consideres comme dependants de la succession d'un stran-
ger. Ce principe, enfin, a eta formellement consacre par l'article 16
du traits conclu entre la France et la Russie, le 11 janvier 1787. »

Le premier argument de Zacharias ne nous paratt pas suffisam-
ment refute par Aubry et Rau pour que nous puissions tenir compte
de cette refutation. II y a une connexito trop profonde entre le patri-
moine et la personne, et le patrimoine ne peat 'etre considers que
comma une universitas juris dans laquelle disparaissent les singula
corpora qu'il s'agisse ou non de sa transmission par succession.

Quant a la refutation du second argument, elle n'est pas serieuse.
Comme le dit fort bien M. Laurent, que la France democratise ses
citoyens, mais qu'elle n'ait pas l'idee singuliere de democratiser
aussi ceux des autres pays, elle n'a aucun inter& a le faire. 11 en
serail. de memef au point de vue inverse, de l'Angleterre qui a une
bake aristocratique des successions.

-
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par la loi (I) et que les parents devaient etre prefer& a
1'Etat,

Tels sont les principes fondamentaux quo nous avions a

rappeler (V. Savigny, t. VIII, p. Ui ; Aubry et Rau,
droit civil, 1 573 ; Lapouge, Theorie du patrimoine, $ i

et suivants). II s'agit maintenant d'en tirer profit.

Le droit de succession n'est done pas simplement un

droit natnrel s'imposant aux legislateurs eux-m6mes. C'est

une consequence de la personnalite. C'est la transmission

de Ia personne elle-mome qui explique en droit l'heredite,

non plus dans son existence mais dans so maniere d'être.

Quelle loi pent-on done appeler a regir l'heredite, si ce

n'est celle qui regit la personne elle -meme?

1. « Le legislateur, disait Treilhard (Loci* V, p. 90) dans son
Exposé des motifs, appele it tracer un ordre de successions, doit se
ponetrer de toutes les affections naturelles et legitimes ; it dispose
pour tous ceux qui meurent sans avoir dispose. La loi presume qu'ils
n'ont eu d'autres vo/onte que la sienne; elle doit done prononcer
comme eat prononce le &runt lui-meme, s'il eilt pu ou s'il eat voulu
s'expliquer. »

a Ce droit, dit Savigny, t. VIII, p. 290, consiste dans Ia trans-
mission du patrimoine d'un defunt a d'autres personnes, ce qui cons-
titue une extension de la puissance et de la volonte de l'homme au-
dela du terms. de la vie ; et cette valiant(' qui continue d'agir, est
tent& expresso (succession testamentaire), tent& tacite (succession
a& intestat). )
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Cette connexite profonde, absolue, impossible a suppri-

mer sans detruire les principes eux-memes, rattache d'une

telle maniere la personne, le patrimoine et le phenomene

juridique de transmission, que certains jurisconsultes en

sont arrives a incorporer les idees les uses aux autres.

La succession n'est que la transmission du patrimoine

et de la personne, un simple fait transitif gut n'est rien en

lui-memo, qui n'est pas une chose. Le patrimoine lui-
memo, disent MM. Aubry et Rau, note 6 du 5 573, e est

sa personne juridique consideree d'une maniere absolue,

et degagee de toutes limites de temps et d'espace. , Celle

notion est peutetre exageree (Lapouge, Theorie du patri

moine, § 8), mais l'erreur meme, s'il y en a une, temoi-

gne de la connexite des idees.

Comment, dans de telles conditions, pourraiton sans

blesser les principes, chercher a faire dans les conflils de

lois regir l'heredite par des lois autres que celles qui re--

gissent la personne elle-meme I Le droll, de succession

nous apparait d'une maniere necessaire comme inherent a

la personne.

En droit international it est admis que le citoyen qui

quitte son pays pour aller se fixer en pays &ranger se sou-

met pour ce qui concerne le statut reel a la loi etrangere
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mais toutes les lois qui concernent la personne passent la

frontiere avec lui, et doivent le regir partout oil it va (i).

Ce systems presents des avantages do plus d'une sorte.

D'abord, du moment qu'on n'applique qu'une seule loi,

la pratique se trouve infinimeut simplifiee dans le cas 011

les biens se trouvent sur les territoires de plusieurs nations

differentes. La liquidation s'accomplit avec la plus grande

simplicite.

Ensuite, la volonte presumee du Muni n'est interpretee

que d'une seule maniere. On ne se trouve pas en presence

de cette singuliere bizarrerie : personnes diverses appelees

par des lois qui pretendent egalement se faire ['echo des

volontes du defunt; traitement inegal de3 heritiers par ces

legislations ; attribution des immeubles d'apres des bases

differentes. Du moment qu'une seule loi est appelee a

parler, it ne saurait y avoir contradiction.

Mais quelle sera cello loi? On a dit longtemps : celle du

domicile. On tend aujourdlui, d'une maniere de phis en

plus generale, a dire : cede de la nation a laquelle apparte-

nail le de cujus.

Par suite d'une confusion entretenue par des causes

1. Cette proposition n'a pas un sens limitatif. Ainsi le Roumaia
qui achete des biens en France, se soumet, quanta ces biens, a la
loi fransaise alors meme qu'il ne serait jamais sorti de son pays.

--
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diverses, on a longtemps commis l'erreur en apparence

singuliare de s'attacher a la loi du domicile quand it s'agis-

sail d'appliquer un statut personnel ou une loi assimilable

au statut personnel.

C'est qu'en effet, pour les anciens auteurs, la question

des strangers se posait tout autrement que pour les mo-

dernes. Les conflits de lois, a l'epoque ou l'unite legisla-

tive des Etats n'etait encore qu'un reve, eclataient beaucoup

plus souvent entre coutumes ou legislations d'un meme

Etat, qu'entre legislations d'Etals differents. Par exemple,

it y avail conflit de lois a regard d'un Marseillais ou d'un

Toulousain que ses affaires conduisaient a Orleans, ou d'un

Normand en Bourgogne. Le cas etait beaucoup plus fre-

quent que celui du sejour en France d'un Anglais ou d'un
Hollandais.

Des lors, par une influence tres explicable du fait sur

les idees, les auteurs s'occupaient principalement des con -

flits de lois entre coutumes d'un meme pays. Rien d'etonnant

puisque le mot de loi nationals du &runt ne pouvait etre

prononce : it fallait se rabattre sur la loi du domicile.

C'est ce qui fut fait par les anciens statutaires d'une

maniere a peu pres generale. En matiere de mariage, de

majorite, etc. on s'attachait an domicile de la personae (1).

I. it y avait dans l'encien droit des auteurs qui entendaient le
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Pour la question de la succession, comme on etait alors

generalement realiste, on ne la posait memo pas. Soule-

ment, quand on commenga a s'interesser a la doctrine con-

traire, et a admettre que la succession pouvait etre regie

par une loi differente de cello de la situation des biens,

c'est a la loi du domicile que l'on s'attacha sur le champ.

Une seconde cause de confusion reside dans l'opinion

moderne qui fait refuser aux strangers un domicile en
dehors de lour patrie. Cette opinion, qui n'a pas autant

d'importance en pure theorie que dans le droit positif Iran-

gais par exemple, aboutit A assimiler la loi du domicile et

la loi nationale ; le domicile ne pouvant se trouver que

mot domicile dans le sens de domicile d'origine, ce qui etait requi-
valent de la doctrine actuelle de la loi nalionale, en tenant compte
de la difference entre un =flit interne et un conflit externe. a Si,
dit Froland, la coutume du domicile fixait la majorite de la personne,
la liberte que nous avons de changer nos demeures et de resider oll
il nous plait, nous jetterait dans de fort grands embarras ; le majeur
en Normandie deviendrait tout it coup mineur a Paris, et revenant
dans son pays natal, il reprendrait son premier kat ; si depuis il
venait a s'etablir sous la coutume de Bruxelles, oa il faut vingt-huit
ans pour etre majeur, le majeur memo de vingt ans serait aussitet
mineur, ce qui jetterait dans des embarras considerables, qu'on peat
aisement eviter, en abandonnant O. la loi de l'origine la decision de
notre question D. Mernoires sur les statute, t. 2, p. 1581 et 1582.

-- 4--

                     



80

dans le pays de l'etranger, les deux lois ne peuvent man-

quer de se confondre.

On finit par remarquer des inconvenients dans le systeme

du domicile (1). Le principal etait que la loi dependait

en quelque sorte de la volonte de l'individu. Celui-ci pou-

vait ainsi faire varier sa capacite en changeant de domicile.

Aussi les anciens au tears arriverent-ils a prendre dans

beaucoup de circonstances le mot de domicile dans le sens

de domicile d'origine.

Cette transformation de la notion a ete facilement accep-

4. Il convient de remarquer que les lois des peuples sont souvent
profondement influencees par les conditions exterieures et le sont
toujours par les mceurs, de telle sorte que rage rep is pour le mariage
on la majorite, la capacite legale des femmes, etc., sont en general
fixes plus a. propos d'apres la loi du lieu d'origine. C'est ce qua re-
marque sagement Basnage : « Tous les peuples, dit-il, ne naissent
pas sous des climats egalement heureux ; le ciel ne repand sur lea
uns que des glaces et des frimas, tandis qu'il communique aux autres
sea plus benignes influences ; la nature aussi ne distribue pas egale-
ment les faveurs de l'esprit. II y a des peuples qui naissent presque
tons avec des genies heureux et capables des grandes choses, et
nous connaissons, an contraire, des nations entieres d'un esprit
grossier et indocile. Si l'on en croit le bon Accurse, les Romains, les
Lombards et les Normands naissent avec un genie plus tofir et plus
avance que les autres peuples. M. d'Argentre a cru qua c'est la rai-
son pour laquelle la con tume a avance rigs ordinaire de la majoritit»
(Basnage, Muvres, t. II. p. 211).

--
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tee klans les rapports internationaux en ce qui concerne la

statut personnel. Elle est alors devenue notion de droit

national et non plus de loi du domicile. L'idee de la loi

nationale a triomphe pour toutes les questions de statut

personnel proprement dit, elle fait son chemin dans la

science en ce qui concerne les successions.

La loi que nous pretendons qu'on applique, c'est la loi

nationale du daunt. Elle seule est veritablement la loi de

sa personne.

On a fait contre le systeme de la personnalite et de la

nationalite des lois de successions des objections d'un ordre

pratique. Elles sont bien moins graves que celles qui frap-

pent le systeme de la lex ra slice, mais it est necessaire

cependant de les exposer et de les refuter.

On a fait remarquer d'abord qu'un individu pent avoir

deux ou plusieurs domiciles, deux ou plusieurs nationali-

tes, ou reciproquement n'en avoir point du tout. On s'est

prevalu aussi de Pinter& des tiers qui ne peuvent pas con-

naftre toutes les legislations, et de la difficulte pour les tri-

bunaux eux-memes de parvenir a s'eclairer.

Il est vrai qu'un individu pent avoir plusieurs nationa-

lizes. Cela resulte de la contrariete des lois en matiere de

nationalize. Supposons un enfant no Londres de parents

francais. Au point de vue anglais, s'il n'a pas opt() pour la
Basilesco

a
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nationalite francaise en vertu de Note de 1870, it sera
repute anglais, car dans ce cas la loi anglaise base la natio-

nalite sur le fast de la naissance dans un lieu determine.

Cette consequence abusive de l'idee de territorialite est un

resultat de la conception feodale qui subsiste aux Etats-

Unis et en Angleterre et subordonne l'homme a la terre.

Supposons clue cot individu live et meure dans un pays

qui ne soil ni 1'Angleterre ni la Fiance, quelle sera la loi

nationale a appliquer?

Pour nous, cette loi sera la loi francaise. Celle-ci tient

compte, en eat, de l'element principal, la races Les Anglais

commettent une grave erreur en sociologic quand ils quali-

fient d'Anglais tout individu ne, par basard, sur lour sol,

Un Japonais aura beau naitre en Angleterre, it ne sera
jamais qu'un Japonais, c'est-h-dire un homme dont les

notions en toutes choscs seront influencees, plus on moins

profondement scion reducation, par une organisation cere-

brale tonic difforente. Les strangers implantes dans un

pays conservent toujours quelque chose qui les empeche

d'etre comme tout le monde.

Il est rrai encore qu'un individu pent n'avoir pas de

nationalite. C'est encore une consequence des principes

inexacts de certaines legislations. Autrefois le Romain a qui

l'eau et le feu etaient interdits restait Remain jusqul ce
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qu'il se filt fait une patrie nouvelle. Ce la etait conforms

aux vrais principes. Aujourd'hui la loi frangaise prive de

la qualite de Francais celui qui va s'etablir a l'etranger

sans intention de retour. Comme cet ancien Francais pent

n'avoir point obtenu droit de cite dans son pays d'adop-

tion, it sera sans nationalite. Quelle loi devra-t-on appli-

quer ?Encore la loi frangaise, et non pas celle du domicile,

comme l'admettent en general les auteurs (V. Laurent, 2,

102). La nationalito n'est pas une chose artilicielle dont

un homme puisse etre arbitrairement depouille. Elle est

un element de sa personnalite et la personne est anterieure

et surerieure aux lois. Que la loi frangaise, par mecon-
naissance des principes, retire an Francais sa qualite, it

n'en restera pas moins Francais partout oil ne regneront

pas les lois de la France, mais celles de la raison.

Il ne faut pas s'y meprendre, en effet. En pure raison,

et c'est de la raison pure et non des legislations positives

que nous nous occupons, les bases sur lesquelles reposent

les objections precedentes font defaut.

Ces deux objections ont ete principalement exploitees

contre la doctrine de la loi nationals par les partisans de

la loi du domicile (1). En se plagant an point de vue irra-

4. Le jurisconsulte napolitain Rocco a tills un grand parti de la
libert6 avec laquelle nous choisissons noire domicile. Le lieu oil nous

---(
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tionnel de ceux-là memes qui les ont faites, ces critiques

peuvent etre facilement retorquees et l'ont ete par Lau-

rent, loco citato :

Peut-on avoir plusieurs domiciles? D'apres la defini-

naissons depend de la volonte des parents, combinee avec le hasard.
Le lieu oil nous etablissons notre domicile est determine par notre
volonte, sur laquelle nos besoins et nos tendances exercent une
pression qui n'exclut point la liberte. L'obligation a la loi nail de
cello adoption de domicile. L'enfant commence, it est vrai, par avoir
le domicile de son pore, mais taut qu'il n'a pas confirms par un acts
propre de volonte le lien de droit ainsi etabli, celui-ci se reduit a un
simple lien de protection. Les veritables droits et les veritables obli-
gations, les vrais rapports de droit, ne commencent qu'a partir de la
majorite, alors que ]'enfant se trouve en mesure de coniirmer le
choir du hasard, ou d'en faire un plus avantageux. La loi a laquelle it
se soumet par un acte de volonte doit l'emporter sur celle qui lui est
attribuee par le hasard. V. Rocco, de use autorita dells legi, p. 6.

II ne faut pas s'exagerer, comme le fait Rocco, l'importance du
control intervenant entre chaque individu et le lieu qu'il choisit pour
fixer son domicile. Le contrat, si contrat ii y a, est certainement
force, et chacun reste Q1 it est ne, et accepte la loi, memo mauvaise,
pour ne pas se causer un plus grand prejudice en quittant son pays.

Il n'y a point d'ailleurs, dans ce hasard, tent d'arbitrairo que le
pense Rocco. Chacun nait, en general, dans le pays de ses parents,
et an milieu de la race dont it fait parlie au point de vue ethnologique
et sociologique. Or les lois de chaque pays sont une resultante plus
ou moins approximative des aspirations de ]a race. L'individu est
ainsi place par sa naissance dans le milieu avec lequel it peut le
mieux s'harmoniser.

--
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tion que le Code Napoleon (art. 102) donne du domicile,

la negative e,t certaine, car on ne peut avoir plus d'un
principal etablissement. Mais d'autres legislations admet-

tent qu'une personne pent avoir un domicile dans deux

lieux differents; partant. elle aura deux statuts et memo

deux patries (Gunther, dans to Rechtslexicon de Weae,

an mot Gesetz, t. IV, p. 725). Voila l'absardite qui re-
parait. Si une personne a successivement deux domiciles,

Savigny se decide pour le plus ancien. Pourquoi pas le

dernier? Le domicile depend de la volonte, or la derniere

volonte l'emporte toujours. Mais pen importe la solution ;

toujours est-il quo l'anomalie, que l'on reproche an Prin-

cipe de nationalite, se retrouve dans la loi du domicile. II

pout arriver aussi qu'une personne n'ait point de domicile :

elle a abandonne celui qu'elle avait, sans en acquerir un

nouveau. Que faire? On s'en tiendra a l'ancien, repond

Savigny. Mais cet ancien n'existe plus, puisqu'il n'y a pas

de domicile sans intention. Et que fera-t-on si l'on ne de-

couvre aucun domicile anterieur, comme chez les vaga-

bonds? On remontera, d'apres Savigny, jusqu'au domicile

de naissance. Ainsi, c'est une fiction qui decidera quel est

le statut d'une personne (Savigny, System des heutigen

rOmischen Rechts, VIII, p. 101 et 102). Encore cette fic-

tion sera d'ordinaire insuffisante est-ce quo les vagabonds:
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savent mi its sont nes? Et s'il n'y a plus de domicile, it n'y

aura point de statut t Ces inconvenients, que l'on rencon-

tre dans tous les systemes, prouvent quo l'on a tort de les

prendre en consideration, pour se prononcer en faveur de

run plated qu'en faveur de l'aulre. 11 faut donner la pre .

ference au principe qui est fonds en raison, et tel est cer-

tainement le principe de nationalite.

La critique tiree de Pinter& des tiers est surlout l'argu-

ment des realistes, et en premier lieu des Americains. L'ex-

elusion du statut personnel est chez ceux-ci plus qu'un

simple effet des principes de droit Modal sur lesquels se

base la common law. La masse enorme d'irmnigrants qui

aborde chaque armee aux Etats-Unis appartient aux natio-

nalites les plus heterogenes. La masse des strangers est

incomparablement superieure a cells qui existe dans les

autres pays.

En fait, it serait tres peu commode de s'enquerir, avant

de contracter avec un etranger : 1° de sa nationalite ; 2° de

la legislation de son pays. En lui imposant le statut de la

common law, on se tire d'embarras, taut pis pour l'etranger.

On pout objecter a ce system, et repondre en faveur du

nOtre, pre le juste et Futile ne se confondent point toujours,

qu'ils sent memo fort opposes souvent, et que si les Etats

Anglo-Saxons n'avaient pas pour d'autres causes une vita-
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lite sans pareille et une grande force d'attraction, la gros-

sierete et la rudesse primitive de leur legislation no man-

querait point de leur nuire.

II ne nous reste plus qu'a conclure. Nous pensons avoir

demontre : 1° qu'une seule loi dolt regir la succession tout

entiere du daunt ; 2° que cette loi est celle de la nation a

laquelle it appartenait. C'est en partant de ces principes

rationnels que dans notre seconde partie nous apprecierons

les legislations positives.

Dans le sens de cette doctrine se sont prononces un tres

grand nombre d'auteurs, parmi lesquels les plus illustres

entre les contemporains.

V. Cujas (consultation 25) ; Puffendorf (Obqervationes

juris universi, t. 1, obs. 28) ; Gluck (Traite des successions

ab intestat, 42) ; Mittermaier (Grundscetze des deutschen

pricatrechts. 5 32) ; Wening Ingenheim (Lehrbuch des

gemeinen Civilrechts, 22) ; Reinhardt (sur Gluck, t. I,
p. 31) ; Mahlenbruch (doctrina pan lectarum. 5 72, note

7) ; Gceschen (Vorlesungen fiber das gemeine Civilrechts,

t. I, S 31, p. 112) ; Savigny (VIII, 5 375 et 376) ; Ber-

tauld (Questions pratiques du Code Napoleon, t. 1, n °' 75

et suivants) ; Louis Renault (De la succession ab intestat

des &rangers en, France et des Francais a l'etranger, p. 6,

sqq.) ; Laurent (Droit civil international, t. H, n°' 111

5

5
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et snivants) ; Fiore (Traite de droit international prive,

no 392) ; Brocher (Th,eorie du droit international prive,

ch. IX); Antoine (De la succession legitime et testamen-

taire en droit international prive, n°8 60 el suivants).

                     



SECONDE PARTIE

DROIT POSITIF

A l'inverse de ce que nous aeons fait dans notre pre-

miere partie, nous allons nous =tanner maintenant d'une

maniere presque exclusive dans les legislations positives,
et discuter des textes.

Nous exposerons d'abord les solutions donnees par les

lois actuelles des differents peuples, a la question de savoir

quelle legislation dolt regir les successions des strangers.

Nous exposerons ensuite les differentes legislations en

matiere de succession ab intestat.

Enfin, nous mettrons ces legislations en presence, et

nous chercherons a en montrer les conflits.
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DES LOIS POSITIVES QUI REGISSENT LA SUCCESSION DES ETRANGERS

DANS LES DIVERS ETATS

()Ilene est la loi appelee a regir la succession des etran-

gers,.d'apres le droit actuel francais? Est -ce la loi fran-

caise, meme quant aux meubles? Le droit positif admet-il,

an contraire, l'applieation de la loi du do Dicile on de la

nation du daunt? L'admet-il theme quant aux immeubles?

La tradition 1'a-t-elle emporte, ou quelque doctrine nou-

voile ?

L'opinion generalement admise considere le droit fran-

pis comme realiste. La tradition francaie est tout entiere

en ce sens. Sauf Cujas, dont la grande outorite n'a pu
cependant rattier un disciple, les anciens auteurs francais

ont tons regarde le statut des successions comme un statut

reel (1). Ceux-la memo qui etaient le plus clairvoyants et

1. D'Argentre disait que de son temps les enfants ne doutaient
plus (Cout. de Bretagne, art. 218, n° 9). V. aussi n °' 10 et 24.

Frolaud (Mdmoires, t. II, p. 1290) &sit bien plus energique s'ii
est possible : « On ne voit pas que les avis aient jarnais ete parta-
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qui, pour le statut personnel, allaient déjà presqu'a ad-
mettre Is syst6me du domicile d'origine, n'ont song a
appliquer aux successions ui le domicile ordinaire, ni is
domicile d'origine. Si les auteurs ont reuni fictivement au

domicile tons les meubles du defunt, c'est en vertu de
considerations pratiques plutOt encore que par respect du

lien qui les unissait a la personne. Its soumettaient ainsi

d'un seul coup, pour plus de commodite, tons les meubles

a un meme statut, mais l'idee de realite y trouvait encore

son compte, car si ces meubles etaient regis par la loi du

domicile, ce n'est pas parce que la personne y avail son

siege, c'est directement parce qu'ils etaient tenses se trouver

dans ce lieu.

Est-il probable que les rodacteurs du Code aient aban-

donne une opinion dans laquelle ils avaient ate eleves? Est-

il qu'ils relent fait, alors que l'opinion

contraire, qui commencait a so developper au dehors, ea

Allemagne, n'etait meme pas parvenue, peutetre, a

l'oreille des plus erudits d'entre eux? Tout au moins, s'il

gas sur cette matiere, que nos pares ont toujours consider& comm.
reelle. »

D'Argentre parait avoir eu connaissance d'un temps oil l'on dou-
tait, Frolaud semble ignorer meme l'opinion de l'illustre dissident
Cujas.

vraisemblable
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en &ail ainsi, devrait-on trouver dans les travaux prepara-

toires nne trace de ce grave revirement. Une masse d'hom-

Ines intelligents ne passe pas d'une opinion h l'opinion dia-

metralement contraire sans ere remuee par de puisiantes

considerations, fortement exprimees. Il n'existe pas un
discours qui-ait pa produire cet effet, et changer les con-

victions.

Tout au contraire, les travaux preparatoires revelent

l'intention formelle de s'en tenir a la tradition. Portalis dit

dans l'expose des motifs du titre preliminaire, n° 12
(Lou& t. I, p. 3O!) : c On a toujours distingue les lois

qui sont relatives a retat et a la capacite des personnes

d'avec celles qui reglent la disposition des biens. Les pre-

mieres sont appelees personnelles et, les secondes reelles. ,

Faure, l'orateur du Tribunat, s'exprime dans le mem
sens (Discours de Faure, n° 8, dans le recueil de Locre,

t. I, p. 317) : t L'article 3 contient les principales bases

d'une matiere connue dans le droit sous le titre de statuts

personnels et de statuts reels. II determine d'une maiaiere

precise et formelle quetles sont les personnes et quels sont

les biens que regit la loi francaise. On a toujours compte

en France autant de statuts reels gull y avail de coutumes

et d'usages beaux : desormais it n'y en aura plus qu'un

seal, puisque nous aurons an Code uniforme pOur toute

--
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la France. , Ces textes prouvent que les reclacteurs du

Code en etaient encore e, la theorie classique qu'ils adoptaient

sans l'examiner et sans paraitre s'apercevoir qu'elle etait

sur certains points discutable.

a Il n'y a qu'une voix, dans la doctrine traditionnelle,

sur la nature du .statut des successions, dit M. Laurent,

(Droit civil international, t. VI, n° 130). Au xvut° siècle

on n'avait lame aucun souvenir que la realite du statut

eut jamais ete contestee; tout le monde etait d'accord
pour affirmer qua ce statut etait reel. On disait que cela

etait certain. Et cepenilant on vent faire dire au legislateur

francais qui ne connaissait que la tradition francaise, que

le statut est personnel. Quoi 1 1e3 auteurs du Code civil

ignoraient, de merne que nos vieux legistes, que l'on eut

jamais soutenu la personnalite du statut des successions, et

l'on pretend qu'ils ont consaere cette doctrine qui venait

de s'introduire en Allemagne, et qui a seulement ete ad-

mise dans la seconde moitie du xix° siècle par le code

d'Italie I L'anacbronisme est palpable, et it prouve l'im-

possibilite absolve que le legislateur frangais ail voulu ad-

mettre le principe de personnalite. a

Les anciens auteurs franois faisaient regir la succession

par la loi de la situation quant aux immeubles, et par la

loi du domicile, situation fictive, quant aux meubles. Doc
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les auteurs du Code ant voula faire regir la succession im-

mobiliere par la loi qu'ils etablissaient, et laisser a la loi

du domicile du defunt le reglement de la partie mobiliere

des successions (I).

1. Voyez dans le sens de noire opinion, Toullier, t. I, n° 419, note
A, de Duvergier ; - Duranton, t. I, n°8 84, 87, et t. VI, n° 82; -
Tauber, t. I, p. 56 ; - Aubry et Rau, t. I, p. 84; - Demante, t. I,
n° 10 bis IN et 40 bis 11l; - Valette sur Proud'hon, t. 1, p. 97 et
suiv. ; - Fcelix, t. I, n° 66.

Merlin a vane. 11 a d'aboril admis la theorie reproduite d'abord
par Marcade, et it a fini par adopter la noire.

On peut voir dans le meme sens les areas suivants, qui paraissent
fa consacrer, bien que les motifs soient sonvent assez diffus pour
permettre le doute.

Colmar, 12 amit 4817, Sirey, 1817, 2, 217 ; Cassation, 14 mars
1837, Sirey, 37, 1, 195 ; - Cassation, 8 dec. 1840, Sirey, 41, 1, 56 ;
- Req. rej., 12 dec. 1843, Sirey, 44, 1, 74 ; - Req. rej., 28 avril
1836, Sirey, 36, 1, 747 ; Civ. rej., 16 fevr. 1842, Sirey, 42, 1,
714; - Grenoble, 28 aont. 1848, Sirey, 49, 2, 257 ; - Paris, 13
mars 1850, Sirey, 51, 2,.791 ; - Paris, 6 janvier 1862, Sirey, 62,
2, 237 ; - Paris, 25 mai 1852, Sirey 52, 2, 289 ; Cassat. rejet,
13 juillet 1869, Dalloz, 70, 1, 130 ; -Pau, 17 janvier 1872, Journal
du droit international pried, annee 75, p. 79 ; - Paris, 29 juillet
1872, D. 1872, 2, 223.

Il est que]quefois difficile de savoir si les arrets prennent parti
pour la loi du domicile ou pour la loi nationals, car bien que le terme
employe soft celui de domicile, les magistrats semblent parfois avoir
employe ce mot en sous entendant qua le domicile &ant a l'etranger,
la loi du domicile est la loi nationals elle-m6me.

-

-

-
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Cette interpretation n'est pas admise par tour les au-

tears.

Les UDS, comme Marcade, Merlin, Ducaurroy, Bonnier

et Roustain, dont nous avons examine et refute l'opinon

en theorie, l'appliquent an Code et soutiennent quo am-

bles et immeubles sont indifferemment regis par la loi fran-

caise quand ils se trouvent en France, par la loi etrangere

quand ils se trouvent a l'etranger, sans qu'il faille tenir

compte de la nationalito du daunt.

D'apres le systeme diametralement inverse de MM. Ber-

tauld et Ernest Dubois, toutes les successions, meubles

et immeubles, sont uniformement regies par la loi natio-

nale du &hint. Ce systeme a 6E6 developpe dans la mo-

Dans noire systeme, la question de savoir si un &ranger peut avoir
un domicile legal prend une tres grande importance. S'il a un domi-
cile legal en France, la loi du domicile n'est plus sa loi nationale,
mais la loi frangaise. Dans le cas oil lion admettait, comme le fait
communement la jurisprudence, que l'etranger ne peut avoir de
domicile en France, notre systeme viendrait confluer dans celui de
la loi nationale, du moins au point de vue pratique.

II nous semble que l'etranger peut avoir un domicile legal en
France. L'article 13 est &ranger a la question du domicile propre-
ment dit : ce qu'il organise, c'est une espece de Vnization, lui per-
mettant d'altendre l'expiration des delais au bout desquels la natu-
ralisation est possible. V. M. L. Renault, p. 17 et suivantes.
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nograpbie de. M. Antoine (1). D'apres le systeme de

MM. Laurent et Louis Renault, les immeubles sont soumis

a la lex rei slice, les meubles a la loi nationale et non pas

a la loi du domicile.

L'opinion de Marcad6 d'a pas une grande importance.

On est d'accord aujourdlui pour la rejeter comme con-

trahe aux traditions et a l'esprit du Code.

Le systeme de MM. Beribauld et Dubois gagne an con-

traire du terrain cbaque jour. Il represente la tendance

des certains partisans theoriques de la loi nationale a intro-

duire de force dans tomes les legislations qui ne les repous-

sent pas d'une maniere explicite, les donnees de la science

legislative contemporaine. Ces auteurs font abstraction des

traditions, des travaux preparatoires, et prennent le Code

tel qu'il est. Its font remarquer qu'il est utile d'interpreter

les lois de la maniere la plus avantageuse tout en respec-

tant leur texte, et que dans leur silence, on pent appliquer

les principes les plus rationnels que puisse fournir la

science theorique.

Ce raisonnement n'est pas exact. De .ce que la loi po-

sitive reste muette, it n'en resulte pas qu'elle rejette les

i. Dans ce sena, voyez Zacharke, (I, p. 38); Arntz (tours de droit
civil frangais (t. I, n° 72).
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theories jusqu'ici admires. Cette interpretation du silence

de la loi est inexacte : quand une theorie est bien etablie,

ii .n'y a pas utilite a la discuter, et le legislateur n'a pas

besoin de la formuler, son silence memo etablit une adhe-

sion formelle aux principes anterieurement etablis.

Aussi, combien sont faibles les arguments des auteurs

du systems ! Voila, par exemple, ce que dit M. E. Du-

bois : i L'article 3, deuxieme alinea, du Code civil frangais,

portant que les immeubles, memo ceux possedes par des

strangers, sont regis par la loi frangaise, ne s'oppose pas

plus a ce que la succession aux immeubles slimes en

France soit regie par la loi nationale des daunts, que ne

s'y opposent, en Prusse, l'article 32, et en Italie, l'article 7

§ 2, des disp. prelim., ainsi conga : c Les immeubles sent

soumis aux lois du lieu oil ils sont situes.

Ainsi, parce que le Code Frederic laisserait place a une

fausse interpretation, it faudrait que le Code Napoleon lais-

sat place a la meme erreur 7 Que l'on n'oublie pas la diffe-

rence des conditions dans lesquelles ont ete faits les deux

Codes. Le Code Napoleon a ete fait par des realistes, dans

un pays realiste, et avec le desk de respecter une tradition

realiste. Le Code Frederic a ete fait par des hommes dont

les convictions pouvaient etre tout autres, dans le pays

meme qui est le foyer primitif de la doctrine de la person-

Basileaco 7
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nalite, et dans cette Allemagne qui avail UP, produit la

Constitution de Frederic II de Hohenstaufen.

On ne viole pas l'esprit du Code Prussien, on violerait

certainement celui du Code Francais.

On a tire un argument identique du Code Ita lien, qui

soumet aussi les immeubles a la lex rei sitce et dispose

cependant que les successions seront regies tout entieres

par la loi nationals du defunt.

Non, certes, it n'y a aucune impossibilite a ce qu'une

legislation, tout en soumettant, chose naturelle, les im-

meubles pris individuellement a la loi du pays, donne ce-

pendant a la loi etrangere autorite sur les successions,

meme quand elles comprennent des immeubles dans leur

universalite. Mais encore faut-il qu'elle veuille le faire. Si

le legislateur avait pule, it n'y aurait qu'a s'incliner. II
n'a pas pule, it taut tenir compte de son silence, et !In-

terpreter (1).

1. La loi de 7819, par une consequence de son article 2, a cepen-
dant pour effet de soumettre quelquefois a la loi frangaise les meu-
bles situes en France qui auraient ete regis sans cette disposition
par une loi etrangere.

Il faut supposer qu'un granger domicilie a l'etranger ait laisse en
France des biens meubles, et que les heritiers frangais aient MA par
la rigueur des lois etrangeres obliges de se venger sur les biens
soumis au pouvoir de la puissance publique frangaise.

--
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II fent 'ejeter la doctrine des auteurs que nous com-

battons, et qui aboutirait a faire calquer le Code Italien

par la pratique francaise. Si une telle jurisprudence s'e-

tablissait, les amis du progres ne pourraient quo s'en fell-

cher, mais les auteurs du Code, s'ils revenaient an jour

avec leers traditions realistes, se trouveraient profondement

&mines. Une telle atteinte aux principes juridiques, pea

exacts, mais tres certains de la legislation francaise, n'est

pas possible de la part de jurisconsultes. En France la loi

ne pent etre abrogee par la jurisprudence, ni dans sa lettre,

ni dans son esprit, car elle n'est point coutumiere, mais

ecrite. Une telle lui manque de souplesse, c'est possible,

mais presente plus de fixite.

D'apres MM. Laurent et Louis Renault, les immeubles

successoraux sont biers regis par la lex rei sitce. Que le 5 2

de l'article 3 leur soil applicable, ou qu'elle ne vise point

les immeubles compris dans les successions, cela n'a pas

grand interet, car a (Want de texte, la tradition impose

quant a ces biens la solution realiste. Mais les meubles ne

seront pas, comme nous l'admettons, regis par la loi du

domicile, ils le seront par la loi nationals du de cujus.

Ce systeme se fonde principalement sur le travail qui s'e-

tail fail dans l'ancienne doctrine, et avail abouti a faire en-

tendre le mot domicile dans le sens de domicile d'origine. Le
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domicile d'origine, c'est l'equivalent de la nationalite, il y

a entre les deux notions cette rude difference que l'on doit

parler de domicile d'origine dans les pays a legislations

multiples, et de nationalite dans les conflits juridiques in-

ternationaux. Si les anciens auteurs ne parlaient pas de na-

tionalite, c'est parce que leur but etait d'etudier les conflits

internes des legislations d'un m'eme pays.

Nous pensons, dit M. Louis Renault, p. 16, que c'est

la nationalite qui eoit determiner ici la loi applicable ; it

semble, en effet, resulter de l'article 3, al. 3 du Code
civil, que la loi francaise regit Petal, et la capacite des

Francais, quel que soil le caractere de leur etablissement en

pays &ranger ; it n'y a pas de raison serieuse de distinguer

entre la loi stir l'etat de la personne et la loi stir la devo-

lution de la succession. Comme on l'a dit en excellents

termes, , la doctrine du domicile isole trop arbitrairement

le sort des meubles de la condition de celui a qui fls appar-

tiennent, alors qu'entre ces deux idees le lien est intime,

absolu, indissoluble. Si les meubles suivent la loi de la

personne, it ne saurait dependre de la volonto du posses-

seur de leur imposer une loi differente sans changer lui-

zneme sa propre condition. Si les meubles n'ont d'assiette

que par le lien qui les unit au detenteur, leur loi doit etre

la meme, et le detenteur demeurant &ranger, les meubles
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ne peuvent devenir francais (D. 1872, 2, 65). i Nous ne

nous ecartons pas de la doctrine ancienne ; celleci s'atta-
chait an domicile, parce quo, pour elle, le domicile deter-

minalt le statut personnel. Comme pour nous, la natio-

Balite regle le statut personnel, elle doit avoir to memo effet

pour la succession mobiliere. ,

L'auteur ajoute : g Dans son essai sur le conflit des

lois frangaises et etrangeres, M. G. Dubois admet gull

faut s'attacher a la nationalito pour le statut personnel, et

an domicile pour la succession mobiliere (n° 45). Il argu-

mente de l'ancienne doctrine, mais celle-ci ne distinguait

pas ; it invoque aussi la fiction qui repute les meubles
situes an domicile, ce qui revient a dire quo la succession

mobiliere est regie par le statut reel comme la succession

immobiliere, que seulement son assiette est determines par

une fiction favorable. Cola est ingenieux, mais a quoi bon

une fiction, alors que la solution peat s'expliquer ration-

nellement ? Pour nos anciens auteurs, it allait de soi que

c'etait la memo loi qui regissait le statut personnel et la

succession mobiliere, quelles que fussent les raisons qu'ils

en donnaient.

Nous ne pouvons admettre cette argumentation. Il ne

suffit pas d'alleguer, it faudrait prouver que les anciens

auteurs ne distinguaient pas entre la succession mobiliere

--

.
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et l'etat des personnes quand it s'agissait de determiner le

domicile.

Or, il resulte an contraire de l'ensemble des anciens

travaux que les auteurs, assez nombreux, qui interpretent

formellement le mot domicile dans le sens de domicile

d'origine, le font a l'occasion de l'etat des personnes. Its

ne se prononcent pas quand it s'agit de Ia succession

mobiliere.

Est-ce parce qu'ils ont cru inutile de le faire, l'assimi-
lation etant trop naturelle? Il est difficile de le croire. Si

les anciens auteurs se sont accord& a faire rapporter ficti-

vement les meubles au domicile du Muni, ce n'est as en

vertu d'une personnalite du statut a laquelle ils ne son-

geaient guere (I), c'est parce quills voulaient faciliter Ia

liquidation de Ia succession, comme oil le fait, par exem-

ple, en faisant ouvrir celle-ci au lieu du domicile du
defunt. Nous avons demontre que les realistes restaOnt

realistes memo quant aux meubles, et que des motifs d'u4-

1. Boullenois reprimands vivement d'Argentre. Celui-ci avait dit
que le statut des meubles etait personnel : a Situm habere vegan-
twr, nec loco contineri dicentwr, propter habilitatein motionis et
translationis; quare statutwm. de bonis mobilibus vere personale
est. u Au reste, Boullenois ajoutait : « La dispute n'est pas d'une
grande Willie, parce que, dans les deux explications, it est vrai de
dire, que mobilia sequentur personam. ,,

-- --
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lite les determinaient seuls a les reunir fictivement en un

seul lieu pour les soumettre a une memo loi territorials.

L'assimilation peche done par la base ; independamment

du silence des anciens auteurs la raison qui les inspirait la

repousse.

Nous pensons avoir suffisamment demontre notre these,

et etabli que le droit franQais fait regir les immeubles par

la lex rei sace et les meubles par la loi du domicile, saul

l'exception de la loi de 1819.

Le Code civil, egalement avec une modification corres-

pondent a la loi de 1819, regissant la Belgique nous n'a-

vons de ce chef aucun developpement a donner. Le grand

dub de Bade, la Prusse rhenane, jouissent aussi de la

meme

Le Code Neerlandais, simple modification du Code

Napoleon, doit etre egalement regarde comme representant

la meme doctrine.

Le Code Roumain appartient egalement an groups du
Code Napoleon. Seulement Particle 2 est beaucoup plus

formel que radicle 3, alinea 2, du Code francais : g Sea-

lement les immeubles situes en Roumanie sent soumis aux

lois roumaines, alors memo qu'ils sont possedes par des

strangers.

legislation.
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La legislation anglaise a beaucoup d'analogie sur ce
point avec la legislation frangaise.

La common law distingue les meubles et les immeubles.

La succession immobiliere est regie par la loi de la situa-

tion des biens, la succession mobiliere est devolue d'apres

la loi du domicile du defiant. La common law regit I'Em-

pire britannique, sauf le Canada, Maurice, etc. Elle regit

aussi les Etats-Unis.

Jusqu'a ces derniers temps les strangers ne pouvant

heriter d'immeubles sis en Angleterre, it fallait supposer

qu'un Anglais mourcit domicilie h Paris ou a Rome. Alors

se pose la question de savoir si les immeubles anglais sont

regis par la loi frangaise, la loi italienne ou la loi anglaise.

La loi du domicile, dit Story (Laurent, VI., 156) citant

is chief justice Abbott, n'a jamais ete appliques a la pro-

priete immobiliere ; je n'ai pas trouve dans les archives de

Westminster Hall one seule decision qui nous autorise

etendre au sol un principe qui ne regarde que les person-

nes. Puisqu'il n'y a aucune autorito qui permetle de regler

la succession aux immeubles par la loi du domicile, je

condos que c'est la loi du pays on les immeubles sont si-

tu& qui doit recevoir son application.

La legislation autrichienne rappelle de plus loin le sys-

,
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teme franoais, mais en ('attenuant an lieu de l'aggraver

comme la legislation anglaise.

En Autriche, dit M. Laurent (Droit civil internatio-

nal, II, 127), on a maintenn jusqu'ici la distinction tradi-

tionnelle des successions mobilieres el, des successions im-

mobilieres, les premieres regies par le droit de la nation a

laquelle le daunt appartenait, les seconder par la loi de la

retention des biens. Toutefois, on ne pousse pas le realisrne

aussi loin qu'en France : la capacite de soccederab intestat

et de recevoir par testament est reglee par le statut de la per-

sonne qui est appelee a recueillir les biens, C'est un pre-

mier pas hors de la tradition.

L'Allemagne a presents un phenomene d'evolution Bien

curieux. La theorie realiste parait avoir ete repudiee

d'abord par le romaniste francais Cujas. Cependant son

opinion resta isolee en France. Elle se fit jour peu a peu

en Allemagne, et a la fin du siècle dernier, commenca a

dominer dans la theorie et dans la pratique.

Dans notre siecle, germanistes et romanistes, Thibaut et

Wittermaier, Savigny et Eichhorn sont d'accord. La suc-

cession ne fait qu'un tout, elle est regie par une seule loi,

et cette seule loi, c'est celle du domicile du de cujus.
Void ce que dit Savigny (VIII, § 375-4°) : Le droit de

succession consiste dans la transmission du patrimoine d'un
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defunt a, d'autres personnes, ce qui constitue une exten-

sion de la puissance et de la volonte de l'homme an dela du

terwe de la vie ; et cette volonte qui continue d'agir est tantOt

expresse (succession testamentaire), tantet tacite (succession

ab intestat). Ce rapport se rattache immediatement a la per.

sonne du Muni, comme on l'a vu plus baut pour la cepa-

cite du droit 0 362), et comme on le verra plus has pour

la famille. Si cet exposé est conforme A la nature des choses

nous devons dire qu'en general le droit de succession se

regle d'apres le droit local du domicile qu'avait le &hint

an moment de son aces. ,
Le meme droit est suivi en Prusse, Bien que certains

jurisconsultes aient autrefois voulu appliquer a la succes-

sion immobiliere le statut du lieu, en se fondant sur Par-

ticle 32 de ('Introduction du Code Frederic, qui soumet

les immeubles a la loi territoriale. Cette dissidence n'a pas

dure. Autant la legislation allemande et prussienne est su-

perieure aux idees surannees qui soot de mode en France

et aux anachronismes incroyables des lois anglaises et am&

ricaines, autant le Code Italien &passe la legislation alter

mande elle-tame.

La date du Code Italien est recente. Ses auteurs ont pro-

file des LA-ogres du siecle, et les ont utilises avec autant de

bunheur que de hardiessei L'article 8 a sa place marquee
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parmi les testes qui auront servi a marquer les grandes

stapes de l'humanite. Ce sera 1:eternel honneur de la terre

qui a Rroduit Pisanelli, Fiore et l'illustre Mancini.

t Pisanelli, qui a fait inscrire dans le Code l'egalite de

l'etranger et de 'Indigene, disait que la loi italienne ferait

le tour du monde. La verite est semblable au soleil, elle

est destinee a illuminer la terre entiere. C'etait a Phalle,

la terre du droit, de prendre cette glorieuse initiative. En

conquerant son independance, basee sur sa nationalite, elle

a donne a Ilumanite un nouveau rayon de la verite eter-

nelle. Quand it aura fait le tour du globe, un immense

progres sera realise : ii n'y aura plus d'etrangers sur la
terre, tous les hommes seront traites partout comme des

freres, et cbacun pourra invoquer sa loi nationals, comme

garantie de ses droits et comme expression de sa person-

nalite (Laurent, droit civil international, IL 38).

Ce sera un grand honneur, en effet, pour la nation ita-

lienne, de s'etre, la premiere parmi les grandes nations,

elevee jusqu'a la conception de la verite fondamentale du

droit international futur. Si le mouvement d'expatriation

et de cosmopolitisme actuel se continue, et on ne volt que

des raisons en faveur de son developpement croissant, les

pays ou la tradition feodale persiste, comme la France et
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au supreme degre les Etats Anglo-Saxons, seront obliges

de se soumettre enfin a la loi du progres.

La loi italienne applique le systems de la loi nationals

dans toute sa purete, c'est-i-dice aux immeubles succes-

soraux comme aux meubles : Les successions legitimes

et testamentaires, soil quant a l'ordre de succeder, soil
quant a la mesure des droits successoraux et a la validite

intrinseque des dispositions, soot regies par la loi de la

nation a laquelle appartenait le Muni, quelle que soit

la nature des biens, et dans quelque pays gulls soient

situes.

--
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DU REGIME SUCCESSORAL DANS LES DIVERS ETATS

Les lois successorales des differents peuples soot si
extraordinairement variees qu'il serait impossible de s'ima-

giner sans les avoir etudiees les discordances qui existent

entre elles. Il n'y a guere de points sur lesquels it n'existe

quelque dissidence, quand memo, ce qui est rare, it y
aurait un certain accord. Il est indispensable, pour ne pas

parley des conflits d'une maniere trop abstraite, de savoir

de quelle nature ils peuvent etre, et de prendre nn apercu

de la matiere des successions ab intestat en droit compare.

Droit francais.

Le droit francais actuel est une combinaison du droit

remain, des diverses coutumes et de l'esprit de la revolu-

tion.

La succession ne s'ouvre que par la mort naturelle
(art. '1i8) ; l'absence la plus prolongee n'ouvre pas la
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succession (art. 120 et suiv.). La succession s'ouvre au

lieu du domicile du defunt (art. HO).

Pour pouvoir succeder it faut etre capable au moment

de l'ouverture de la succession. Ne succedent pas : 1° celui

qui n'est pas alors dep. coup ; 2° celui qui est cOnQu,
mais ne nait pas viable (art. 725).

Sont indigoes de succeder : 1° celui qui a ete condamne

pour avoir donne ou tense de donner la mort au defunt;

2° celui qui a porte contre le defunt une denonciation ou

plainte capitale jugee calomnieuse ; 3° le successible majeur

qui n'a pas denonce le meurtre du defunt (art. 727).

L'indignite ne produit son effet qu'a la condition d'être

judiciairement prononcee.

La loi appelle a la succession les parents legitimes jus

qu'au douzieme degre inclusivement, sans distinction de

sere ou de primogeniture (art. 731, 745, 755, al. 1).

Les beritiers se divisent en quatre classes, qui ne sont

appelees a l'beredite que snccessivement et a defaut les

unes des autres,, sauf le partage de l'heredite entre deux

lignes.

Dans la premiere classe se trouvent les descendants du

defunt (art. 746 et 750).

Dans la seconde classe figurent ses freres et sceurs ger

mains, uterins 'et consanguins, ainsi que leurs descendants,
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quelque degre que ce soit (art. 748-753). Si le defunt

laisse son Ore et sa mere ou l'un d'eux seulement avec
des heritiers de cette classe, les deux categories d'heritiers

viennent a la succession. Chacun de ces ascendants enleve

un quart a la succession, le reste se partage egalement

entre les freres et scours ou leurs representants, sauf le be-

nefice qui appartient aux germains de prendre deux parts.

Dans la troisieme classe se trouvent les ascendants du

daunt autres que pere et mere. Le plus proche parent
dans cheque ligne prend la moilie de la succession qui se

trouve divisee. La presence du Ore ou de la mere n'exclut

que les ascendants de leur ligne, dont its enlevent toute

la part.

Dans la quatrieme classe viennent les collateraux autres

que les freres ou scours et descendants d'eux. Un collateral

pent prendre la part d'une branche et un ascendant la
part de l'autre. Le pew ou la mere ont l'usufruit du tiers

des biens qu'ils ne regoivent pas a titre d'horedite (art. 754).

A (Want de parents au degre successible dans une ligne,

les parents de l'autre ligne succedent pour le tout (art.
755, 2° alinea).

La representation est admise seulement parmi les des-

cendants, et dans la ligne collaterale parmi ceux des Freres

et scours (art. 739 et suiv.). On ne represente pas un re-

---

a
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noncant ou un indigne [(art. 744). Le partage en cas de

representation se fait par souches (743).

Les enfants naturels recoivent une part d'heredite, sans

le titre d'heritiers, a la condition d'être legalement recon-

nus. La recherche de la maternite est admise, celle de la

paternite, prohibee en principe (art. 340 -34!).

L'enfant naturel prend, en concours avec des enfants

legitimes, un tiers de la part gull aurait eue s'il eiit ete

legitime. Pour faire ce calcul, on compte autant de parts

y a d'enfants legitimes ou naturels et on retranche de

chaque part attribuable a un enfant nature! deux tiers qui

vont accroitre les parts des enfants legitimes.

La portion de l'enfant nature! est d'une demi part d'en-

fant legitime quand concourt avec des ascendants ou des

collateraux privilegies : c'est-à-dire d'une moitie de l'he-

redite, car s'il out ete legitime, it out pris tout.

En concours avec des collateraux ordinaires, l'enfant

naturel prend trois quarts (art. 757).

A defaut de parents, it rend tout (art. 758).

Les enfants legitimes de l'enfant nature! le representent

en cas de predeces. 11 n'est est pas de memo de ses en-

fants naturels reconnus, car on ne succede pas aux
ascendants de la personne qui a fait la reconnaissance.

Lorsque les enfants legitimes ne peuvent pas venir par

MOW

quit

it
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representation, parce que le Ore est vivant ou indigne, ils

succedent de leur propre chef (759).

Les enfants adulteries ou incestueux n'ont droit qu'a des

aliments.

A (Want de parents legitimes on naturels la succession

appartient an conjoint, et a &Nut, revient a l'Etat (767 s.

qq).
La succession peut etre acrmpteepurement et simplement

on sous benefice d'inventaire (774). Les heritiers legitimes

sont provisoirement saisis des droits, biens et actions du

daunt sous l'obligation d'acquitter toutes les charges de la

succession. Les enfants naturels et autres successeurs irre-

guliers doivent se faire envoyer en possession par justice

(724) .

L'acceptation consolide la saisine et rend definitives les

charges qui en resultent (art. 777). La renonciation la

resent (art. 785). Celle-ci ne se presume pas et doit etre

faite expressement an greffe (art. 784). L'acceptation pure

et simple peut au contraire se faire par l'accomplissement

d'un acte impliquant animus domini (art. 778).

L'acceptation beneficiaire se fait aussi an greffe (art.

793). Elle a pour effet de limiter les obligations de l'heri-

tier an contenu de la succession (art. 802). L'heritier

doit, a cet effet, faire dresser dans le Mai de trois mois,
Basilesco 8

--

                     



414 .

l'inventaire des biens de la succession (art. 794). S'il fai-

sait l'inventaire avant d'accepter, it aurait un alai de
qtarante jours pour se prononcer (art, 795).

L'beritier qui a accepte beneficiairement ne peut sans

etre cense renoncer an benefice disposer a son profit person-

nel d'objets hereditaires, vendre les meubles et le immea-

bles sans les formes prescrites par la loi. II peut etre con-

traint a Bonner caution (art. 796).

L'beritier est tenu du paiement des dettes ultra vires et

dans la proportion de Fa part hereditaire. Les simples suc-

cesseurs aux biens ne sont obliges qu'intra vires (art. 724) .

Le partage est obligatoire quand un des heritiers le de-

mande. Il se fait sur les bases d'une exacta egalite tam

dans les valeurs que dans la composition des lots. Le rap-

port est impose aux heritiers qui n'en ont pas ate dispen-

ses (843).

Droit Beige

Le code civil &ant en vigueur en Belgique la legislation

quo nous venous d'exposer est applicable dans ce pays.

Il en est de memo du Grand Duche de Bade, de la Prusse

Rhenane, etc. on le code Napoleon subsiste aussi.

ladepeindamment des pays ml le code est en vigueur
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dans sa teneur primitive it en existe d'autres, certains can-

tons suisses notamment, dont les codes soot calques sur le

Code francais d'une maniere presque absolue.

Drat Roumain

Parmi les legislations qui ont imite le Code Napoleon

se trouve la legislation roumaine. Celle-ci present° cepen-

dant quelques differences qu'il importe de signaler.

La saisine n'appartient qu'aux parents legitimes en li-

gne directe. Les autres heritiers doivent demander Venvoi

en possession (art. 653).

Le partage par lignes n'a pas lieu, de telle eerie quo

les ascendants excluent toujours les collateraux non privi-

legies, et que le plus proche collateral dans une branche

quelconque prend la totalite de la succession, de memo

que le plus proche ascendant exclut tons les autres (art.

670 s. qq.).
L'enfant nature! memo reconnu n'a point de droit dans

la succession paternelle ; l'enfant naturel, meme incestu-

eux ou adulterin, succede an contraire non seulement a sa

mere, mais aux parents de celle-ci, de la lame facon que

en etait legitime (art. 677).

--
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La succession de l'enfant nature' passe, a defaut depos-

terite, a sa mere et aux parents de celle-ci.

En principe le conjoint ne succede qu'a &taut de pa-

rents an degre successible (art. 679). Seulement si la
veuve n'a pas de fortune, la loi lui accorde dans la suc-

cession du maxi une part virile en usufruit, quand it laisse

des descendants.

Lorsque le marl ne laisse qu'un soul descendant, le droit

d'usufruit de la femme sera d'un tiers, et it ne commencera

courir qu'apres la cessation de l'usufruit legal. Enfin

lorsque le mari ne laisse que des ascendants et des colla-

teraux, la femme succede a un quart en pleinse propriete

'(art, 684) .

Le rapport n'est impose qu'aux descendants (art. 651).

Droit Allemand (1)

Le droit commun allemand est en principe le droit

romain, modifie par le droit canonique et l'ancienne legis-

lation imperiale. Il ne faut pas oublier que l'Allemagne

s'est longtemps qualifiee, on ne sait trop pourquoi, le

1. Les résumés qui suivent sont en partie empruntes a la concor-
dance des Codes civils de d'Authoine do Saint-Joseph, en partie
directement empruntes aux testes eux-memes.

a
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saint empire romain. Au reste ce droit commun allemand

est fort controverse, car it resulte simplement de l'appre-

elation assez divergente des jurisconsultes allemands sur

les tres nombreuses et tres variables legislations de l'Allema-

gne. Le droit commun allemand est defini par Bergson ;

l'ensemble des regles, des principes empruntes aux textes

du droit romain, aux anciennes coutumes germaniques,

aux compilations telles que le Sachsenspiegel, le

Schwabenspiedel, le faiserrecht, aux statuts des -cities,

an droit canon, aux lois generales de I'empire, enfin aux

lois particulieres rendues dans chaque Etat par le soave-

rain.

C'est ce droit commun que nous allons exposer.

Les successions s'ouvrent par la mort naturelle. Le droit

allemand n'admet pas la mort civile.

La loi regle l'ordre des successions entre les heritiers

legitimes.

Les enfants naturels, par rapport a la succession de lour

mere, de ses ascendants et de ses collateraux, sont assimi-

les aux enfants legitimes, et vice versa. Its ne peuvent her--

ter de lour Ore qu'a defaut d'enfants legitimes et d'epouses,

mais seulement pour la sixieme pantie des biens, et ils la

partagent avec leur mere. Les enfants adoptifs sent appeles a

la succession du Ore et de la mere adoptifs et de leans agnats
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comme enfants legitimes. A (Want :d'heritiers legitimes

on naturels, les biens passent a l'epoux survivant, et, s'il

n'y en a pas, a l'Etat.

Les descendants et les ascendants sont saisis de plein

droit de la succession au moment du daces du daunt ; les

autres heritiers doivent se faire envoyer en possession par

justice.

Pour succeder, it faut necessairement exister au moment

de l'ouverture de la succession.

Sont incapables de succeder : 1.° Celui qui n'est pas

encore congu ; 2° celui qui est marl civilement, si la mort

civile existe dans le pays de son domicile.

Sont indignes de succeder et comme tels exclus de la

succession :

Les descendants qui ont attente aux jours de leurs as-

cendants; leur out porte des coups ou les ont injuries

gravement; ont porte contra eux une accusation capitals ;

ne les ont pas tires da la prison pour dettes s'ils en
avaient les moyens ; on s'ils n'ont pas secouru leurs Ore

ou mere torahs en demence ; la fine qui apres avoir

refuse de se manioc coovenablemeut a moue une vie dere-

glee ; s'ils ont empeche leurs ascendants de faire lour

testament.
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Les ascendants sont exclus de la succession de leurs des-

cendants dans les cas analogues.

Les enfants de l'indigne, venant a la succession de leur

chef, ne sont pas exclus par la faute de leur Ore.

Les successions sont deferees aux enfants et descendants

du defaut, a ses ascendants et a ses parents collateraux.

Les degres se calculent comme en droii frangais.

En ligne collaterale la representation, admise en droit

franpis, est egalement admise. Les regles sur la represen-

tation sont communes.

Les enfants et descendants heritent sans distinction de lit,

de sexe, de primogeniture. Si le (Want n'a pas laisse de

descendants, la succession se divise par portions egales en-

tre les ascendants les plus proches, a l'exclusion des autres,

les freres et scours germains et descendants an premier de-

gre de ces derniers. Ces descendants sont appeles a la suc-

cession par souches ou par representation de leurs Ores

ou mares. A defaut seulement viennent les freres ou scours

uterins, ou descendants d'eux, puis les collateraux ordi-

naires.

La succession de l'enlant naturel deckle sans posterite

est devolue a sa mere, et a defaut de sa mere a ses parents

les plus proches.

Les enfants incestueux ou adulterins sont incapables de
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succeder a leur pore ou a leur mere. II est permis de dis-

poser par acte de derniere volonte en favour des enfants

naturels de tout ou partie des biens.

Lorsque le &font ne laisse pas d'beritier an degre
successible, les biens de sa succession appartiennent an

conjoint qui lui survit. Si le mari laisse de la fortune et

quo la veuve soit pauvre, ou n'ait pas ate dotee, elle Arend

une portion virile dans la succession de son mari, s'il laisse

trois on plusieurs descendants, et dans tons les autres cas

un quart de la succession. Cette portion est acquise aux

descendants du mari apses le daces de la veuve. Les lois et

les coutumes accordent a Ia veuve le droit d'usufruit ou de

propriete sur une portion de Ia succession du mari, appelee

portion stalutaire, qui ne peat lui etre enlevee.

Vient enfin l'Etat. Fiscus post omnis.

II y a conformite avec le droit francais pour la majeure

partie des regles relatives a l'acceptation ou a la repudia-

tion des successions. Cependant celui qui a renonce a la

succession no peut plus ('accepter, et celui qui a accepts,

y renoncer. On pent memo, par contrat de mafiage,

renoncer a la succession d'un homme vivant, et aliener les

droits eventuels qu'on pent avoir sur cette succession.

Les institutions contractuelles sont admises. Elles ont

pour effet de laisser la faculte de disposer librement des
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Hens, objets de l'institution entre-vifs, mais non pas par

acte de derniere volonte. L'heritier contractuel acquiert

un droit actuel qu'il transmet a ses heritiers. L'institution

ne peut etre resolue que par le consentement des parties

interessees.

Les heritiers necessaires soul saisis de Ia succession an

moment du (hoes, mais ils ont la faculte d'y renoncer. Les

autres ne deviennent heritiers que par leur acceptation,

L'heritier appele ou institue ne peat accepter Ia succes-

sion que sous benefice d'inventaire. L'heritier a trois

mois pour faire inventaire, a compter du jour de l'ouver-

ture de Ia succession on du jour oil it on a eu connais-

sauce. It peut pendant un an. a compter de la memo
époque, deliberer sur son acceptation ou sa repudiation.

Les heritiers ne soul Leans des dettes et charges de Ia

succession que pour leer part et portion virile.

En matiere de rapport, les donations entre-vifs ne sont

comptees dans la portion legitime qu'autant qu'elles out

ete laites sous cette condition. La theorie allemande Con-

corde a peu pros avec Ia theorie francaise sur ce point. Il

est a remarquer que le droit commun allemand n'a pas

emprunte indistinctement toutes ces reaps an droit romain,

mais gull en a au contraire modifie plusieurs. II n'en est

pas moins visible qu'il s'est beaucoup plus inspire de la

--
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legislation romaine que le Code civil francais. Si meme on

etablit un parallele entre I'ancienne legislation couturniere

et le droit commun allemand, on constate avec une evi-

dence frappante le plus singulier phenomene de renverse-

ment. La Germanic independante a adopts le droit romain,

Landis que la Gaulo romaine repudiait le droit romain pour

adopter la legislation germanique.

Droit Prussien.

Le droit commun de la Prusse se trouve dans le Code

de Frederic, redige par les soins de Cocejus et de Car-
mer sous le repo de Frederic II et mis en vigueur le 5
terrier 1791 sous le nom d'Allgemeines Landrecht fiir die

Preussischen Shaten.

Les successions s'ouvrent par la mort naturelle ou par

la declaration de deces.

Elles sont deferees a ceux qui sont appeles par testa-

ment, ou a (Want de testament, par la loi.

Its acquierent la succession avec tout ce qui en depend

sans prise de possession (Part. 1, tit. IX, sect. S, art.
367-370).

Pour heriter, it Taut etre coup. Le curateur an
venire est aussi l'administrateur de la succession quand
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Verdant coop est seul heritier. Ce curateur doit se confor-

mer aux dispositions des articles 471 et suivants, con-

cernant le curateur d'un heritier inconnu on absent (371.-

377). Si l'enfant a des coberitiers, ceux-ci peuvent

demander l'administration de la succession (378-379.

Le partage de la succession reste suspendu jusqu'a la nais-

sauce de l'enfant. Les frais d'administration et ceux

des solos donnas a la mere seront pris sur la masse (380-

382).

Les droits des enfants sur la succession de lours parents

sont regles par contra! ; a Maui de contrat, par des dispo-

sitions testamentaires, et s'il n'en existe pas, par les statuts

ou les lois provinciales. Si cellos -ci sont insuffisantes, it

sera procede d'apres les dispositions suivantes :

Avant tout, les fiefs, fideicommis et autres parties des

biens soumis a un ordre particutier de succession par les

lois ou les conventions de famille, sont separes de la suc-

cession. L'epoux survivant reprend ses biens propres, et les

enfants prelevent leurs biens propres, dont le Ore deckle

a eu l'administration. A. cet effet, les biens de l'enfant 6ont

assirniles aux biens reserves, et pes biens non libres aux

apports de la femme.

Les depenses faites par le Ore an profit des enfants,

memo les frais de leur etablissenaent, ne Bout pas retems

,
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a replant sur ses biens personnels, a moins d'une decla-

ration expresso du pore. La dot, le present de noces, lui

sont retenus, a moins que le Ore n'ait declare le contraire.

Le don &heritage, constitue pour le cas de aces de l'un

des epoux, est separe de la succession du Muni, et la

propriete en est pita& entre les enfants. L'usufruit ap-

partient a l'epoux survivant (371-399).

La succession ainsi reduite est partagee entre les enfants

par portions egales (300-302). Si quelques enfants ont

rep du defiant des avances pour leur etablissement, il est

alloue aux autres une valour egale sur la succession. Par

avances, on entend lout ce que les enfants ont reou de
leurs parents, en se mariant, en etablissant un ménage

distinct, en renant tine profession ou occupant une charge.

Si la succession est insuffisante pour pourvoir aux avances

necessaires a l'etablissement des enfants non encore eta-

blis, leurs freres et scours, deja avantages, doivent suppleer

a ce qui manque jusqu'a concurrence du tiers de ce
qu'ils ont remu. Cette obligation cesse si la mere pent sub-

venir a l'education et a l'etablissement des enfants qui

Wont encore rien rep. Les lames regles s'appliquent aux

donations en immeubles, droits et capitaux places que le

defunt a faites a ses enfants (303.330).

Les donations consistant en argent comptant et en
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capitaux places sent estimees d'apres leur valeur reelle ;

les immenbles et droits reels d'apres leur valeur au moment

de la donation ; les meubles donnas pour l'etablissement,

d'apres l'estimation du &Cunt, et s'il ne l'a pas faite,
d'apres cello qui se fait a l'epoque du partage (art. 331-

342).

Les petits-enfants ou Jeurs descendants succedent par

lignes ou souches. Toutes les fois que, dans une ligne,

le plus proche parent ne peut ou ne vent beriter, son droit

est transmis a ses descendants. Les descendants d'un

frere predecede doivent tenir compte a ses freres et sceurs

de ce que leur pare a regu pour son. etablissement (art.

343-365).

11 est loisible aux parents de fixer d'avance et de leur

vivant les droits des enfants a leur succession future par

un contrat d'heriiage. Le contrat est cense fait an profit

de l'epoux survivant. Les enfants qui figurent dans to con-

trat ne sent appeles a la succession qu'apres le daces de

l'epoux survivant (art. 366-377).

Les parents peuvent, par acte de derniere volonte,
deroger aux dispositions ci-dessus, partager inegalement

leur succession entre tears enfants, sans porter atteinte a

la legitime, qui est, suivant le nombre des enfants, d'un

tiers a deux tiers de ce que chacun aurait regu si la re-
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partition legale avail eu lieu. Les parents peuvent toute-

fois, pour des motifs determines, exhereder l'enfant, et,

dans d'autres cas, restreindre sa part en capital, mais non

en usufruit (art. 377 et suiv.). A ()Want de ascendants,

les pore et mere sont appeles a la succession legal°, a

l'exclusion des freres et scours. Its recueillent la succession

par portions egales. Le survivant latrite de la totalite (art.

489-49 I).

Si les pore et mere sont moms, les autres ascendants

sont exclus par les freres et scours du lame lit, et par leurs

descendants. Les autres ascendants sont appeles avec les

demi-freres ou scours (uterins ou consanguins), et leurs

descendants, et partagent avec eux par moitie. Ils

prennent seuls la succession, si le Mont ne laisse ni demi-

freres et scours, ni descendants d'eux. Parmi les ascen-

dants, le plus proche en degre exclut le plus eloigne, les

ascendants du meme degre partagent la portion echue a

leur ligne (492499).

Les enfants ne peuvent, par testament, frustrer les as-

cendants de leur legitime, qui est de la moitie de la part ab

intestat, sauf pour les motifs determines par le Code prus-

sien (art. 500 a 515).

Entre collateraux, les litres et scours sont appeles les

premiers a la succession legale, mais ils peuvent etre ado

-
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par testament. Les freres et sceurs d'un meme lit, et leurs

descendants excluent reux des autres lits. Its partagent

entre eux par totes, avec les descendants des freres et sceurs

predecedes. S'il n'existe ni hires, ni sceurs du meme

lit, ni descendants d'eux, les freres et sceurs de his diffe-

rents et leurs descendants partagent entre eux de la meme

maniere. II n'y a aucune difference entre les freres et

sceurs des differents his de la ligne paternelle ou maternelle

(pantie lI, t. 11I, art. 31-45).

S'il n'existe ni descendants, ni ascendants, ni litres et

scars ou descendants d'eux, les autres collateraux vien-

nent a la succession. Le degre le plus proche exclut he

plus eloigne. Les personnes du meme degre heritent par

portions egales. Les enfants ne sont pas appeles par repre-

sentation de leurs Ores ou mores. 11 n'y a pas de distinc-

tion entre les collateraux du cote paternel ou maternel, ni

entre ceux issus d'un meme lit on de plusieurs.

Les enfants naturels, si le Ore laisse des enfants logi-

times, n'ont droit qu'aux frais de nourriture et d'educa-

tion jusqu'a leur quatorzieme armee accomplie) S'il n'existe

pas de descendants legitimes, its ont droit a un sixieme

de la succession de leur Ore, a twins qu'il n'en ail dis-

pose autrement. Its ne peuvent pas reclamer au-dela du

sixieme les aliments promis, par convention. A cet effet,
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ils doivent produire un acte de reconnaissance ou un ju-

gement. La filiation naturelle ne pent etre constatee apses

le deck du Ore, quand memo l'enfant serait no apres son

aces. Enfin, ils n'ont pas droit a une legitime dans la suc-

cession du pare (part. II, t. II, art. 647-656).

Sur la succession de la mere, les enfants naturels ont

les memes droits qua les enfants legitimes. Si, lors du ma-

riage avec une femme qui a des enfants naturels, on n'a

pas regle leurs avantages, ils succedent comme et avec les

enfants legitimes dans la part de la communaute due a la

femme (656657).

Le pre n'a aucun droit stur la succession de son enfant

naturel. La mere lui succede comme a un enfant legitime.

La succession legate n'a pas lieu en general entre les en-

fants naturels et les ascendants de leurs Ore on mere. Its

n'ont aucune legitime dans la succession de leurs ascendants

maternels (Art. 658-665).

Les collateraux maternels soot appeles a la succession

de ('enfant naturel (resent du 22 decembre 1794).

Le Mai pour accepter ou renoncer a la succession est

suivant les distances, de six semaines ou de trois mois. La

declaration se fait an greffe par ecrit ou par comparution.

Si la renonciation n'est pas faite expressement par un

heritier an profit de celui qui le suit, les creanciers de la
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succession peuvent requerir I'ouverture du contours sur

les biens successoraux, conformement a la loi prussienne

sur les faillites (art. 383-410).

L'acceptation ou la renonciation sont irrevocables.

On peut accepter sous benefice d'inventaire, ou pure-.

ment et simplement. L'acceptation sans reserve doit conte-

nir la renonciation au benefice d'inventaire. La retracta-

tion de la declaration pent etre faite si l'on est encore dans

les delais pour la faire, mais elle ne peut etre admise si

l'heritier a dispose de la substance de la chose (art. 410-

419).

Celui qui dispose d'une succession a titre d'heritier ou

qui n'a point pris qualite dans le alai fixe, est cense avoir

accepts purement et simplement. L'acceptation sous bene-

fice d'inventaire n'attribue qu'une propriete limitee (art.

420 a 444).

Le testateur peut ordonner l'indivision, de quelque par-

tie determines de sa succession, ou fixer une époque pour

faire cesser l'indivision. Mais ces restrictions ne peuvent

avoir lieu quand it s'agit de la legitime (part. I, tit. XVII,

art. 115 a 126).
Les heritiers repondent conjointement et solidairement

envers les creanciers des dettes de la succession, chacun en

proportion de sa part hereditaire. S'ils se sont partage
Basilan 12/
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l'heritage, les creanciers peuvent done s'adresser a un seul

heritier ou a tons. S'ils les citent conjointement, le tribu-

nal de l'ouverture de la succession est competent. Mais si

les heritiers ont donne dans les feuilles publiques trois aver-

tissement du partage, ils ne seront tenus chacun que pour

sa part et portion envers les creanciers qui ne se seront pas

presentes en temps utile (art. 127-R7).

Chaque heritier pent exiger do son coheritier la preuve

gull a satisfait aux charges dont sa part est grevee (147-

150). Pendant l'existence de l'indivision les heritiers ne

peuvent exercer de poursuites qu'en commun pour le paie-

ment des creances de la succession. Apres le partasge, le

debiteur peut se liberer envers celui des heritiers qui lui

presentera le titre de la creance (151-158).

S'il y a plusieurs pretendants a une succession, on nom-

mera un curateur jusqu'a la decision judiciaire. Le cura-

teur administre la succession sous la surveillance de la

justice, et doit rendre compte de son administration aux

interesses apres la decision judiciaire, on chaque armee si

le proces se prolonge.

Droit Bavarois.

La Baviere rhenane ou Palatinat bavarois, situee sur la
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rive gauche du Rhin, est regie par le droit franoals, rautre

pantie de la Baviere, qui est la plus &endue, etant corn-

posee des territoires de I'Empire et de I'ancien electorat de

Baviere, de plusieurs villes et principautes, a conserve

les anciennes legislations de ces divers territoires. Quant

an Code bavarois publie en 1756 sous le nom de Codex

Maximilianeus Bavaricus civilis, it laissa subsister toutes

les coutumes locales anterieures, et n'est du reste obliga-

toire que dans le haul Palatinat, la haute et la basse
Baviere, dans quelques parties de la Souabe et de la haute

Fra nconie.

En outre, le Landrecht prussien, le Code Autrichien de

1811, le Landrecht du Wurtemberg, le droit romain, et

le droit commun allemand soot reps comme droit subsi-

diaire (V. Apercu de l'etat actuel des legislations civiles

de l'Europe et de l'Amerique, etc., par Amiaud, p. 271).

C'est en puisant a tonics ces sources, confuses et obs-

cures, dont le nombre &passe soixante, que nous allons

exposer le droit bavarois en matiere de succession.

Le droit bavarois appelle en premiere ligne les parents

du sang qui ne sont ni incapables, ni indignes. II frappe

d'incapacite les bannis, les condamnes a mort, les hereti-

ques et infideles, d'indignite ceux qui auraient tile le &-

flint, ses parents ou ses enfants ; ceux qui l'ont fait tuer ;
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les beritiers institues qui ont accuse le testateur d'un crime

capital ; cell' qui font contraint a faire ou ne pas faire

une disposition ; ceux qui lui ont contests son kat ; les

personnes interposees dans le but de faire baiter un in-

digne. Toutes les successions echues a des indignes pro-

fitent au fist.

Les descendants succedent en premier lieu, directement

on par representation. L'enfant adoptif est assimile a l'en-

fant legitime, de memo que l'enfant legitime. Les enfants

naturels ne concourent pas avec les enfants legitimes dans

la succession maternelle, et ne viennent jamais qu'a defaut

d'enfants legitimes. Its ne viennent a la succession pater-

nelle, comme en droit francais, qu'a defaut de route espece

de parents.

11 n'y a pas de representation parmi les ascendants. Les

ascendants du premier degre succedent par tete ; it en est

de meme des ascendants du second degre : ils succedent

par tete s'ils sont du memo degre et de la meme ligne;

sinon ils beritent par souches. On n'a point egard a l'ori-

gine des biens qui composent la succession. Les ascen-

dants adoptifs n'heritent pas de leur enfant adopts. Les

parents naturels ont les mernes droits sur la succession de

leurs enfants naturels que sur telle de leurs enfants legi-

times.

                     



133

Les freres et scours germains du &flint succedent avec

les ascendants par tete et leurs enfants par souche, mais

seulement ceux du premier degre.

Entre les collateraux succedent en premiere ligne : tales

freres ou scours germains par tete; 2° leurs enfants par mi-

ne ; 3° s'il n'y a pas de freres ou scours ou d'enfants issus

d'eux les freres et scours des autres lits succedent par tete et

a Mad leurs enfants par souche dans tons les cas, sans dis-

tinguer suivantl'origine desbiens. La representation n'a lieu

en ligne collaterale quejusqu'aux enfants des freres et scours;

pour ces autres heritiers collateraux le plus proche exclut

toujours le plus eloigno.

II n'existe pas de limite a la successibiliie. L'Etat ne vient

ainsi qu'a &hut de toute espece de parents legitimes on

nature's, sauf les droits du conjoint survivant qui soot ainsi

regles.

Si le mart predecede laisse des enfants de sa femme ou

d'un mariage precedent, la femme reprend sa dot, le don de

notes, l'usufruit de l'antipherne, une part d'enfant dans les

acquets et le mobilier. Dans le cas culla femme meurt avant

son mart et laisse des enfants de cute union ou d'un ma-

riage precedent, le mari restituera a ses enfants la fortune

de leur mere ; aux enfants de sa femme issus d'un lit pre-

cedent ce que leur mere a apporte a la communaute ; le
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don de notes, les habits, etc ; it garde les acquets et tout

le reste. Si les conjoints sont l'un l'autre sans enfants le

conjoint survivant doit rendre aux heritiers tout l'apport

du daunt, la nue-propriete de la moitie des acquets.

Si celui a qui est echu une succession meurt avant d'en

avoir pris possession ce ne sont pas les heritiers qui sont

appeles A la recueillir mais ceux du dofunt, a moins que us

heritiers ne soient des descendants ou heritiers a reserve.

Its peuvent alors accepter l'heritage a sl place, sauf le cas

aii it est &cede pendant to alai pour deliberer. L'heritier

testamentaire qui est en meme temps heritier ab intestat pent

choisir le titre sous lequel it pent recueillir la succession.

S'il n'existe pas de tiers interesses A la declaration d'accep-

tation, l'heritier peut attendre trente ans avant de se decla-

rer.

On pout repudier une succession ouverte ou renoncer a

une succession a venir. On ne repudie pas tacitement a

moins qu'on n'ait pas accepts dans le deal de trente ans,

ou dans un espace de temps fixe par le Tribunal. On ne

pout pas repudier une succession en partie seulement ni

prendre la legitime et repudier lo reste. On no vientjamais

par representation d'un heritier qui a renonce a une suc-

cession. Sauf le cas de minorite it n'a y a anon mum de

revenir sur une repudiation.
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On pent renoncer a la succession d'un homme vivant, la

vendre ou l'acquerir. Les contrats ne peuvent contenir rien

de contraire aux droits des legitimaires on des creanciers.

Si des enfants sont nes ou contractent apres la date da
contrat, le contrat intervenu reste neanmoins en vigueur,

sauf la legitime. Pour pouvoir renoncer a la succession de

leurs Ore et mere, les enfants doivent avoir rep tine dot

ou un etablissement convenable. Celui qui renonce indefi-

niment, c'est-a-dire pour lui et ses descendants, est regards

par rapport a. la succession comme n'ayant jamais exists.

Toutefois la renonciation indefinie et generale s'applique

seulement a la succession ab intestat. Les repressions seront

interpreters dans le sens le plus eLroit. La renonciation en

faveur de personnes designees ne peat profiter qu'a ces

personnes. La naisssance d'enfants posterieurement a la

renunciation ne l'annule point. La renonciation des femmes

an profit des males ne les empethe pas de succoder, si la

ligne male s'eteiut, et la portion a laquelle elles ont re-

nonce a, par consequent, entre les mains des males, la

nature d'un fideicommis.

Des le deces d'un individu, sa succession est apprehen-

d& par le tribunal competent, a moins quo la personae'

aced& ne soil reponse d'un marl vivant. Les choses qui

par leer nature ne peuvent etre apprehendees, ou gai song
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necessaires a la continuation du menage seront seulement

inventoriees. L'inventaire general sera, dresse par to memo

tribunal dans les trente fours. Tous les heritiers et ayants

droit seront dement appeles.

Cet inventaire general ne sera fait que s'il y a plusieurs

coberitiers, et sur la demande de l'un d'eux, ou s'il existe

parmi eux des mineurs, des absents ou des imbeciles, et

enfin si les creanciers ou le fist to requierent.

Un seul heritier pout aussi demander l'inventaire, it en

resulle pour lui divers benefices : I.° II ne repond des dettes

que jusqu'a concurrence de la valeur de la succession ; 2°

be paiement des dettes et des legs ne pent titre exige qu'a-

pits l'inventaire; 3° Il peut n'en payer quo ce qu'il vent,

sauf a fournir caution ; 4° Il peut payer de ses deniers, et

retenir pour lui les effets de la succession ; 5° II conserve

la falcidie et la trebellianique, c'est-a-dire la faculte de re-

duke les legs trop eleves, de maniere a conserver une re-

serve du quart de l'heritage; 6° II se reserve tons ses droits

contra le &hint ; 7° II preleve les depenses faites pour l'en-

terrement et la conservation de la succession. Si l'heritier

*lige de faire inventaire, it perd tous ses privileges sans

aucun recours possible. S'il soustrait quelque chose a l'in-

ventaire, it subira une peine arbitree par le juge, mais le

benefice d'inventaire no sera point perdu.
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Dans le partage, l'heritier male to plus Age a la prefe-

rence pour la possession des immeubles, en payant la

part des autres coheritiers. Sous ce rapport, les enfants du

&flint soot prefores a sa femme et aux autres parents.

Droit Autrichien.

be Code autrichien de 1811, qui regit comme droit
commun 1'Empire, et, en dehors, quelques pays allemands,

appartient au groupe des legislations allemandes, bien qu'il

ait subi sur quelques points l'influence du Code Napoleon.

Les successions ne s'ouvrent que par la mort naturelle

(art. 536). Elle ne sont regies par la loi qu'a &Nut de
pacte sur la succession ou de testament. L'enfant simple-

ment concu bOrite. Il n'y a pas de presomptions legates

dans l'hypothose des commorientes (art. 25).

Celui qui a commis un attentat contra l'honneur, la vie

ou la fortune du defunt, de ses enfants, parents on epoux,

a ]'occasion duquel it peut etre puni criminellement, sera

indigne de succeder, tant qu'il ne resultera pas des circons-

tances que le daunt lui a pardonne (art. 540). Les descen-

dants de ceux qui se sont rendus indigoes de succeder ne

sont pas exclus si l'indigne est mort avant celui a la suc-

cession duquel its sont appeles (art.541). Celui qui a con-

---
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traint par violence ou par dol le &hint a faire un testament,

ou qui l'en a empeche, en agissant frauduleusement a cet

effet, ou qui a supprime l'acte de derniere volonte, est ex-

clu du droit d'heriter, et demeure responsable de tout le

dommage qui a pa en resulter (art. 542). Les personnes qui

en justice ont ate convaincues d'inceste ou d'adultere ne

peuvent beriter l'une de l'autre en vertu d'un acte de der-

niere volonte (art. 543). On est prive du droit d'beredite

lorsqu'on emigre ou qu'on deserte (art. 544).

L'heritier remplace le daunt des qu'il a accepte sa suc-

cession. Tant qua l'heredite n'a pas ate accept& elle est

consideree comme encore possedee par le Muni (547) .

Les beritiers legitimes sont ceux qui sont parents du

(Want dans la premiere ligne existante. Les lignes sont

comptees de la maniere suivante.

A la premiere ligne appartiennent ceux qui sont issus

legitimement du &fun% c'est-i-dire ses .enfants et leurs

descendants; a la seconde ligne, le pare et la mere du de-

funt, et ceux qui sont issus d'eux, c'est-adire les freres et

scours du defunt et leurs descendants ; a la troisieme appar-

tiennent les aieuls et ceux qui en sonl, issus, c'est-i-dire

les uncles et tantes et leurs descendants ; a la quatrieme,

les bisaleuls et leurs descendants ; a la cinquieme les tri-
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salmis et leurs descendants ; a la sixieme, les quadrisareals

et leurs descendants (730 -73!).

Si le daunt a des enfants legitimes du premier degre,

ils s'emparent de la succession entiere, de quelque sere
gulls soient, nes pendant la vie on posthumes. Its heri-
tent a parts egales (732). Les descendants d'un enfant pre-

&cede heritent a sa place, a parts egales entre eux. Quand

un des petits-fils est &cede laissant des arrieres petits-fils,

la portion du petit -fits est partagee entre eux, etc. (art.

733).

Si le defunt ne laisse pas de descendants, son Ore et

sa mere lui succedent a parts egales (art. 735). S'ils sont

mods avant le defunt, et qu'il n'y ait que des freres et

sceurs germains, ceux-ci prennent des parts egales des

deux cOtes. Mais ne sont issus que du Ore on de la
mere, ils ne recoivent de part que d'un cote (art. 736). Si

le Ore ou la mere du Muni n'a pas laisse de descendants,

la succession est devolue an survivant ou a ses descendants

(art. 737).

Si les pare et mere du defunt sent morts sans posterite,

la troisieme ligne, c'est-a-dire les aieuls du &flint et leurs

descendants, recueille l'heritage. La succession est divisee

en deux parts egales : l'une pour les ascendants du Ore,

l'autre pour les ascendants de la mere (art. 738). Les

--

s'ils
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aleuls de chaque branche partagent egalement entre eux.

A dant d'ascendants ou d'aieuls, le partage s'opere entre

les descendants de ces aieuls. Si l'aleul et l'aieule de l'une

des branches sont worts sans laisser d'enfants, l'autre bran-

che herite de la totalito (art. 740).

Si la troisieme ligne est entierement eteinte, la succession

est devolue a la quatrieme. A cette ligne appartiennent des

parents des quatre branches. S'il existe des membres de

ces quatre branches, la succession se divisera en quatre parts

egales, pour chaque branche, et chaque portion se subdi-

vise ensuite entre les membres de chaque branche. Si l'une

des branches est eteinte, ce ne sont pas les trois autres qui

prennent sa part, mais seulement cello qui est de la memo

souche. Si elle est eteinte aussi, celles de l'autre souche

sont appelees a la remplacer (art. 741-743).

Ainsi de suite pour les deux autres lignes dont l'une
comprend huit branches et l'autre seize. Au-dela, la suc-

cession n'a plus lieu. Si un parent appartient aux deux

branches it cumule ses parts (art. 750).

Les enfants naturels n'ont de droits a exercer que sur

la succession de leur mere. Leurs droits sont les memes

que ceux des enfants legitimes.

Its n'ont aucun droit d'heredito legitime a exercer dans

la succession de leur Ore et des parents paternels, ni dans
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celle des pere et mere, aleuls et autres parents de la mere

(art. 754).

La succession de l'enfant naturel predecedo sans pos-

torite est devolue a la mere seule. Le Ore, les ascendants

et autres parents en soul exclus (art. 756).

Le conjoint survivant, a Maui de testament, aura l'usu-

fruit viager d'une part d'enfant, s'il y en a trois ou nn
plus grand nombre ; mais s'il y en a moins, it jouira de

l'usufruit du quart de la succession (art. 757).

S'il n'existe pas d'enfants, mais seulement un autre
heritier legitime, le conjoint survivant aura le quart de la

succession en toute propriete. En l'absence d'heritiers du

sang ou adoptifs, Is conjoint survivant recueillera la suc-

cession entiere (art. 759). La separation de corps fait tom-

ber les droits du conjoint survivant.

Il existe des exceptions a ces regles, relativement a la

transmission par beredite des fiefs et des biens des vas-

saux et paysans. Des lois particulieres et politiques regis-

sent ces matieres.

Personne n'est saisi de plein iroit d'une succession.

Les beritiers doivent toujours se faire envoyer en p asses-

sion par le tribunal, sous l'obligation d'acquitter les char-

ges (art. 797).

L'acceptation ou declaration de l'heritier doit Ononcer
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st she a lieu simplement ou sous benefice d'inventaire

(art. 800). Si l'heritier meurt avant d'avoir accept() ou

repudie la succession, ses heritiers legitimes le remplace-

ront dans son droit, a moins que le daunt ne les ait exclus

on n'ait appele d'autres beritiers par substitution. La re-

nonciation aux successions petit etre faite du vivant du

de cujus.

Si l'heritier declare accepter tine succession sous be-

nefice d'inventaire, le tribunal procede sur le champ a la

confection de l'inventaire aux frais de la masse. Celui qui

a droit a une legitime peut aussi demander qu'un inven-

taire soit dress(). L'heritier ne petit plus retracter la de-

claration faite en justice.

Le tribunal ne s'occupe des droits des creanciers que

sur leur demande, mais ils n'ont pas besoin d'attendre la

declaration de l'heritier. Its peuvent agir contre la masse

et demander qu'on nomme un curateur a la succession

pour la representer. Le creancier pent memo demander

que la succession acceptee soil liquid& par un curateur,

mais alors l'heritier n'est plus tenu ultra vires. En sens

inverse Theritier peut faire fixer un Mai de rigueur pour

la reproduction des titres des creanciers (art. 812 et 813).

Plusieurs heriLiers, enires en possession d'une succes-
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sion purement et simplement sons solidairement respon-

sables vis-A-vis des creanciers et des legataires.

Droit Italien.

La loi itabenne comae la loi francaise, considere en

reglant la succession, la proximite de parents, et ne s'atta-

che pas a la prerogative de la ligne ni a l'origine des biens,

si ce n'est dans certains casspecialement prevus (art. 722).

Elle qualifie incapables ceux qui ne sant pas conous, ou

ne naissent pas viables (art. 724); (Nis cette conformite ne

s'etend pas aux cas d'indignite. L'article 725 qualifie
d'indignes : 4.° celui qui aurait volontairement tue on tents

de tuer le de cujus ; 2° celui qui l'aurait accuse d'un crime

punissable d'Une peine criminelle, quand l'accusation a

ete declaree calomnieuse en justice ; 3° celui qui l'aurait force

a faire un testament on a le changer ; 4° celui qui l'au-

rait empeche de faire un testament, ou de revoquer un tes-

tament déjà fait, on qui aurait supprime, cache on alters

un testament pos:erieur (art. 725).

Celui qui aurait encouru l'indignite pent etre admis

succeder, quand la personne de la succession de qui it

s'agit l'y a expressement habilite par acte authentique OR

par testament (art. 726).

a
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L'indignite des Ore et mere ou ascendants ne nuit pas

a leers enfants ou descendants, soit qu'ils succedent de

leur chef, soit gulls succedent par representation. Mais le

pere ou la mere n'a pas sur la part d'heritage devolue a

ses enfants les droits d'usufruit et d'administration quo

la loi accorde aux Ores de famille (art. 728).

Bien qu'on ne puisse en principe, representer les per-

sonnes vivantes, deux exceptions sont en effet admises,

lorsqu'il s'agit de personnes absentes ou indignes de suc-

ceder (art. 734). On peut representer la personae a la
succession de laquelle on a renonce.

La loi italienne appelle naturellement les enfants en pre-

miere ligne, et parmi eux les enfants adoptifs et leurs des-

cendants. Les enfants adoptifs n'ont d'ailleurs point droit

a la succession des parents des adoptants.

Si le &hint n'a laisse ni enfants, ni freres ni scours, ni

descendants d'eux, alors seulement le Ore et la mere sont

appeles. La succession leur appartient par egales portions,

ou a celui des deux qui aura survecu (art. 738).

Si le defunt n'a laisse aucun beritier de ces trois pre-

mières categories, les ascendants de la ligne paternelle

succedent pour une moitie, et pour l'autre moitie les ascen-

dants de la ligne maternelle, sans avoir egard a l'origine

des biens. Si cependant les ascendants ne sont pas au

- -
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meme degre, l'heredite est devolue an plus proche sans

distinction de ligne (art. 739).

Si avec les Ore et mere ou avec l'un d'eux seulement,

concourent des freres ou scours germains du defunt, tons

sont admis a la succession par tete, pourvu qu'en aucun

cas la portion dans laquelle succedent les Ore et mere ou

l'un d'eux ne soit moindre du tiers. S'il y a des freres ou

sceurs consanguins ou uterins, ils succedent aussi ; mais

gulls concourent avec des germains ou gulls soient seals,

ils acquierent seulement la moitie de la quote-part apparte-

nant aux germains. Les descendants des freres ou sceurs

succedent par souches, conformement aux articles 732 et

733. La part qui reviendrait aux Ore et mere vivants
est deferee a lour Maul, aux autres ascendants les plus

proches, de la maniere determinee par ?article precedent

(art. 740).
Si le &font n'a laisse ni enfants ni ses pare et mere, ou

autres ascendants, les freres ou sceurs succedent par tete,

et leurs descendants par souches. Cependant les freres ou

sceurs consanguins ou uterins et leurs descendants, en con-

tours avec des freres ou sceurs germains ou leurs descen-

dants, ont droit a la moitie seulement de la quote-part qui

appartient aux germains (art. 74!).

Si le &cunt n'a laisse ni enfants ni pare ou mere, ni
Basilesco 10
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ascendants, ni freres ni scours, ni descendants d'eux, la

succession s'ouvre en faveur du parent ou des parents les

plus proches du defunt, sans distinction des lignes pater-

nelle ou maternelle. La succession n'a pas lieu au-dela du

dixieme degre (art. 642).

Les enfants naturels Wont pas droit a la succession de

leers pere on mere lorsque leur filiation n'est pas legale-

ment reconnue ou declaree (art. 743).

Lorsqu'ils concourent avec des enfants legitimes ou leurs

descendants, its ont droit a la moitie de la part qni leur serait

revenue s'ils eussent ete legitimes. Les enfants legitimes ou

leers descendants ont la ignite de payer la quote-part reve-

nant aux enfants naturels, en argent on en biens immeubles

bereditaires, d'apres une jam estimation (art. 744).

Longue le pen on la mere ne laissent pas d'enfants legi-

times, ou de descendants d'eux, mais son pare ou sa mere

on run d'eux, on d'autres ascendants, on meme son con-

joint, les enfants naturels succedent dans les dein tiers de

l'heredit6. Le reste est devolu aux ascendants ou an con-

joint. Si les enfants naturels concourent en m6me temps

avec les ascendants et lo conjoint de I'auteur predecede,

distraction faite du tiers en faveur des ascendants et du

quart en faveur du conjoint, le reste de l'heredite est Mere

aux enfants naturels (art. 745).
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Leg enfants naturels doivent imputer sur la portion dans

laquelle ils guccedent tout oe Tag out rep de lour Pere
ou mere, et qui est gujet a rapport; conformement ant
dispositions contenues dans la section IV du chapitre III du

titre 2, nonobstant toute dispense (art 746).

Lorsque les Oro on mere Wont laisse ni descendants

legitimes, ni ascendants, ni conjoints, leg enfants naturels

suCcedent a toute l'heredita (art. 70).

Les descendants legitimeg de l'enfant naturel prodecedo

petivent reclamer les droits etablis en ta faveur par les

articles precedents (art. 748).

Les enfants nature's, bien quo reconntis, n'ont aucun

droit stir les biens des parents du Ore ou do la mere, De

maple ces parents n'ont aucun droit sur les biefis de Pen-

taut naturel (art. 749).

Si l'enfant nature! metirt sans hisser de posterite, ni
conjoint turvivant, on beredite est devolve a telui des
Ore on mere qui l'a reconnu, ou dont ii a ete declare
l'enfant, ott par tnoitie a chaenn d'enx, s'il a ete declare

on reconnu enfant de tons deux (art. 750).

Si l'enfant nature!, mort sans posterite, a laitse son con

joint survivant, l'herediteest deferee pout une tnoitie an

conjoint et pour radtre modie au pore 011 IA mete, 011 a

Otis dent, conformement A l'article precedent (art. 751).
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Les droits accordes ne s'etendent pas aux enfants dont

is loi n'admet pas la reconnaissance. Ceux-ci n'ont droit

qu'a des aliments qui leur sont assignes en proportion de

la fortune du Ore ou de la mere, et du nombre on de la

qualite des heritiers legitimes (art. 752).

Lorsque l'epoux defunt laisse des enfants legitimes, l'au-

tre epoux a sur son heredite l'usufruit d'une portion here-

ditaire egale a celle de chaque enfant, l'Opoux lui-meme

slant aussi compte dans le nombre des enfants. Lorsque

des enfants naturels concourent avec des enfants legitimes,

l'usufruit de l'epoux survivant est d'une portion egale a

celle qui revient a chaque enfant legitime. Cate portion

d'usufruit ne pent jamais exceder le quart de l'heredite
(art. 753).

S'il n'y a pas d'enfants legitimes, mais qu'il y ait des

ascendants ou des enfants naturels, ou des freres on sceurs

ou descendants d'eux, le tiers de l'heredite est devolu en

propriete a repoux survivant. Si cependant le conjoint sur-

vivant concourt en meme temps avec des ascendants legi

times et avec des enfants naturels, it n'a droit qu'au quart

de l'heredite (art. 754).

Lorsque le daunt laisse d'autres parents successibles,

l'heredite est deferee an conjoint survivant pour les deux

tiers. Elle lui est deferee en entier dans le cas ou le &flint
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ne laisse pas de parents successibles jusqu'au sixieme de-

gre (art. 755).

Le conjoint survivant qui concourt avec d'autres Uni-

fiers doit imputer sur sa portion hareditaire ce qu'il ac-

quiert en vertu des conventions matrimoniales et des gains

dotaux (art. 756).

La separation de corps fait perdre a celui contre lequel

le defunt a obtenu une sentence de separation de corps

passee en force de chose jugee, les droits successoraux

que la loi lui accorde (art. 757).

A Mad des persounes appelees a succeder, d'apres VS

regles, l'heredite est degree a l'gtat (art. 758).

La reserve est fixee a la moitie de la succession, quand

it existe des descendants, au tiers quand it existe des as-

cendants quelconques.

Droit Anglais.

Le droit anglais a un double cachet tres particulier.

D'abord son caractere nettement Modal en fait une verita-

ble curiosite juridique, ensuite la severite de sa theorie du

sang heritable a eu, jusqu'en 1870 des consequences exces-

sives qui sont aujourd'hui attenuees, mais non supprimees
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La succession ne s'ouvre quo par la mQrt naturello. La

mort civile est, en effat, accompagnee de con5scation,

Sent incapables de succeder ; oelui qui West pas encore

conch, celui qui n'est pas De viable, les monstres qui Wont

point forme humaine, et les morts eivilement, Iusqu'en
1870 l'incapacite frappait aussi l'etranger non Datum.

Ilse ou denize, sauf le droit de succeder au; chattels
personnels. Il n'y a pas do regles sur l'indignite, mail celui

qui a ete condainne pour avoir donne ou tents de (Inner

la mort an defunt ou aux slew est indiroctement exclu, en

vertu de la mort civile.

La loi distingue au point de vue de la succession entre

les biens reels et les biens personnels ; elle considers aussi

l'origine des biens reels pour en regler la succession.

Dans l'heritage des biens reels entre ascendants ou colla.

teraux, la ligne paternelle ou masculine est preferee a la li-

gne maternelle ou feminine, a moins quo les biens ne
viennent de la ligne feminine, auquel cas ils lui reviennent.

Les biens personnels sent distribues entre les parents les

plus proches du meme degre, ou leurs reprosentants, quand

la representation est admise, sans distinction de la ligne

paternelle ou maternelle.

Les parents uterins ou consanguins sont admis au par,

tage des biens personnels en concurrence at par egale por.
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tion avec les freres et so3urs germains. Quant aux biens

reels, les freres ou scours consanguins sont admis a en

heriter, apres les freres on scours germains du defunt et de

leur posterite ; les freres ou scours uterins en heritent aussi

apres la mere commune.

Pour toute espece de biens, le plus proche parent exclut

le plus eloigne, excepts lorsque la representation est

admise.

A. egal degre les biens reels, fiefs simples, passent a

rheritier le plus noble, c'est-à-dire a l'heritier male, et
tout ce qui descend de lui, male ou femelle, la femme née

du pare est preferee aux garcons ou filles nes de la mere ;

entres heritiers males du meme degre, Paine est prefers

aux autres.

La ligne descendants est prOikes dams les successions a

la ligne ascendante.

En ligne collaterale, pour la succession des biens reels,

la loi anglaise compte les degres des parents selon la loi ca.

nonique, en commenQant par l'auteur commun et allant en

descendant. Ainsi, deux Freres sont au premier degre, les

neveux sont au deuxieme, les cousins germains an troi-

sieme. Dans la succession des biens personnels, la compu-

tation des degres se fait selon la loi romaine, c'est-i-dire
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comme dans le droit francais : 1es litres sont au second

degre, etc.

Pour les biens reels, la representation du parent par la

posterite a lieu ; pour les biens personnels elle a

lieu aussi a Piaui en ligne directe descendante.

La representation n'a pas lieu en faveur des ascendants

pour les biens personnels.

En ligtie collateral° la representation est admise en faveur

des enfants des freres et sours du &cede, quand l'un des

freres et sceurs est encore vivant ; at tin fret.° ou une sceur

et leurs enfants venant par representation excluent un
grand-pere quoiqu'il soit an memo degre.

Si tous les freres et sceurs sont morts bears enfants vien

Dent de leer chef, et partagent par tete ; si l'un des litres
on sceur est vivant, ils partagent par souche.

On ne peut representer une personne vivante.

Quand it y a deux ou plusieurs descendants males an

theme degre venant par eux-memes ou par representation.

Paine herite seul des biens reels, et la posterite male exclut

les femmes. Quand it n'y a quo des femmes pour heriter

des biens reels, elles partagent egalement.

Quant aux biens personnels, les enfants on leurs descen-

dants succedent a leurs ascendants sans distinction de sexe

ni de primogeniture, et quoiqu'issus de differents mariages.

ainfini

--
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Its succedent par egale portion et par tete, quand ils
sont au meme degre et appeles de tear chef ; ils succedent

par souche lorsqu'ils viennent par representation. Ainsi'

lorsque le daunt ne laisse que des petits-enfants, comme,

par exemple, deux petits-enfants nes d'un fils, trois nes

d'un autre fits et cinq nes d'une fille, ils ont tons une part

egale, c'est-i-dire un dixieme, parce qu'ils sont tons an

lame degre, et qu'ils viennent a la succession de leur
chef.

Si le defunt ne laisse ni posterite, ni &ere, ni mar, ni

enfants de litres on sceurs venant par representation, les

biens personnels passent aux parents 13s plus proches en

degre par tete, snit Ore ou mere, aieuls, aleules, bisaleuls,

bisaieules, ou parents collateraux, sans distinction entre

les lignes paternelle et maternelle. L'ascendant le plus
proche exclut les plus eloignes. Les ascendants maternels

n'heritent des biens reels qu'a &Nut de tons les ascen-
dants paternels ou de leurs descendants.

Lorsque le Ore d'un intestat, mort sans posterite, lui a

survecu, it a droit a tons les biens reels et personnels, a

l'exclusion de la mere, des freres et scours on autres pa-

rents plus eloignes.

Si la mere seule a survecu avec des freres on scours du

defunt, elle partage egalement avec eux les biens personnels.

                     



484

En eas de predeces des Ore et mere d'un intestat mort

sans posterite, s'il en a et s'il n'y en a point, les scours, par

egale portion, heritent des biens reels. Les fri3rei et scours

ou leurs descendants succedent aux biens personnels du

defunt, a l'exclusion des aleuls ou autres collateraux, par

tete ou par souche.

Si le Ore survit, it prend toute la succession, mais la

mere prend seulement une part egale en concurrence avec

les freres et scours, sans distinction de lits.

Au dela des degree de freres et scours et de lours enfants

venant par representation, les parents du memo degre,

quels qu'ils soient, du cOte du pore ou de la mere, succe

dent par tete, a l'exclusion des parents d'un degre plus

eloigne. Ainsi, lorsque le daunt laisse seulement des on-

cies et tantes avec des neveux et nieces, ils partagent taus

egalement comme etant du memo degre. Si le daunt laisse

seulement des neveux on nieces avec des petits-neveux

ou des petites-nieces, les premiers excluent les seconds.

Le droit de successibilite est sans limite pour les biens,

soil reels, soit personnels ; quand un parent legitime exists,

quelque eloigne qu'il soil, it a droit a la succession.

Les enfants illegitimes n'ont aucun droll our les biens,

soit reels, soit personnels de leurs parents naturels morts

intestat, a moins qu'ils ne soient legitimes par acte du
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Parlement, auquel cas lours droits dependent plutOt des

termes de cet acts apres des dispositions generates de la loi

sur les successions. Si un enfant naturel meurt intestat et

sans posterite, tons ses biens appartiennent a la couronne,

A moins qu'il ne laisse une veuve, laquelle a droit a son

douaire.

Le mari a droit a tons les biens de sa femme dead&

avec biens reels pendant sa vie seulement, 0 avec biens

personnels en toute propriete. La veuve a drpit a son
douaire, qui consists dans la jouissance, pendant sa vie

entiere des biens reels de son mari decode, et dans la toute

propriete dune portion des biens personnels, a savoir :
un tiers si le defunt laisse des enfants ou descendants
d'eux, et la moitie s'il n'en laisse point.

A Maui d'heritier, les biens reels reviennent au roi
comme seigneur suzerain ; a (Want de parents, les biens
personnels echoient a la couronne. Quand it ne se presents

ni parents, ni mari, ni femme, la juridiction ordinaire

peut conUer a quelqu'un la garde et administration des

biens du defunt dans l'interet de qui de droit.

Licieritier est saisi de plein droit, par la loi, de riled-

tage des biens reels, immediatement apres la mart du
&Aunt, sans qu'il ait besoin de l'accepter ni quo l'option

lui soh laissee de le refuser, et l'heritier d'un fief simple
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est oblige, a (Want de biens personnels, de payer les dettes

de son auteur jusqu'a concurrence de ce qu'il recueille

dans la succession.

Le plus proche parent ou la personne la plus interessee

dans la succession a droit de demander a la justice l'admi-

nistration des biens personnels dont elle se compose, mais

nul n'est tenu d'accepter cette administration pour une

succession qui lui est &hue.

Celui qui accepte cette administration n'est pas tenu des

charges de la succession au dela de son actif; a moins
qu'il ne s'y soil oblige expressement et par ecrit. L'inven-

take qui est dresse de ces biens sort seulement a fixer le

monlant de ce dont it dolt compte. Cette fonction d'admi-

nistrateur est un office qu'il exerce dans l'interet de toils les

ayant droit.

Les femmes mariees sont saisies de l'heritage des biens

reels comme les autres heritiers, et elles peuvent etre

administratrices des biens personnels, mais seulement avec

le consentement expres ou presume du marl. Un mineur

ne peut etre administrateur, mais son tuteur pent adminis-

trer pour lui.

L'effet de l'execution testamentaire et celui de la succes-

sion des biens reels remontent au jour de la mort du &font ;

mais it semble que celui de l'administration des biens per-
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sonnels d'un intestat n'a lieu qu'a partir du jour odelle

est accordee.

L'administration des biens personnels et prise par acte

expres de la partie au moyen de l'envoi en possession de

cette administration qu'elle se fait accorder par l'autorite

competente. Elle peut etre encore due a une seule personne

ou a plusieurs conjointement. Si une personne s'immisce,

sans y etre dement autorisee, dans l'administration des

biens du decade, elle est soumise aux obligations d'un

administrateur sans en avoir les avantages.

Les actes de pure necessite ou humanite, comme de
surveiller les biens ou d'ensevelir le corps du deckle, ne

sont pas consideres comme une immixtion indue.

L'obtention de l'administration, sur requete presentee

a l'autorite competente, ou l'immixtion indue peuvent
seules obliger une partie comme administratrice ; la dona
tion, vente ou cession des apports hereditaires dans les

biens personnels, n'a pas cet effet.

Quand l'horitier auquel sont echus les biens reels meurt

avant d'en etre mis en possession, ces biens passent a
ses heritiers propres comme s'il avail déjà fait sur eux

acte de propriete.

Quand un administrateur des biens personnels meurt

avant de les avoir completement distribues a qui de droit
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l'administration de ce qui en reste est confiee a un nouvel

administrateur.

Une personae majeure qui a pris volontairement la
charge d'administrateur dolt en accomplir les devoirs sans

pouvoir y renoncer ; mais si l'on vient a decouvrir un tes-

tament qui nomme un executeur, la concession de l'admi-

nistration petit etre retiree.

La renonciation a la succession n'est point admise en ce

qui concerne les biens reels, On pent renoncer a l'admi-

nistration des biens personnels d'un intestat a la succes-

sion duquel on est appele. CeLte renonciation se fait par

acte expres du renoncant en personae, ou par procureur,

devant le juge ordinaire ou son delegue.

La renonciation a l'administration n'affecte point les

droits du renoncant ou de ses representants a sa part dates

la succession.

Suivant la loi commune, on peat renoncer a des espe-

rances de succession, en ()quite on pent etre lie par cette

renonciation pour des motifs juges valables,

Le divertissement on recel d'effets de la succession pent

etre considers comme une immixtion indue dans son ad-

ministration. L'administrateur legitime a une action en

recouvrement des effete detonrnes et en dommages-interets

contre ceux qui s'en sent rendus coupables,
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aucun het tiier ne se presente pour prendre l'adminis-

tration, un creancier du daunt peat la demander, et la
cour a un pouvoir discretionnaire pour choisir, dans ce cas,

une personae digne de confiance, qui est charge de recueil-

lir et administrer les biens dans l'interet de qui de droit.

Quand des terres sont venues par heritage a des femmes

chacune des coheritieres pent forcer les autres an partage

devant une commission de la cour de Chancellerie ; elles

peuvent anssi faire le partage volontairement.

Le partage ou la distribution des biens personnels entre

ceux qui y out droit ne se fait qu'un an apres la mort de

l'intestat. Les coheritiers et les legataires peuvent, apres

ce terme, obtenir un decret de la cour pour obliger I'admi-

nistrateur a faire la distribution. Mais ce dernier pent exi-

ger une garantie pour assurer la restitution en cas y

ait des dettes a payer ulterieurement. L'administrateur qui

detruit les biens apres le terme d'un an sans raisonnable

fondement semble devoir etre passible des interets.

Le partage des biens reels ou personnels pent etre sus-

pendu pour un temps convenu, ou meme entierement pro-

hibe d'accord entres les parties.

Le marl a droit a la part de sa femme dans les biens

personnels d'un intestat, et pent les reclamer comme si elle

Iui etait echue en, propre. Le partage fait volontairement

qu'il

Sr
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par,le mari des biens reels de sa femme n'est pas obliga-

toire pour elle ni pour ses heritiers s'il est inegal, mais un

partage fait par l'autoritecompetente la lie irrevocablement.

La loi commune ne donne pas d'action en partage pour

les biens personnels : c'est. une cour d'equite ou une cour

ecclesiastique qui peut ordonner le compte' et le partage a

faire par l'administrateur.

Depuis l'abolition de Faction en partage devant le jury

suivant la loi commune, le seul moyen de contraindre au

partage des biens reels est d'obtenir a cet effet une com-

mission de la Cour de Chancellerie.

La commission dirige les experts nommes par les parties

pour le mesurage des lieux et la formation des lots. Elle

pent se renseigner de toute maniere sur la nature et la

valeur des biens ; elle fait enfin les parts egalement et les

attribue a chaque partie.

C'est un devoir pour l'administrateur de vendre les biens

personnels le plus promptement et au meilleur prix pos-

sible.

Chacun des coheritiers pent demander sa part des biens

reels en nature.

Lorsque les biens ne peuvent etre divises sans desavan-

tage, on fait des soultes en argent, rentes ou autres biens
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pour l'egalite du partage. Si les parties sont majeures,
elles peuvent convenir que les biens seront vendus.

Chaque copartageant qui a recu en don on par avance-

ment d'hoirie du &flint une part quelconque de ses biens,

doit les rapporter en nature ou en a compte avant de rece-

voir une autre part dans les biens a partager.

Les biens personnels ne doivent pas etre rapport& en

nature ; mais l'enfant qui en a recu par avance recoit d'au-

tant moins dans les successions, de facon a egaliser les

parts. Les terres revues en mariage a charge de les rendre

aux enfants a nature doivent settles etre rapportees en na-

ture.

Dans un partage volontaire, si Paine fait les lots, it doit

choisir le dernier. Si un ami est charge de, les faire, les

coheritiers doivent choisir par priorite d'age, a moins qu'on

n'en soit convenu autrement. Les lots peuvent etre aussi

formes par un tiers designs, ou par commission de la Cour

de Chancellerie, et tires au sort.

Une decison de la Cour pour partage s'obtient pour ou

contre les mineurs. Les mineurs peuvent actionner ou etre

actionnes en partage par l'intermediaire d'ue anal proche

ou de leur tuteur ; mais it y a toujours lieu de leur faire

nommer un tuteur ad litem quand le mineur est &fen-

deur.
Basilesco ft
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Chacun des coheritiers pent vendre sa part dans l'heri-

tage sans le consentement des autres, sans quo ceuxci
puissent s'interposer pour ecarter le cessionnaire.

L'administrateur est chargé de recueillir les biens per-
sounds de l'intestat pour payer les dettes qu'il a laissees

A son aces ; aucune distribution n'est faite aux parents

coheritiers qu'apres leur complet paiement, et prOlevement

fait des depenses de l'administrateur. Les biens reels ne

sent passibles du paiement des dettes qu'apres l'epuisement

et en cas d'insuffisance des biens personnels.

L'executeur &Lin testament doit payer les dettes do la

succession avant d'acquitter les legs generaux ou particu-

liers, it testa toujours tenu envers les creanciers jusqu'a

concurrence de l'actif, soft qu'il ait ou non acquitte les
legs, et gull ait prig on non en les acquittant, des stiretes

pour la restitution en Cas de dettes a payer ulterieurement.

En cas d'insuffisance de l'actif, tolls les legs enema
doivent contribuer proportionnellement atm dettes; ma's

les legs specifiques n'y contribtient qu'en cas d'insuffisance.

Les demandes des creanciers sur les biens reels ou per-

sonnels du Mont dans les mains de son lAritier ou admi-

nistrateur sont soumises aux memos prescriptions on pre-

somptions apres qu'avant son aces.
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Les creanciers de l'heritier n'ont aucune action sur les

biens de l'intestat tant que leur debiteur n'en a pas eta
investi.
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DU CONFLIT DES LOIS

it suffit de jeter un coup d'oeil sur les resumes contenus

dans les deux chapitres precedents pour comprendre la

facilite avec laquelle peuvent &later les conflits. D'abord

les legislations prennent un point de depart fort different

suivant qu'elles appartiennent, an point de vue du regle-

ment des successions des strangers, an type italien, an type

allemand ou au type anglo-allemand. Ensuite, dans leurs

dispositions inlernes, ces legislations comprennent d'une

maniere entierement differente la reglementation du droit

des successions.

Nous allons mettre en jeu quelques-unes des legislations

que nous aeons exposees, et faire toucher du doigt les

conflits.

Il faut supposer par exemple, un Francais qui meurt do-

micilie a Berlin, laissant des Udders legitimes et des biens

tant men/des qu'immeubles. 11 faut supposer aussi que ces

biens se trouvent non-seulement en France et en Prusse,

mais en divers pays soumis a des legislations differentes.
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La loi francaise Celle que nous l'interpretons (1) n'elevera

qu'une pretention, celle de regir les immeubles sillies en

France. Elle regardera la loi prussienne comme seule

competente pour regler la succession quant aux meubles,

quel que soit le lieu de leur situation. Quant aux immeu-

bles *situes a l'etranger, elle admettra qu'ils soient regis

par les lois des pays on ils seront situes (2).

1. Un jugement du tribunal du Havre, du 28 aoit 1872 s'est pro-
nonce en France dens le seas de la theorie de la personnalite de la
loi de la succession. Cette decision isol6e, tres bien motivee en
theorie, n'a pas eu d'influence sur la jurisprudence qui s'en tient
avec raison a ses anciennes donnees.

2. L'affaire de la succession Forgo, une des plus celebres de repo-
que actuelle, a mis une fois de plus en discussion la question du do-
micile des strangers. Par suite de la combinaison des circonstances,
elle a abouti aux consequences les plus irregulieres, an milieu des
peripeties judiciaires les plus variees.

Le nomme Forgo, enfant naturel, bavarois de naissance, est de-
cede a Pau en 1869, laissant une fortune mobiliere considerable,
assise en France. Bien que Forgo ait servi dans l'armee francaise,
et ait en toutes circonstances agi et ete regards comme francais, it
etait rests bavarois et n'avait pas demands l'autorisation de fixer son
domicile en France. L'administration de l'enregistrement se saisit,
defaut d'heritiers, de sa succession.

Les consorts Ditschl, bavarois, cousins de Forgo par sa mere na-
turelle, reclamerent. Its alleguerent que la succession etant mobi-
here, devait etre *le par la loi du domicile, et que Forgo n'ayant
pas de domicile legal en France, ce domicile devait etre repute en

a
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La loi prussienne, toujours en nous plaoant an point

de vue des interpretations les plus admises, tient pour le
systeme de la loi du domicile. Au point de vue prussien,

Baviere, que par suite la loi bavaroise &IL applicable. Or, la loi
bavaroise appelle les collateraux a la succession de l'enfant nature'.

Le 24 avril 1873, jugemeut du tribunal de Pau qui claboute les
consorts Ditschl.

Le 14 mars 1874, arret de la Cour de Pau, confirmant le jugement.
Le 5 mai 1875, arret de cassation qui casse l'arret de Pau. Le ju-

gement et l'arret de Pau avaient considers, qu'eu egard aux circons-
tames, le domicile de Forgo, qui avait passe son existence a Pau,
devait etre considers comme suffisant pour attribuer competence a
la loi francaise, qui n'admet pas les collateraux a In succession des
enfants naturels. La Cour de cassation maintint sa jurisprudence
et declara que le domicile de fait n'equivalait jamais a un domicile
legal.

L'arret de Pau etalt ainsi casse, l'affaire fut renvoyee devant la
Cour de Bordeaux pour etre statue sur l'appel.

La Cour de Bordeaux, par un arret du 24 mai 1876, donna gain de
cause aux consorts Ditschl. Elle admit par suite la jurisprudence de
la Cour de cassation, et reconnut que le domicile de Forgo devait etre
en Baviere.

Jusque la, l'affaire s'etait montree sous un jour relativement sim-
ple : la question etait de savoir si l'etranger pouvait avoir, sans auto-
risation, un domicile attributif de competence a la loi francaise.

Sur un nouveau pourvoi de l'administration de l'enregistrement,
la Cour de cassation cassa cependant l'arret rendu en quelque sorte
sous son inspiration. Mais elle le cassa en se fondant sur une des con-
siderations completement etrangeres aux premiers d6bats.

a Attendu, dit cet arret du 24 juin 1878, que suivant le droit ba-
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la succession tout entire devra etre regie par la loi prus-

sienne, sans distinguer entre les meubles et les immeubles,

entre les biens qui se trouvent en Prusse et ceux qui se

trouvent an dehors.

Si nous supposons qu'une partie des biens de la succes-

sion se trouve en Italie, nous nous rencontrons en face

d'une legislation completement differente : en vertu de
l'art. 8, les biens seront regis, sans distinction de nature

ou de lieu, par la loi nationals, c'est-a.-dire par la loi

varois, les meubles corporals ou incorporels soot regis par la loi de
leur situation, combinee en matiere de successions avec la loi du
domicile de fait on residence habituelle du defunt. »

Il se trouve, en effet, que tandis que la loi francaise n'aocorde au,
cune valeur au domicile de fait, la lei bavaroise no cennait pas la
notion de domicile theorique qui Fend une si large place dans la 16-
gislation francalse, et ne tient compte que de la residence de fait.
Si done la loi bavaroise etait applicable, ses propres doctrines con-
duiraient a appliquer la loi frainaise ; couflit nege,tit fort curieux,

La Cour ajoutait, motif d'interet secondaire, que Forgo pouvait
etre considers comme ayant perdu la nationalite bavaroise en vertu
de la charte du 28 mai 1816.

L'arret de Bordeaux ainsi mis a neant, l'affaire vint en appal le-
vent la Cour de Toulouse, Par arret du 22 mai 1880, cells -ci sane -
tionna la theorie de la Cour de cassation, concernant l'interpretation
du droit bavarois, admit d'autre part que Forgo ayant ate amens
en France, alors gull 'gait Mlneur, par ea mire domiciliee a Stras-
bourg, pouvait avoir acquis domicile de vette maniere indirecte, et
&bout aencore une Ibis les consorts Distchl.
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frangaise. Ainsi, au lieu de revendiquer le droit de regir
la succession tout entiere, comme la loi prussienne, on la

succession immobiliere tout an moMs, comme la loi fran-

gaise, la loi italienne se declare incompetente.

II ne peut y avoir de conflit entre la loi italienne et la loi

frangaise dans le sens positif, c'est-h-dire que les deux le-

gislations ne se disputeront pas le pouvoir de regir la trans-

mission d'une pantie quelconque des biens situes en Italie.

Mais it y aura un conflit negatif I La loi frangaise, en

vertu de ses principes, laisse a la loi prussienne le soin de

regir les meubles situes en Italie, et a la loi italienne celui de

regir les immeubles. La loi italienne se declarant incompe-

tente, comment sera regle le sort des biens situes en Italie I

Nous pensons que la solution la meilleure a ce conflit

negatif serait que les tribunaux italiens appliquassent dans

cette espece l'esprit de rank de la Cour d'appel de Mace-

rata qui a donne lieu a l'arret de Cassation cite par M. Du-

bois, dans la preface du livre de M. Antoine. Nous repro-

duisons en les adoptant, les considerations de cet excellent

jurisconsulte :

I° due la decision de la Cour d'appel soit plus con-

forme an texte de l'article 8, a sa lettre, que cello de I'ar-

ret de Cassation (declarant I'art. 8 inapplicable aux immeu-

bles situes hors de Ntalie et possedes par un Italien) ; c'est
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ce qui est tout d'abord evident. Cet article porte qua . les

successions.... sont regies par la loi nationale du daunt

de quelque nature que soient les biens, et dans quelque
pays qu'lls se trouvent ..

2° Nous reconnaissons que l'esprit de la loi doit rem-

porter sur sa lettre. Si done l'intention do legislateur italien

de restreindre l'application de son principe, de la maniere

indiquee dans l'arret de Cassation, est Bien constatee, nous

admettons qu'elle doit prevaloir sur le texte. Mais la preuve

de cette intention du legislateur italien n'est nullement

donnee dans l'arret de Cassation : on n'y trouve a cet
egard qu'une pure affirmation. L'etude des travaux prepa-

ratoires du Code italien fournirait peut-titre quelques ren-

seignements a ce sujet. Ne les ayant pas a notre disposi-

tion, nous ne pouvons nous prononcer sur ce point en con-

-naissance de cause. Mais ce que nous pouvons dire, c'est

qu'une preuve Bien claire de l'intention pretendue est in-

dispensable. En effet on no saurait presumer la contradic-

tion chez le legislateur. Or si le legislateur italien avail

effectivement voulu apporter a son principe la restriction

dont it s'agit, it se serail mis en contradiction avec les mo-

tifs memes sur lesquels reposent lesdits principes.

3° Quelle est la raison de soumettre les successions,

meme immobilieres, a la loi nationale du daunt 7 C'est

- -

.
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que i le droit des successions a un lien si etroit avec le

droit de famille, gull peut en etre considers comme une

emanation ' (Mancini, Rapport a l'Institut du droit Inter-

national, session de Geneve, 31 mat 1874). Si c'est la le

motif de regler selon la loi personnelle du (Want la suc

cession, meme a ses immeubles. et ce motif est, en effet,

decisif selon nous, it faut, pour etre logique, appliquer la

regle aux immeubles situes en quelque pays que ce soit,

car les droits de famille suivent l'etranger en tous lieux.

Le passage du rapport que nous venous de titer fouruit un

grave argument contre la vraisemblance de l'intention atiri-

buee au legislateur italien dans l'arret de Cassation, et
l'on ne saurait recuser en cette matiere le temoignage de

M. Mancini : on salt quail a pris la part la plus active et

la plus efficace a la redaction et au vote des dispositions

preliminaires du Code civil Italien.

La jurisprudence contenue dans l'arret de Macerata

fournirait un argument a contrario au systeme que nous

croyons preferable. Du moment, en effet, que la magistra-

ture italienne s'efforcerait d'appliquer la loi italienne a des

immeubles sillies hors d'Italie, elle serait conduite d'une

maniere toute naturelle a appliquer toujours la loi franQaise

aux immeubles italiens des Francais, quel que hit lear

domicile.
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Avec le droit prussien, le conflit n'est plus *alit mais

positif, et porte sur une importante question. La loi prus-

sienne pretend regir tous les immeubles, meme ceux qui

sont situ& en France. La loi frangaise n'admet pas cette

pretention et entend regir la succession quart aux immeu-

bles qui font partie du territoire frangais..

Comme it n'y a pas de traits faisant loi entre les deux

nations, le conflit eclate.

Ce conflit n'est pas simplement theorique. Nous ne pou-

vons rele ier toutes les divergences entre les deux legisla-

tions, choisissons-en une, tres importante, pour faire voir

un cas on le conflit est pratique.

Le frangais de ettjus, quo nous avons suppose deckle

dans son domicile a Berlin, a laisse en France son Ore
prussien et un frere frangais. La legislation varie beaucoup

en ce qui concerne la vocation des parents de cello cate-

gorie ; loi frangaise les appelle tons deux, la loi prus-

sienne n'appelle que le Ore.

Voila un conflit bien caracterise. Le pore s'adressera,

an besoin, aux tribunaux prussiens, pour se faire remettre

tous les biens successoraux, meubles et immeubles scar

lesquels la puissance publique prussienne pourra exercer

son empire. Le frere s'adressera an contrairo aux Tribu-

la
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naux francais, s'il le faut. II reclamera sa part. Nature'.
lement it n'obtiendrait rien en Prusse, et par suite ne
demandera rien aux autorites de ce pays. Mais en France

it invoquera la loi de 1819.

On se trouverait, sans !'existence de cette loi, dans une

situation assez simple, d'ailleurs prejudiciable an litre.

Celui-ci n'aurait, d'apres la loi frangaise elle-meme, de

part quo dans les immeubles situes en France. Il n'aurait

aucun droit sur les immeubles sillies en Prusse, ni meme

sur les meubles situes en France.

S'il petit invoquer le benefice de la loi de 1819, it aura

chance d'obtenir compensation. L'article 2 lui permettrait

de retenir sur les immeubles et sur les meubles situes en

France, !'equivalent de ce que la loi etrangere, par sa dis-

cordance avec la loi francaise, pourrait lui faire perdre.

Interprete dans ce sens, !'article 2 aurait pourvu la loi

francaise d'une sort° de force de penetration qui aboutirait

a lui faire regir d'une maniere indirecte, mgme les succes-

sions d'immeubles sis a l'etranger. Elle donnerait, en effet,

a celui qu'elle favorise, une part dans les immeubles stran-

gers, part en equivalent, par suite de l'impossibilite de

faire des actes de puissance hors de la frontiere.

Cette interpretation de !'article 2, qui acquiert ainsi une
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importance si grande et modifie si profondement le vieux

systeme realists est-elle exacte (I) ?

Oui, le titre exclu par la loi prussienne pourra prendre

en France, par equivalent, ce que la loi prussienne lui

1. On a cherche a appliquer l'article 2 dans des hypotheses plus
douteuses encore. On a voulu, cette fois, a tort salon nous, l'appli-
quer meme entre francais.

Ainsi supposons qu'un Italien meure, laissant des immeubles va-
lant 100, situ& en France, et des immeubles de meme valeur situes
en Italie ; la succession est devalue a son pore et a son frere fran-
gais. Ceux-ci partagent par moitie d'apres la loi italienne, tandis qua
la loi francaise accorde un quart an Ore et trois quarts an frere : les
deux legislations sont en conflit.

Le partage ayant ea lieu en Italie, et le pare ayant obtenu 50, le
frere peut-il lui dire qu'alors it n'a rien a reclamer en France, puis-
qu'il a recu le quart de la succession totale ; celle-ci, en tant que de-
volue a des Francais, ne doit-elle pas former une mule masse, regie
uniquement par la loi francaise?

La Cour de cassation applique l'article 2 (V. Ch. civ. c. 27 avril
1868, D. 68, 1, 302 ; Dijon, 18 janvier 1872, D. 74, 5, 466 ; Paris,
14 janvier 1873, D. 74, 2, 234).

Voici les considerations sur lesquelles s'appuie la Cour de cas-
sation et la jurisprudence.

« La disposition de l'article 2 est generale et absolue ; surtout, elle
ne comporte pas, avec la diversite des solutions qui lui est propre, la
distinction proposee entre le cas oii les heritiers frangais concourent
avec les heritiers strangers, et .celui oa it n'existe que des heritiers
francais concourant entre eux. II en resulterait, en effet, que tandis
que par derogation an droit commun et uniquement pour favoriser
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fera perdre en Allemagne. Dans cette mesure, la loi fran-

caise s'ecartera de la regle que la loi du domicile regit les

rheritier frangais, rheritier etranger serait prive dit benefice de la
loi qui regit, dans son pays, la transmission des biens ; it arriverait
d'un autre cote que cette male loi couvrirait, au contraire, de son
immuni to, en lui assurant tousles avantages, l'heritier francais contre
son coheritier francais, ce qui n'irait a rien moms qu'a la negation
directe entre eux, et a l'occasion d'une succession &al:vise, du prin-
cipe meme de regalite des partages. La loi precitee, loin de deroger
a ce principe, n'en peut etre consideree que comme une application
nouvelle et extensive. Le principe de regalite des partages tient a
l'ordrepublic. »

Cette argumentation n'est pas fondee, pensons-nous. La loi de
1819 est obscure, cela est vrai, mais non pas au point de permettre
tine semblable interpretation.

La meilleure methode pour ne point se tromper dans la solution
est de chercher ce que les auteurs de la loi devaient avoir dans l'es-
prit quand ils ont fait cet article. Si l'on se reporte aux travaux par-
lementaires, on remarque une tendance a croire que les nations
etrangeres vont chercher a profiter des concessions de la France sans
en faire aucune. C'est la un point que personne ne conteste.

Cette tendance ()tali assez naturelle de la part des legislateurs qui
modifiaient la decision arbitraire du Code pour des motifs d'interet,
sans tenir compte des principes. Du moment que la France n'avait
plus rien a accorder par traite, on pensait que l'Europe tie ferait pas
de concession. C'etait une consideration inexacte comme point de
depart et comme conclusions : le regime du Code avait produit fort
peu de traites, et en sens inverse l'Europe est aujourd'hui de pair
avec la France ou en avance sur elle dans cette voie liberate oh l'on
craignait de ne pas les voir s'engager.
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meubles, et elle permettra au frere, qui n'est pas heritier

cependant aux yeux de la loi du domicile, de faire main

basso, jusqu'a concurrence de ses droits, sur les meubles

situes en France. Elle modifiera son systeme de partage

L'article 2 est envisage par les auteurs de la loi came un correc-
tif a Particle 1 plutot qua comme une disposition plus generale et
d'une extension indefinie. 11 est certainement fait pour empecher que
les heritiers etrangers auxquels radicle 1 ouvre recces des biens
frangais cherchent a s'avantager en se prevalant dans leur pays de
quelque loi excluant les heritiers francais, et en invoquant cependant
eh France la disposition nouvelle. On impose en fait aux heritiers
strangers qui peuvent invoquer l'article 1 une condition ; cells de
renoncer aux privileges etablis par la loi etrangere.

ne cette ides on doit conclure : I° que pett importe la nationalite
de l'individu mart en France, et quo par suite l'article est applicable
dans le cas d'un de clew francais. On doit en conclure aussi : 2° que
le twin doit avoir necessairement lieu, selon l'esprit de la loi, entre
un Francais et un stranger venant a la memo succession ; 3° quo
rapplication de celle-ci ne pourrait avoir lieu dans rhypothese du
conflit entre heritiers francais; 4' qu'elle ne pourrait avoir lieu si le
conflit existait entre deux etrangers.

Assurement respece que nous examinons est de nature a produire
des lesion§ d'interets, aver hotre systeme, mais en 1879 comme dans
rancien droit, si on n'avait pas songs it obvier I cos incenvOnients
« c'est parce qu'un Francais gagnait ce que l'autre perdait, tandis
qu'on ne peut pas avoir la meme indifference pour les avantages
d'un stranger sur un Francais * (Travaux preparatoires, Locre X,
303).

Notre opinion est aussi cello de Laurent et notamment de M. touig
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pour lui permettre de prendre dans les immeubles plus

gull n'aurait fait s'il n'etait pas autorise a recevoir com-

pensation.

Done, conflit sur tous les points : la loi prussienne re-

poussee par principe quant aux immeubles, par exception

quant aux meubles! Et gad mode de reglement I

II est heureux que les legislateurs n'aient pas tous eu

l'idee bizarre d'introduire dans leur ceuvre l'equivalent de

l'article 2. Le reglement des successions, deja difficile,

deviendrait absolument impossible, par suite de la compli-

cation des represailles.

L'opinion que nous venous d'appliquer par rapport a

l'article 2 de la loi de 1819 n'est pas universellement

admise. Elle nous parait cependant resulter d'une maniere

directe du texte absolu de l'article 2. Cet article ne distin-

gue pas entre le cas oil l'exclusion du Francais resulte
d'une disposition hostile a la France, ou d'une disposition

generale.

C'est aussi l'avis de M. Louis Renault (p. 27) : . L'ex-

elusion des Francais pourrait n'avoir ete que le rosultat

Renault (p. 33) : a Concluons done fermement, dit ce dernier, que,
quand les heritiers sont ,tous frangais, it faut appliquer la doctrine
generale sans restriction, c'est-i-dire suivre la loi nationals pour les
meubles, at la loi de la situation pour lea immeubles. n

--
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normal de la loi etrangere, qui regle la devolution de la

succession autrement que la notre. Le prelevement aura-

t-il neanmoins lieu? L'affirmative n'est pas douteuse an

point de vue des textes ; l'article 2 est au. ssi absoln que

possible, et sa pollee est confirmee par l'expose des motifs

qui, rappelant les inegalites resultant de la diversite de nos

costumes s'exprime ainsi : Si on n'avait pas songs a y
obvier, c'est parce qu'un Francais gagnait ce que I'autre

perdait, Landis qu'on ne pent pas avoir la meme indiffe-

rence pour les avantages d'un stranger sur un Francais.

II resulte de la que, si les immeubles composant une suc-

cession sont situes a la fois en France et a l'etranger,
qu'il y ait des coheritiers francais et strangers, it ne sera

pas absolument vrai de dire, comme nous l'avons dit plus

haut, que cbaque succession est regie par la lex rei silts,

et doit etre reglee d'une maniere independante, comme si

elle existait seule. On ue laisse pas a la loi etrangere son

application normale, puisqu'on en corrige les resultats en

France, autant du moins qu'il est possible, ce qui pourra

amener des conflits a pen pits insolubles, car pourquoi

ne procederait-on pas de memo a l'etranger.

C'est sous la ptotection de la memo autorite que nous

placons notre opinion en ce qui concerne le prelevement

sur les meubles
%Alen° $4

4

.
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( Suf duels biens s'effectue le prelevenlent ? dit M. Re-

nault (p. 28). Sans difficulte sur les immeubles situes en

France, quel que soil le lieu de l'ouverture de la succes-

sion. Mais quid des meubles? Ne rentrent-ils pas egale-

ment dans l'expression fres generale des biens situes en

France? L'affirmative ne fait pas de doute quand it s'agit

d'une succession regie par la loi francaise, c'est-b.-dire

quand le de ciijus eiait soil francais, soit domicilie en France.

Il n'en est pas de meme quand les meubles dependent
d'une succession ouverte a ]'stranger; la regle mobilia

sequuntur personam est alors une grave raison de douter

et On peut dire qu'au point de vue successoral, les biens

sont situes non en France, mais an domicile du proprie-

take. L'opinion contraire est plus conforme au texte

d'abord, qui ne distingue pas, puis a l'esprit de la loi de

1819, qui a voula que, autant que possible, les droits des

beritiers franQais en contours avec des heritiers strangers

fussent regles par la loi francaise. Ajoutons que, pratique-

ment, c'est surtout a l'occasion des biens de ce genre gull

7 aura lieu d'effectuer le prelevement. i

                     



APFENDICE

Nous aeons termine Vaud° des cones. Il nous aurait

ete facile de multiplier les exemples contenus dans noire

dernier chapitre.

Quel est le moyen de mitre fin a de pareilles divergen-

ces, et a ces represailles? Comment faire cesser un etat de

choses aussi prejudiciable a la notion de finite et d'unifor-

mite qui doii etre celle de la justice? Comment faire cesser

le prejudice immense gull cause aux interets particuliers?

Deux moyens se presentent.

Ou bien que les nations adoptent, chaeune chez elle,

une legislation uniform : ce qui n'est pent-etre pas tres

realisable.

Ou bien qu'il intervienne entre elles des traites, reglant

les successions d'etrangers.

Citons a titre de documents certains passages de traites

conclus par la France.

Traits du 11. decembre 1.866 avec I'Autriche.

Art. I : . Les sujets des deux hautes parties contrac-

tantes pourront disposer par testament, legs, donation ou
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autrement, de tons les biens qu'ils possederaient dans les

territoires des Etats respectifs.

Its seront habiles a recevoir de la meme maniere que les

nationaux les biens situes dans l'autre pays qui leur se-

raient devolus a titre de donation, legs, testament, ou memo

par succession ab intestat, et les Bits heritiers, legataires

ou donataires, ne seront pas tenus a acquitter des droits de

succession ou mutation attires ni plus eleves que ceux qui

seraient imposes dans des cas semblables aux nationaux

eux-memes.

Its auront la faculte de faire dresser leurs dispositions

de derniere volonte par les consuls ou chanceliers de leur

nation.

Art. 9. La succession aux biens immobiliers sera regie

par les lois du pays dans lequel les immeubles seront situes

et la connaissance de toute demande on contestation con-

cernant les successions immobilieres, appartiendra exciusi-

vement aux tribunaux de ce pays.

Les reclamations relatives aux successions mobilieres

ainsi qu'aux droits de succession sur les effets mobiliers

laisses dans Pun des deux pays par les sujets de l'autre

pays, soil qu'a l'epoque de leur daces ils y fussent etablis,

soil qu'ils y fussent simplement de passage, seront juges

par les tribunaux ou autorites competentes de l'Etat auquel
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appartenait le defunt, et conformement aux Lois de cat
Etat (1).

Convention du ier avr it 18741 avec la Russia

ART. 10. - La succession aux biens immobiliers sera

regie par les lois du pays dans lequel les immeubles seront

1. Le traits intervenu entre la France et l'Autriche exclut evidem-
ment l'application de Particle 2 de la loi de 1819 contra un Autri-
chien. Les Autrichiens ne peuvent etre soumis a des restrictions qui
ne seraient pas imposees a des Frangais. Mais quid des trait& qui
ne feraient que stipuler l'abolition du droit d'aubaine, et quid sur-
tout des trait& anterieurs a 1819?

II nous semble evident quo les trait& anterieurs a 1819 ne peu-
vent avoir ate modifies par la disposition unilaterale de la loi. L'arti-
de 2, comme touts la loi de 1819, n'existe pas quant aux sujets des
nations qui avaient traits avant cette epoque. La lists des trait& an-
terieurs a 1819 se trouve dans Antoine, p. 40 et 48 ; nous rayons
reproduite plus haut. II est a remarquer que beaucoup de ces trait&
sont abroges par des causes diverses. Aussi la question presente-

t -elle peu d'interet pratique.
En ce qui concerns les trait& qui ne stipuleraietit que rabolition

du droit d'aubaine, et dont la date serait posterieure a 1819, nous
n'en connaissons pas. S'il en intervenait, M. Louis Renault (p. 30)
pense que Particle 2 serait applicable. V. dans is memo sons,
MM. Aubry et Rau, V, § 592; E. Haus, le droit prive qui rigid les
strangers en Belgique, n° 71.
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sitnes, et j.a ponnaissance de toute demande ou contestation

concernant les successions immobilieres, appartiendra exclu-

sivement aux tribunaux de ce pays.

Les reclamations relatives aux partages de successions

mobilteres, ainsi qu'aux droits de succession sur les effets

mobiliers laisses daps l'un des deux pays par des sujets de

rautre pays, seront juges par les tribunaux ou autorites
competerits, de l'Etat auquel appartenait le (Want, et
conformement aux lois de l'Etat, a moins qu'un sujet du

pays oti la succession est ouverte n'ait des droits a faire

valoir a la dice succession.

Dens ce dernier cas, et si la reclamation est presentee

avant l'expiration du alai fixe par l'article 5 (6 ou 8 moist,

l'examen de cette reclamation sera &fere aux Tribunaux

ou autorites competentes du pays oil la succession est ou-

verte, qui statueront conformement a la legislation de ce

pap sur la vaiidite des pretentious du reclarnant et s'il y

a lie!) sur la quote-part qui doit Iui etre attribuee.

Lorsqu'il aura ete desinteresse de la quote part,le reliquat

de la succession sera remis a rautorite consulaire qui en

disposera a regard des autres heritiers conformement aux

autres dispositions de l'article 8.

La doctrine qui resulte de ces deux textes est que si is

lex rei sib demeure applicable aux immeubles, la loi natio-
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nale, et non plus la loi du domicile sera applicable aux

meubles. Cette doctrine realise,au point de vue scientifique,

un progres sur celle du Code que nous avons exposee.
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